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Prologue


1793
La mission conduite à la demande du roi d’Angleterre George III par le comte George Macartney auprès de l’empereur Qianlong de Chine ne s’était pas bien passée. Pourtant, l’affaire avait été préparée de longue date par des échanges écrits entre les deux monarques. Macartney, muni de présents précieux et apportant quelques-unes des productions de la révolution industrielle naissante, avait le sens de la formule et portait haut les couleurs de son pays : n’avait-il pas proclamé au lendemain de ce premier conflit planétaire que fut la guerre de Sept Ans (1756-1763) que l’Angleterre victorieuse contrôlait désormais « un empire sur lequel le soleil ne se couche jamais » ? Pourtant, tous les efforts de l’ambassadeur et de sa suite pour ouvrir le marché chinois aux produits britanniques échouèrent. Qianlong paraissait considérer les présents britanniques comme le simple tribut qu’un monarque barbare devait à l’empire du Milieu, et non comme le moyen d’ouvrir la discussion sur le développement de fructueux échanges. Contrairement à certains récits, ce n’était pas principalement sur des questions de protocole que buta l’ambassade, bien que le kow tow, les prosternations rituelles devant l’empereur, avait donné du fil à retordre.
L’empereur chinois ne déclarait-il pas que « notre Empire céleste possède toutes choses en une prolifique abondance et ne manque de rien à l’intérieur de ses frontières. Il n’y a donc nul besoin d’importer les fabrications de barbares étrangers en échange de nos propres productions » ? Il avait quelques raisons de le penser. L’empire Qing (1644-1911) était au faîte de sa puissance et connaissait une stabilité remarquable. La Chine représentait alors près d’un tiers de la production mondiale et, avec environ 300 millions de sujets, plus d’un tiers de l’humanité de l’époque. Il faudra attendre les lendemains de la Seconde Guerre mondiale pour qu’une puissance, les États-Unis, s’approche à son tour, sans l’atteindre, d’une contribution comparable à la production mondiale. Les îles Britanniques comptaient à l’époque à peine 16 millions d’habitants. Certes, elles étaient devenues la pépinière des percées technologiques et leur maîtrise des océans ouvrait aux Anglais un accès inégalé à l’ensemble de la planète. Mais c’était la Chine qui mobilisait les gros bataillons.
La Chine ne concéda donc rien, ni ambassade britannique permanente à Pékin ni accès aux principaux ports chinois allant au-delà de l’ouverture déjà ancienne et limitée du port de Canton1.
Surtout, le céleste empire s’attachera pendant les décennies suivantes à préserver ce statu quo sans engager les réformes qui auraient permis à la Chine de ne pas perdre pied devant l’essor technologique dont l’Europe occidentale puis l’Amérique du Nord étaient alors le théâtre.
Pressé par le début des hostilités entre la France révolutionnaire et l’Empire britannique, Macartney quitta la Chine en 1794 sur un échec apparent. Pourtant, cette mission diplomatique fut aussi l’occasion de mieux connaître la Chine, ses forces mais aussi ses faiblesses. Les renseignements recueillis allaient préparer avec efficacité une attaque en règle de l’Empire céleste une fois le Royaume-Uni sorti de la succession de guerres livrées de 1794 à 1815 contre la France révolutionnaire et napoléonienne. Il ne s’agit pas là d’une analyse faite ex post, comme en témoigne le rapport de fin de mission de l’ambassadeur Macartney : « L’empire de Chine est un vieux navire de guerre de premier rang désemparé qu’une succession heureuse d’officiers capables et vigilants a su maintenir à flot depuis cent cinquante ans [1644, début de la dynastie Qing], intimidant ses voisins par ses seules taille et apparence. Mais qu’un homme incapable vienne à le commander, alors adieu à la discipline et la sécurité du navire. Il pourrait peut-être ne pas couler purement et simplement ; il pourrait dériver pendant quelque temps comme une épave et il se brisera alors sur la côte ; mais il ne pourra jamais être reconstruit à partir de sa coque d’origine », ajoutant que « la désintégration de la puissance de la Chine [n’est] pas un événement très improbable ». Voilà un plénipotentiaire qui avait tout compris.

1973
En 1973, la Chine a touché le fond, après ce que l’enseignement chinois qualifie à juste titre de « siècle des humiliations » infligées par l’étranger, que suivra un demi-siècle de guerre civile et de catastrophes sans nom causées par le Parti communiste chinois, comme ne le dit pas du tout l’enseignement chinois actuel.
Rappelons en quoi a consisté ce siècle d’humiliations. Trois guerres européennes ont ravagé la Chine. La première guerre de l’Opium (1839-1842) voit le Royaume-Uni imposer l’ouverture des principaux ports chinois au commerce étranger, dont celui du narcotique éponyme, et la cession de Hong Kong, dans le cadre du premier d’une série de « traités inégaux », pour reprendre la terminologie chinoise, parfaitement exacte. La France et les États-Unis suivent le mouvement peu après.
La seconde guerre de l’Opium (1856-1860) voit les troupes françaises et britanniques occuper Pékin : après avoir songé à détruire la Cité interdite, nos soldats saccageront le palais d’Été, dont certaines des plus belles pièces d’art ressurgissent à l’occasion dans nos salles de vente. Pendant ce temps, la rébellion messianique et anti-Manchou des Taiping, « le Royaume céleste de la Grande Paix », ravage la Chine méridionale et centrale, causant selon certaines estimations une vingtaine de millions de morts. La Russie entre à son tour dans la danse, imposant la cession de près de 1 million de kilomètres carrés de territoire, soit plus d’une fois et demie la France, dont le port de Vladivostok. On notera au passage que les clauses territoriales des traités inégaux imposés par la Russie continuent de prévaloir. En 1900, la révolte des Boxers met à feu et à sang le quartier des légations étrangères à Pékin. Elle est réprimée sans faiblesse par une force de 100 000 soldats étrangers, sous le commandement d’un général allemand. Toutes les grandes puissances du moment y participent : outre 18 000 Allemands et 15 000 Français, des unités japonaises, américaines, britanniques, italiennes, russes et même austro-hongroises se joignent aux opérations.
Au début du XXe siècle, au moins 16 villes chinoises parmi les plus importantes sont en partie passées sous la juridiction des pays étrangers cités plus haut, plus la Belgique, petit pays aux grands chantiers ferroviaires. Certaines concessions sont dites internationales à Shanghai et Tien-tsin (Tianjin). Il faudra attendre la Seconde Guerre mondiale pour que soient abolies toutes ces enclaves étrangères. S’y ajoutent des territoires dont la souveraineté a été cédée à titre permanent ou provisoire : Hong Kong (Royaume-Uni, jusqu’en 1997), Weihawei (Royaume-Uni, jusqu’en 1940), Port-Arthur (Russie, puis Japon, puis URSS jusqu’en 1955), Fort-Bayard, l’actuelle Zhanjiang, près de l’île de Hainan (France, jusqu’en 1945), Tsingtao (Allemagne, jusqu’en 1914, et qui reste réputée pour sa bière). Sans oublier Macao, portugaise dès 1557 et qui le restera jusqu’en 1999… La Chine perd aussi la suzeraineté sur les « royaumes tributaires », c’est-à-dire les pays voisins qui paient un tribut à l’Empire chinois, au profit des Français en Indochine, et des Japonais en Corée à l’occasion de la première guerre sino-japonaise (1894-1895). Celle-ci se solde aussi par la perte de l’île de Taïwan, qui devient une colonie nippone jusqu’en 1945.
Formellement, la Chine demeure un État souverain, les puissances prédatrices se livrant davantage à une politique de soumission et de pénétration organisée autour des concessions et des points d’appui qu’à un dépeçage colonial comme celui auquel ont été livrées l’Afrique, les Indes et l’Asie du Sud-Est à la même époque. Seule la Russie puis le Japon pratiquent une politique massive d’annexion. L’état de faiblesse de l’Empire chancelant sera tel qu’il ne parviendra même plus à jouer les puissances étrangères les unes contre les autres.
Après la chute de l’Empire en 1911 et l’instauration de la République, les choses ne s’arrangent pas. La Mongolie-Extérieure, trois fois grande comme la France, échappe à la souveraineté chinoise, la Russie tsariste puis soviétique fait peser son influence dans le Xinjiang, pendant que les seigneurs de la guerre se disputent la Chine postimpériale.
Cependant, c’est aux mains du Japon que la Chine connaîtra les pires tourments au cours du siècle dernier. L’invasion japonaise de la Manchourie, grande comme deux fois la France, s’opère sous le regard indifférent de la communauté internationale dès 1931, dans les conditions décrites par Hergé dans Le Lotus bleu. Le dernier empereur du film éponyme de Bertolucci est intronisé à la tête de ce Manchoukouo potiche. Les pays de l’Axe, la France de Vichy, reconnaîtront cet État fantoche, tout comme l’URSS stalinienne. Pour la Chine, la Seconde Guerre mondiale commence dès 1937 à la suite de « l’incident du pont Marco-Polo » près de Pékin et durera jusqu’à la reddition du Japon. Celui-ci occupe l’essentiel de la Chine utile, le gouvernement chinois devant se replier dans la province enclavée du Sichuan. Nul ne sait compter le nombre des victimes, mais on peut s’accorder au minimum sur le chiffre de 10 millions de morts.
Les malheurs ne s’arrêtent pas là. La guerre civile féroce à laquelle se livrent à partir de 1946 nationalistes et communistes s’achève à la fin de 1949 avec le départ du gouvernement et des troupes nationalistes à Taïwan, dont le sort politique ultime demeure toujours en suspens. Dès la fin 1950, la Chine est amenée à intervenir massivement en Corée. L’Armée populaire de libération repousse au sud du 38e parallèle les forces américaines et alliées qui avaient atteint le fleuve Yalu à la frontière sino-coréenne après leur contre-offensive victorieuse contre l’invasion de la Corée du Sud par le régime de Pyongyang. Les pertes chinoises se comptent en centaines de milliers de morts avant que ne soit signé le cessez-le-feu mettant fin aux opérations en 1953.
Il serait fastidieux de décrire chacun des épisodes de violence dont s’assortirent la mise en place puis la radicalisation progressive du gouvernement communiste de la Chine populaire. On retiendra cependant une estimation de 30 millions de morts au moins à l’issue des famines causées par le « Grand Bond en avant », selon la terminologie de l’époque (1958-1962). À partir de 1966, et pendant près de dix ans, la « Grande Révolution culturelle prolétarienne » tue par millions, exile les intellectuels par dizaines de millions, prive de leur scolarité des centaines de millions d’enfants et menace l’existence même d’un État cohérent en Chine.
En 1973, la Chine est exsangue, les fous furieux de la « Bande des Quatre » sont au pouvoir, sous la houlette d’un Mao Zedong vieillissant qui mourra trois ans plus tard. Cent quatre-vingts ans après l’ambassade de Macartney, le PIB de l’immense Chine est inférieur de moitié à celui du Royaume-Uni, et représente à peine le double du PIB de la Confédération helvétique. Même en comptant le commerce chinois passant par un Hong Kong encore britannique, la Chine de Pékin a des échanges extérieurs inférieurs à ceux de la minuscule Taïwan où siège la « République de Chine » dirigée d’une main de fer par un Jiang Jieshi (Tchang Kaï-tchek), qui mourra un an avant son grand ennemi Mao. Le gouvernement de Taïpeh (Taipei) est encore reconnu à l’époque comme celui de la Chine tout entière par une majorité des membres de l’ONU et il occupe le siège de la Chine comme membre permanent du Conseil de sécurité.
Certes, la Chine communiste dispose de la bombe atomique, avec un premier essai en 1964, mais si cela peut toujours être utile, cela ne suffit pas à faire d’elle une grande puissance : il suffit pour cela de porter le regard sur le voisin nucléaire qu’est le Pakistan. La Chine communiste a aussi parfait en grande partie ce qu’elle estime être son unité territoriale, avec la restitution de la base soviétique de Port-Arthur, la reprise en mains du Xinjiang et l’annexion du Tibet.
Au moins la République populaire a-t-elle échappé à l’emprise directe de l’étranger, y compris de l’Union soviétique avec laquelle se sont produits à la fin des années 1960 des heurts frontaliers violents. Le Politburo de Moscou est même tenté de décapiter la force nucléaire chinoise naissante par une frappe préventive. La rencontre entre Nixon et Mao en 1972 écarte définitivement le risque de guerre avec l’URSS et lève progressivement la plupart des obstacles diplomatiques et économiques occidentaux à une éventuelle et encore très improbable participation de la Chine à ce que l’on ne qualifiait encore que rarement de « mondialisation ». Comme le montrera la suite, c’est parfois quand on est au fond de la piscine que l’on peut remonter : les Chinois ne le savent pas encore, mais c’est à partir de 1973 que ce processus va enfin pouvoir commencer.




1. Les noms de lieux sont ceux utilisés en France à l’époque considérée.

CHAPITRE 1
Le retour des prédateurs


Le lecteur ne se trompera pas s’il voit dans ce prologue une préfiguration du sort que pourrait connaître une Europe menacée par le déclin économique et démographique sur toile de fond de crise politique et morale… C’est par ailleurs l’irruption de la Chine au centre des affaires du monde qui remodèle aujourd’hui, plus que tout autre fait, notre planète, et cela dans toutes les dimensions : écologique, économique, politique, stratégique. Nous savons aussi que cette transformation est profonde et durable, nonobstant les multiples avatars que connaîtra inévitablement la puissance chinoise. Un syllogisme est ainsi suggéré : la Chine a plongé dans le déclin pendant que l’Europe bâtissait des empires, et maintenant que la Chine a retrouvé sa puissance, l’Europe pourrait connaître à son tour les affres d’un déclin comparable.
L’analogie pose certes quelques problèmes. Après tout, le sort de la Chine au cours des deux siècles écoulés n’est-il pas hors normes, et donc non extrapolable, suivant le sage principe qu’il ne faut pas ériger en loi générale des cas extrêmes ? Par ailleurs, les circonstances historiques ont changé du tout au tout, à commencer par le fait que l’Empire céleste était replié sur lui-même à l’orée de la révolution industrielle. De surcroît, l’Europe moderne n’est pas seule face à la Chine alors que la Chine d’hier était seule face à l’Europe, pour ne pas dire au monde. Enfin, quitte à se référer à un modèle décliniste, pourquoi ne pas retenir plutôt l’effondrement de l’URSS, plus proche de nous ?
La jungle des analogies
Comparaison n’étant pas raison, analogie ne vaut pas non plus prévision, et cela par construction, puisque les circonstances historiques ne sont par définition jamais les mêmes : « le passé est un pays étranger1 ». Une analogie historique est un outil servant à dégager à partir de faits passés des éléments de compréhension pouvant s’appliquer à des évolutions en cours. Dans le cas d’espèce, l’analogie chinoise offre plusieurs enseignements. Avant de les explorer, la ligne de résultat est claire : ce n’est pas tant l’état intérieur de la Chine du passé qui sera au centre de nos réflexions, car l’Empire céleste n’a que peu de points communs avec l’Europe moderne ; c’est sur le jeu des prédateurs que notre attention doit d’abord se focaliser.
Cette approche est justifiée d’abord par le fait que la Chine déclinante a été attaquée par des prédateurs multiples dès la première guerre de l’Opium avec l’Empire britannique en tête, suivi de près par la France et les États-Unis, peu isolationnistes dès lors qu’il s’agissait de forcer l’ouverture de la Chine aux marchands et aux missionnaires. L’Europe actuelle fait, elle aussi, face à des puissances qui veulent forcer l’accès au marché unique européen et qui cherchent à affaiblir, voire détruire, l’Union européenne.
En Chine, les prédateurs avaient des objectifs contrastés en termes de domination. Les Européens et les Américains ne visaient pas principalement la colonisation de la Chine, les territoires annexés – Macao, Hong Kong, Tsingtao, Fort-Bayard… – comme les concessions étaient des comptoirs et des têtes de pont facilitant l’exploitation et le contrôle de la Chine dans sa profondeur. Il ne s’agissait pas pour ces puissances lointaines de supprimer l’État chinois ou d’occuper et de coloniser le territoire chinois tout entier.
Les Russes, présents en Sibérie dès le XVIe siècle, et les Japonais en pleine industrialisation s’inscrivaient pour leur part dans une logique d’occupation et de colonisation directe de pans entiers de la Chine voisine. Le schéma pourrait se reproduire dans le cas européen, avec un protagoniste russe qui fait géographiquement partie de l’Europe, qui proclame son insatisfaction devant l’ordre postsoviétique en Europe, et qui a montré qu’il était capable de recourir à la force pour recouvrer d’anciennes terres soviétiques avec la « protection » accordée à la Transnistrie moldave, la mainmise en Géorgie sur l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud, l’invasion et l’annexion de la Crimée et le soutien militaire aux « républiques » de Donetsk et de Lougansk en Ukraine.
La Chine et les États-Unis n’ont vraisemblablement pas de projet annexionniste ou colonial à nos dépens, même si Washington a des visées sur l’immense Groenland : la domination passe par d’autres voies.
Il existe un autre élément d’analogie à la fois paradoxal et pernicieux. Les puissances qui ont participé au festin chinois avaient des mobiles divers dans leur expression comme dans leur dosage. Outre la différence qui existait entre les colonisateurs (Russie, Japon) et les exploiteurs (Europe, Amérique), les uns privilégiaient la reconnaissance de zones d’influence en Chine (France, Empire britannique, Allemagne…) cependant que les États-Unis voulaient que la concurrence commerciale s’exerce sans entrave sur l’ensemble du territoire chinois. Pour beaucoup, le prosélytisme religieux et l’activité des associations occidentales de bienfaisance étaient un objectif majeur. Pour tous, la Chine était un marché ; pour certains, elle était aussi voire d’abord un enjeu stratégique, tantôt du fait de leur proximité (Russie, Japon), tantôt au nom de la sécurité de leurs empires coloniaux (France, Royaume-Uni).
Le sens commun suggérerait que des appétits aussi divers auraient dû permettre à la Chine de jouer les uns contre les autres. Dans la pratique, la Chine n’a guère pu mettre à profit de telles marges de manœuvre du fait de sa faiblesse mais aussi parce qu’au grand banquet de la prédation il y avait de quoi satisfaire les appétits de chacun. Pendant le XIXe siècle, le partage du butin s’est opéré pour l’essentiel sans violence entre les puissances prédatrices. Il faut attendre la guerre russo-japonaise de 1904 pour que l’affaire devienne sanglante. À cette occasion comme pendant le siècle précédent, la Chine n’était qu’un théâtre d’opérations, non un acteur pouvant tirer son épingle du jeu. Pour ceux qui en Europe évoquent la possibilité de jouer avec le prédateur russe afin d’éviter qu’il ne s’allie au prédateur chinois, c’est là un précédent qui donne à réfléchir : dans un monde où les prédateurs sont de retour, mieux vaut ne pas devenir proie.
À ces éléments analogiques s’ajoute aujourd’hui un facteur aggravant qui est le produit du déclin chinois et des circonstances de l’effondrement de l’URSS, à savoir la soif de revanche. Il n’est pas difficile d’imaginer ce qu’a pu représenter pour la Chine le sac franco-britannique du palais d’Été ou le massacre de la population de Nankin par la soldatesque japonaise. De plus, la politique délibérée du Parti communiste chinois est d’attiser ces braises, plutôt que de rechercher les voies de la réconciliation. Nous en reparlerons. Quant à la Russie, nous connaissons sa volonté de révision du statu quo en Europe. Ainsi, les Européens doivent s’attendre à ce que la prédation soit d’autant plus féroce qu’elle comportera sa part de haine et de revanche.

Les fauves
Des mots comme « proie », « prédateur » ou « fauve » sont des métaphores : dans la réalité, les relations internationales ne se réduisent pas à un simple bestiaire. Cependant, l’image d’une Chine livrée jadis à la prédation est à la fois puissante et juste. Reste à déterminer s’il est licite de la reprendre pour désigner des puissances auxquelles personne ne songeait à appliquer cette métaphore prédatrice il y a moins de vingt ans. De même, au sortir du siècle dernier, peu d’observateurs auraient qualifié l’Union européenne de proie, même s’ils en constataient l’incomplétude politique et la dépendance stratégique.
À la veille du XXIe siècle, nous trouvons d’abord la superpuissance américaine, pour ne pas dire l’hyperpuissance américaine selon la formule popularisée en 1999 par Hubert Védrine, alors ministre des Affaires étrangères. À sa manière, il emboîtait le pas à sa collègue américaine, Madeleine Albright, qui avait déclaré en 1998 que les États-Unis étaient la « nation indispensable », ajoutant que nous nous « tenons haut et voyons plus loin que les autres pays ». Cependant, les Européens et les États-Unis opéraient alors de concert, sans que Washington ne songe à dynamiter les institutions européennes ou à imposer aux Européens l’abandon de projets concurrents du dollar comme l’euro. L’Amérique disait son désaccord, parfois de façon peu aimable, et cherchait à entraîner les Européens là où ils ne voulaient pas aller. Elle retenait cependant sa puissance dans ses rapports avec les pays alliés.
Cela s’expliquait pour partie par une confiance sans bornes du type : vous verrez bien, vous en reviendrez, vous savez bien que sans nous vos projets n’iront pas bien loin (au choix : l’euro, la défense européenne, l’intervention des Européens en Bosnie). De fait, les Européens ont dû appeler les Américains à la rescousse dans les Balkans après trois ans de présence européenne sous le drapeau de l’ONU dont le point bas aura été le génocide de Srebrenica en 1995. L’euro a failli sombrer à plusieurs occasions et n’est pas, ou pas encore, devenu un substitut au dollar. La défense européenne qui a fait ses débuts à partir de 1999 est encore loin de pouvoir assumer les tâches de défense collective en lieu et place de l’Otan, ou même d’apparaître comme son auxiliaire crédible. Protection, influence et dépendance américaines donc, mais point alors de rapports de prédation.
Cette situation qui prévalait peu ou prou depuis la Seconde Guerre mondiale prend clairement fin avec l’arrivée au pouvoir de Donald Trump en janvier 2017. Son « Make America great again », ou #MAGA, n’est pas simplement un programme de développement de la puissance américaine face à la montée de la Chine. Il s’agit d’un projet dans lequel les États-Unis abandonnent toute idée d’exemplarité alors que celle-ci avait été le fil conducteur de l’image que les Américains se donnaient d’eux-mêmes dès l’époque coloniale : l’hégémonie au sens d’Antonio Gramsci, faite d’influence intellectuelle et culturelle, disparaît au profit du pur rapport de force, débouchant sur l’hégémonie au sens le plus brutal.
Pour le président Trump, les relations de défense sont transactionnelles, voire mercenaires. Il qualifie l’Union européenne d’ennemi, du moins au plan économique. Il mène une « guerre » autoproclamée contre la régulation du commerce international, scandée par l’imposition unilatérale et punitive de tarifs douaniers et de quotas, à la manière des pratiques des années 1930. Cette Amérique utilise systématiquement et à grande échelle toutes les ressources d’un système financier international dominé par le dollar et l’application extraterritoriale du droit américain. Pour la première fois depuis près de soixante-dix ans, l’Amérique a même émis des prétentions territoriales à l’encontre des Européens en faisant pression sur le Danemark pour qu’il vende le Groenland. Tels sont quelques-uns des traits d’une Amérique qui est devenue prédatrice en à peine deux ans. La question devient désormais celle des évolutions futures de cette mutation vers des formes d’exploitation plus affirmées ou vers une modération de ses manifestations.
À la veille du nouveau millénaire, la Chine pour sa part n’avait pas les moyens de se comporter comme une puissance prédatrice à l’échelle planétaire et donc encore moins à l’encontre de l’Europe. Pourtant, pendant les trois premières décennies de son existence, la Chine communiste ne s’était pas seulement comportée en puissance de statu quo, dont les guerres se seraient limitées à défendre ses frontières (Corée) ou à recouvrer ce qu’elle estimait être son pré carré (Tibet).
La faiblesse de sa puissance de projection ne l’empêchait pas de militer politiquement et par la subversion en faveur de la révolution à l’échelle mondiale : après tout, pour reprendre l’expression de Mao Zedong, « une étincelle peut mettre le feu à toute la plaine ». En témoignent la participation active de la Chine au sommet des pays du tiers-monde à Bandung (1955), le soutien actif aux insurrections en Indochine et en Malaisie comme à certains mouvements de libération nationale en Afrique, la symbiose avec le Parti communiste indonésien, le plus important du monde en dehors des pays du bloc communiste avant sa liquidation sanglante en 1965. La Chine n’hésitait pas à faire de cette politique révolutionnaire un élément de son contentieux idéologique avec l’URSS, quitte à s’enfermer dans une aventure solitaire.
La Chine de Mao s’avéra à l’usage être un « tigre de papier », selon une formule que le Grand Timonier appliquait aux États-Unis, en somme un fauve sans dents. Cette séquence nous montre que la Chine populaire est parfaitement capable d’agir à la fois de façon ambitieuse et idéologique : ceux qui seraient tentés de voir dans le Politburo chinois un garant de stabilité et de réalisme de la politique étrangère ne doivent pas oublier qu’il n’en a pas toujours été ainsi. La superpuissance chinoise ne sera pas forcément une force tranquille.
En attendant, la direction communiste chinoise, sous Deng Xiaoping et ses successeurs Jiang Zemin et Hu Jintao, a délibérément choisi de concentrer ses énergies sur les affaires intérieures sur l’ensemble de la période de 1979 à 2012. Au début de 1979, la Chine avait décidé de conduire une expédition punitive contre le Vietnam qui venait de renverser les Khmers rouges prochinois au Cambodge. La « leçon » que Pékin voulait assener à Hanoï se passe mal pour l’Armée populaire de libération, qui ne parvient à s’imposer qu’au prix de lourdes pertes. Il s’agit de la dernière guerre que la Chine ait livrée hors de ses frontières autoproclamées jusqu’à nos jours.
Le mot d’ordre de Deng Xiaoping sera alors de « cacher sa brillance » sur la scène internationale. En un tiers de siècle de cette politique avisée, le PIB chinois sera multiplié par près de trente, et le niveau de vie moyen par plus de vingt. Jamais dans l’histoire de l’humanité autant de personnes auront été tirées de la misère en un temps aussi bref. Dans une de ces ruses de l’Histoire que Hegel aurait appréciée, la Chine communiste apparaît ainsi comme le principal bénéficiaire de la mondialisation rendue possible par l’ordre économique libéral occidental.
Quand Xi Jinping arrive au pouvoir en 2013, la politique extérieure du profil bas de la Chine a cessé d’être tenable. Pendant la grande crise financière mondiale des années 2008-2009, la Chine met en œuvre des plans de relance massifs qui contribueront à sauver l’économie mondiale de la dépression et accélèrent son accession au deuxième rang de l’économie mondiale, passant devant le Japon. On ne peut plus se cacher quand on devient superpuissance.
Dès 2013, avec ce qui s’appelle aujourd’hui la Nouvelle Route de la soie, la Chine lance un grand projet visant à intégrer son économie à un ensemble euro-afro-asiatique plus large. Cette initiative de grande envergure consacre à la fois l’immense ambition de la Chine et sa volonté de définir les nouvelles règles du jeu international. Dans la foulée, se mettent en place des pratiques économiques et politiques qui prennent peu ou prou les traits de la prédation (voir chapitre 3). Surtout, lors du XIXe Congrès du Parti communiste en 2017, Xi Jinping annonce que désormais la Chine se pose en modèle. La piste est libre pour que puisse se déployer la prédation « avec des caractéristiques chinoises », pour reprendre la formule qu’avait inventée Deng Xiaoping pour décrire l’amalgame réalisé entre la gouvernance communiste et l’économie capitaliste.
Le cas russe répond à d’autres ressorts. Pendant la première quinzaine d’années ayant suivi la disparition de l’URSS en 1991, la Russie n’avait pas les moyens pour devenir un prédateur voulant recouvrer l’héritage territorial, stratégique et politique de l’URSS. Ses combats sont d’abord intérieurs, avec les deux guerres contre la sécession tchétchène. Sans aller jusqu’à la guerre, elle s’accroche à ses positions en dehors de la Russie : enclave moldave de Transnistrie occupée par l’armée russe ; la location jusqu’en 2047 de la base de Sébastopol en Crimée, donc en Ukraine ; le maintien de bases militaires en Arménie, au Tadjikistan. Ses forces interviennent hors de l’espace ex-soviétique seulement dans des cadres multilatéraux, notamment en Bosnie et au Kosovo, quitte à tricher un peu à l’occasion.
L’élargissement de l’Otan en 1999 et 2004 est vécu sans plaisir par le Kremlin mais aussi sans drame apparent. Si la Russie n’avait pas de raisons particulières d’apprécier l’Otan, elle se méfiait davantage encore d’une Allemagne livrée à elle-même. C’est pourquoi l’URSS de Gorbatchev avait accepté en 1990 que l’Allemagne réunifiée soit tout entière incluse dans l’Otan, tout comme la Russie ne s’oppose pas en 1999 à l’entrée dans l’Otan des pays voisins de l’Allemagne que sont la Pologne et la République tchèque. En 2002, un conseil Russie-Otan est d’ailleurs mis en place.
Pendant les deux décennies qui suivent la fin de l’URSS, la Russie traite l’Union européenne comme un partenaire de coopération alors que l’UE s’élargit à l’ensemble des anciens membres du pacte de Varsovie et aux ex-Républiques baltes qui avaient été annexées par l’URSS dans le cadre du pacte Hitler-Staline. Cependant, pendant toute cette période, se fait aussi entendre de manière de plus en plus insistante un récit russe fait d’insatisfaction devant le nouveau système de sécurité en Europe.
Aujourd’hui, la Russie est de retour comme un grand acteur stratégique et se comporte quand l’occasion s’en présente comme un prédateur. Le boom pétro-gazier du début du siècle permet de moderniser les forces armées. En 2007, lors d’un discours remarqué à Munich auquel l’auteur avait pu assister, le président Poutine donne le signal d’une politique russe de révision d’un ordre européen et international considéré comme injuste, dirigée contre un Occident hostile, et visant entre autres à prévenir l’entrée de l’Ukraine et de la Géorgie dans l’Otan. En l’espace de dix ans, cette Russie fait la guerre en Géorgie qui perd l’Abkhazie et l’Ossétie du Sud, en Ukraine où elle annexera la Crimée, et en Syrie, contribuant ainsi à sauver le régime de Bachar al-Assad. Depuis le bras de fer en Ukraine qui a précédé le changement de régime à Kyiv en 2013-2014, l’Union européenne est considérée par Moscou comme une menace à laquelle il convient de faire face, par les moyens disponibles : soutien financier et politique aux partis d’extrême droite antieuropéens, manœuvres militaires massives et intrusions répétées dans l’espace aérien et maritime européen, « opérations humides » (assassinats) contre des ennemis supposés de la Russie sur le territoire européen telle l’attaque contre Sergueï Skripal à Salisbury ou de Zelimkhan Khangoshvili à Berlin… Le président Poutine aime pourtant l’Europe, mais à condition qu’elle s’étende de Lisbonne à Vladivostok.
Avec un PIB voisin de celui de l’Espagne, la Russie n’a cependant pas le droit à l’erreur dans le lancement d’opérations frontales contre les Européens. Ce prédateur-là sera plus calculateur que l’Amérique de Trump, indépendamment même des traits de caractère passablement idiosyncratiques de l’hôte de la Maison Blanche.
La Chine, les États-Unis et la Russie sont parvenus à des stades plus ou moins avancés de la prédation, et leurs cibles ne sont pas identiques. Cependant, il est d’ores et déjà possible de parler de prédation au présent et non simplement au futur en ce qui concerne leur rapport à l’Europe. Les trois États-continents ont en commun depuis l’élection de Donald Trump de considérer l’existence même d’une Union européenne possédant des pouvoirs substantiels comme indésirable. Pour eux, l’UE doit être au moins affaiblie ou contournée, ou, mieux encore, divisée sinon détruite : il est tellement plus simple de diviser sinon pour régner, du moins pour soumettre et piller.
Naturellement, il y a bien d’autres acteurs importants que ces trois-là sur la scène internationale. Certains sont plus immédiatement menaçants que ceux qui viennent d’être cités, telles les organisations terroristes djihadistes comme Al-Qaida ou Daech qui ont frappé au cœur même des sièges du pouvoir des plus grandes puissances. D’autres, comme l’Inde, qui est sur le point de devenir le pays le plus peuplé de la planète, et plus tard l’Indonésie et peut être le Brésil, deviendront des acteurs d’envergure planétaire. Cependant, dans les décennies qui nous séparent du mitan du siècle, ce sont bien les États-Unis et la Chine qui auront rang de superpuissance et notre voisine russe qui s’efforce de recouvrer sa place de puissance impériale. C’est donc sur eux que se portera le regard.
Le statut de prédateur ne se confond au demeurant pas avec celui d’ennemi, même si les deux catégories représentent une menace. Pour prendre des exemples pratiques, Daech est clairement un ennemi aux motivations idéologiques et religieuses, il n’est pas, ou du moins pas principalement, un prédateur. La Belgique ou l’Italie se lançant à la curée de la Chine impériale étaient des prédateurs avides de gain, et non des ennemis de la Chine. À l’extrême, un prédateur peut être aussi un partenaire idéologique ou stratégique (et vice versa). Pendant la Première Guerre mondiale, les entreprises américaines monnaient au prix fort la vente d’armes et de munitions à la France et au Royaume-Uni. Lorsque les États-Unis entrent à leur tour en guerre en 1917, Washington refuse d’alléger la dette accumulée par les alliés. À l’inverse, la même Amérique d’abord neutre (1939-1941) puis alliée (1942-1945) livre sans frais le même type de fournitures dans le cadre de la Loi prêt-bail (Lend-Lease) puis prête à des taux privilégiés l’argent de la reconstruction de l’Europe occidentale dans le cadre du plan Marshall. L’Amérique de Wilson était prédatrice, celle de Roosevelt ne l’était pas. Les États-Unis n’étaient à aucun moment notre ennemi. Cette distinction sera d’une grande importance lorsqu’il s’agira de bâtir une stratégie pour le futur.

Et nous ?
L’Europe des prédateurs a vécu, et à dire vrai il n’y a pas lieu de le regretter. On a peu de motifs d’être fiers des ravages de la colonisation ibérique en Amérique latine, de l’horreur de la traite des esclaves à travers l’Atlantique, du charcutage de l’Afrique au XIXe siècle et du siècle des humiliations infligées à la Chine. Ajoutons que la prédation était la règle même en Europe : l’Irlande affamée, la Pologne quatre fois partagée, les peuples balkaniques placés sous le joug ottoman…
Les luttes des principaux États européens pour exercer une hégémonie d’envergure mondiale n’ont pas été moins destructrices. Si la guerre de Sept Ans (1756-1763), qui fut le premier conflit impliquant tous les continents et océans, ne causa pas de pertes irrémédiables, tel ne fut pas le cas des guerres napoléoniennes (1803-1815), qui provoquèrent la mort au combat ou de maladies de plus d’un million de soldats français, soit plus que nos pertes de la Première Guerre mondiale si on les rapporte à notre population de l’époque. Cela explique en partie que la France passe du premier au troisième rang démographique en Europe (hors Russie) pendant le siècle suivant. Les saignées de 1914-1918, avec 15 millions de soldats tués en Europe dans la fleur de l’âge, et de 1939-1945, avec plus de 60 millions de morts civiles et militaires, sont présentes dans la mémoire collective. L’Europe y perdra le goût de la conquête et chaque pays européen pris individuellement cédera de gré ou de force l’essentiel des territoires colonisés pendant les siècles précédents. Avec la décolonisation portugaise après la révolution des Œillets de 1974 et le départ des Espagnols du Sahara occidental (1975), l’Europe est redevenue européenne… Elle a cessé d’être la rampe de lancement des élans de conquête planétaire initiés par les Européens un demi-millénaire plus tôt.
Cela ne signifie pas que l’Europe soit devenue un élément secondaire du système mondial, comme en témoignent les indicateurs fondamentaux. Au plan économique, l’Union européenne à la veille de la sortie du Royaume-Uni demeure à parité approximative avec les États-Unis et la Chine avec, en 2018, en prix et taux de change courants, un PIB européen de 18 800 milliards de dollars, contre 20 300 milliards pour les États-Unis et 13 600 milliards pour la Chine. L’Union, avec son marché unique, est aussi le premier pôle du commerce international. Bien que l’euro se situe loin derrière le dollar, il dépasse nettement les autres devises, dont le yuan chinois, en tant que monnaie d’échange et de réserve. Les dépenses militaires agrégées des pays membres de l’Union européenne, bien qu’inférieures au tiers du budget de défense américain, sont voisines de celles de la Chine et dépassent celles de la Russie. Les capacités de projection de force de la France ou du Royaume-Uni, tout comme les réseaux diplomatiques européens, demeurent supérieurs à leurs équivalents chinois et déploient une activité plus importante à l’échelle mondiale.
Cette énumération peut paraître rassurante. Mais outre son caractère statique et abrégé, elle souffre cependant d’un défaut majeur, c’est qu’elle mêle ce qui relève de la compétence collective et ce qui appartient en propre aux États. À un bout de la chaîne, l’Union européenne est une superpuissance dans le domaine du commerce extérieur, au point qu’elle est parfois qualifiée d’empire de la norme. Lorsqu’elle le veut, l’Union, davantage même que les États-Unis, est capable de traiter d’égal à égal avec les acteurs les plus puissants des échanges internationaux, même face à des géants comme Facebook ou Google.
À l’autre bout de la chaîne, la défense demeure pour l’essentiel une compétence nationale, et lorsqu’elle s’organise collectivement, cela passe principalement par la voie de l’Otan, dont les États-Unis demeurent le chef de file. Ce n’est pas demain que les militaires d’une armée européenne monteront à l’assaut sur le champ de bataille en criant « Vive l’Europe ! Unie dans la diversité ! », pour reprendre la version française de la devise de l’Union européenne. Les autres compétences souveraines se situent entre ces deux extrêmes. Lorsque la souveraineté européenne est quasi complète, elle n’embrasse pas forcément l’ensemble de l’Union : ainsi, un quart des membres de l’Union européenne ne font pas partie de la zone euro. Et lorsque la souveraineté nationale domine, comme dans le domaine de la justice, certains pans sont européanisés, tel le mandat d’arrestation européen en matière de terrorisme.
Cet entre-deux qui caractérise l’organisation politique des Européens interdit tout projet de prédation et le « plus jamais ça ! » du lendemain de la Seconde Guerre mondiale demeure un élément fondamental du code génétique de la construction européenne. Les peuples ne peuvent que s’en féliciter. Cela se traduit cependant aussi par des interrogations sur la capacité de cette Europe à faire face aux nouveaux prédateurs du système international. L’ensemble européen est disparate et hétérogène, et sa nature hybride permet d’expliquer pourquoi elle ne se réforme pas rapidement et répond difficilement aux urgences stratégiques, technologiques et environnementales du moment.
Le projet européen est basé sur la primauté du droit, l’adhésion aux valeurs démocratiques, le refus du recours à la force autrement qu’en dernier recours, le tout sous-tendu par le système occidental d’alliances de sécurité et de défense assurant la stabilité dans l’espace européen et asiatique. Le monde des prédateurs refuse les alliances, marginalise le droit et donne la primauté au rapport de force. L’Europe actuelle n’est pas équipée pour assurer la paix, la liberté et la prospérité dans ce monde-là. Les défis auxquels elle a à faire face sont existentiels.
L’Europe démocratique, pluraliste et ouverte sur le monde n’a certes pas grand-chose à voir avec l’empire des Qing, statique et replié sur lui-même, d’il y a deux siècles, mais nous y trouvons certaines des mêmes lenteurs et pesanteurs. Le vaste et puissant Empire chinois est mort du fait de son incapacité à prendre la pleine mesure des changements auxquels il avait à faire face et à procéder en temps utile aux transformations nécessaires. Qu’en sera-t-il de notre capacité à nous adapter à un monde dans lequel les prédateurs sont à l’affût ?
Pour tenter de répondre à cette question, il faut d’abord reconnaître les terrains de chasse de la prédation moderne. C’est à partir de là que nous pourrons apprécier les logiques de comportement des fauves avant d’analyser les options stratégiques d’une Europe menacée.



1. L. P. Hartley, Le Messager, 1935, dont s’inspire le film éponyme de Harold Losey.

CHAPITRE 2
Scènes de chasse


Certains traits de la prédation subie jadis par la Chine sont toujours d’actualité aujourd’hui même si leur intensité et leurs déclinaisons ont naturellement évolué. D’autres appartiennent à des catégories qui étaient soit sans grande importance alors, soit totalement inconnues de nos ancêtres.
Certes, les dominantes séculaires ont profondément changé. En simplifiant à l’excès, le XIXe siècle a été celui des impérialismes, le XXe siècle a vu le triomphe des idéologies, cependant que le XXIe paraît devoir être celui de l’information. Cette catégorisation a l’avantage de marquer les différences, mais elle ne nous éclaire pas sur les constantes. La prédation à l’encontre de la Chine n’a-t-elle pas commencé par une entreprise britannique de recueil d’information d’allure fort moderne ? Ou encore, comment méconnaître la place de l’idéologie, notamment celle du progressisme des Lumières qui accompagne tout au long du XIXe siècle les projets impérialistes les plus terre à terre, ne serait-ce que parce qu’on mange de meilleur appétit quand on a bonne conscience ? Et l’idéologie a toute sa place aujourd’hui dans ce qui est en grande partie une lutte entre l’ordre libéral du monde et son opposé autoritaire. Enfin, il serait imprudent d’affirmer que l’âge des impérialismes est définitivement révolu… Les anciens terrains de chasse de la prédation n’ont pas disparu.
En outre, les nouveaux terrains de chasse, tels le numérique, le changement climatique ou les biens communs, ne chassent pas les anciens : au contraire, ils s’ajoutent et parfois se renforcent mutuellement. Le paysage est devenu plus complexe et les enjeux encore plus conséquents. Si, pour la commodité de l’analyse, on distinguera entre l’ancien et le nouveau, il convient de ne pas perdre de vue qu’ils forment un ensemble.
Le passé s’écrit au présent
Le premier terrain d’opération est celui qui permet au prédateur d’aller au plus près de sa proie et de rapporter les fruits de ses rapines. Historiquement, cela passait par le contrôle des voies maritimes et subsidiairement par les transports terrestres. Jusqu’à la mise en service du Transsibérien au début du XXe siècle, la menace européenne ou américaine était essentiellement maritime, et les produits de l’exploitation de la Chine repartaient à fond de cale.
Les liaisons terrestres entre l’Europe et l’Asie se sont certes multipliées et densifiées. Ainsi, pas de sécurité chinoise sans frontières stables avec la Russie et vice versa. De même, pas de sécurité pour l’Europe sans limites stables avec la Russie et vice versa. Cela se joue cependant à l’échelle de grandes régions, et non au plan global. Seule la maîtrise des océans permet en dernière analyse de fonder une puissance mondiale, comme le montre le développement des empires d’envergure planétaire : Portugal et Espagne puis Royaume-Uni et États-Unis. La compétition pacifique ou belliqueuse pour la suprématie se joue en dernière analyse – et souvent aussi en première approximation – sur les mers, sur le plan économique comme en termes militaires. Aujourd’hui, comme hier, la vaste majorité des échanges est maritime en volume mais aussi en valeur. Si la voie des airs permet à la fois de frapper un ennemi lointain et de transporter les productions à forte valeur ajoutée à l’échelle mondiale, elle est un complément à la maîtrise du milieu marin, et non un substitut.
Cela vaut clairement et de manière symétrique pour la Chine et pour l’Europe. Les deux ensembles sont dépendants de leurs échanges commerciaux dans des proportions à la fois majeures et comparables : les exportations des pays de l’Union européenne représentent en moyenne de l’ordre de 40 % de leur PIB et près de 20 % si l’on s’en tient aux seules exportations dirigées hors des limites de l’UE. Le chiffre pour la Chine est comparable, avec environ 20 %, ce qui reste considérable. Point de prospérité ni de sécurité pour l’une ou pour l’autre sans accès aux océans, restant à savoir à quelles conditions et au nom de quel droit cet accès sera assuré. Historiquement, cette symétrie a joué au profit des Occidentaux dès le XVe siècle, avec le début des « Grandes Découvertes ». Il s’en fallut de peu que les Chinois leur dament le pion : pendant les années 1405-1433, les jonques de haute mer de l’amiral Zheng He sillonnaient l’espace que l’on qualifie aujourd’hui d’indo-pacifique et avaient poussé une pointe jusqu’à l’actuelle Arabie Saoudite. Un édit impérial, dit hai jin, mit fin en 1436 à la construction des grands navires nécessaires à ce type d’expéditions : celles-ci coûtaient cher et la priorité budgétaire était de contrer les incursions en provenance d’Asie centrale. Quelques années plus tard, les premières caravelles portugaises d’Henri le Navigateur franchissaient le tropique du Cancer avant d’ouvrir la route vers les Indes. La suite est connue.
Les États-Unis vivent l’impératif maritime de façon encore plus absolue, puisque seuls les océans leur ouvrent le passage vers l’Asie comme l’Europe et l’Afrique. Cela simplifie les choix stratégiques : la puissance des États-Unis a été et reste maritime. En même temps, leur exposition aux échanges internationaux est plus faible que celles de la Chine et de l’Europe, puisque leurs échanges en dehors de l’espace nord-américain ne représentent que 12 % de leur PIB. Il y a là une asymétrie de dépendance par rapport aux autres puissances.
Pour ces trois protagonistes, la maîtrise des mers, les règles de fait et de droit qui présideront à l’accès aux océans sont d’ores et déjà un enjeu cardinal : la capacité de prédation de l’Europe par la Chine sera fonction du succès ou de l’échec de Pékin à imposer sa règle du jeu notamment en mer de Chine du Sud par où passe la moitié environ du commerce maritime des pays européens.
Pour la Russie, la géographie est un carcan. Les frontières maritimes sont soit trop éloignées des centres d’activité, tels le Kamchatka et les îles Kouriles, soit englacées pendant une partie de l’année, même si cette situation promet d’évoluer avec le réchauffement climatique, soit enclavées par des détroits et des îles tenues par l’étranger, et parfois tout cela à la fois, comme en témoigne la situation des ports russes sur les mers Blanche (Arkhangelsk), Baltique (Saint-Pétersbourg) ou d’Okhotsk (Vladivostok).
Pour la Russie, il n’a jamais pu être question de contrôler la haute mer, à l’instar de l’Empire britannique ou des États-Unis : comme l’Allemagne wilhelminienne et hitlérienne, sa stratégie navale consiste d’abord à dénier l’accès aux côtes russes et à empêcher ses rivaux stratégiques de contrôler effectivement les mers à leur profit. Les sous-marins et les frégates lance-missiles passent ainsi avant la constitution de groupes aéronavals puissants comme ceux des États-Unis, de la Chine, de l’Inde, du Royaume-Uni et de la France. L’URSS hier et la Russie actuelle s’en sont certes équipées mais telle n’a pas été leur priorité ni, de toute évidence, leur point fort. Les avanies à répétition du porte-avions Kouznetsov avec son panache de fumée noire en témoignent.
Cette contrainte maritime explique en grande partie à la fois les objectifs essentiellement terrestres et territoriaux de la Russie à l’encontre de la Chine impériale jadis, et la manière dont elle pourrait se positionner face à une Europe livrée aux prédateurs.
Point n’est besoin de contrôler les mers lorsque l’on est voisin. Parce que la Russie et la Chine partagent depuis un demi-millénaire une zone de contact terrestre longue de plusieurs milliers de kilomètres, le contrôle et la quête de territoires ont été et continueront d’être au centre de leurs relations bonnes ou mauvaises. En 1689, à travers le traité sino-russe de Nertchinsk, la lutte pour le contrôle du bassin du fleuve Amour se solde par un compromis favorable à l’empire Qing.
Nous avons vu que, environ un siècle et demi plus tard, la Russie renversa la situation à son avantage pendant que Français et Britanniques menaient la seconde guerre de l’Opium. La Russie puis l’URSS et la Chine se disputent longtemps le Xinjiang jusqu’à ce que la situation se stabilise après la victoire des troupes de Mao. La Mongolie-Extérieure placée sous la suzeraineté chinoise jusqu’à la chute de l’Empire céleste devient un terrain de parcours entre blancs et rouges pendant la guerre civile russe, avant d’être satellisée par l’URSS. Elle est désormais un État tampon dont l’existence réduit de 2 000 kilomètres la frontière entre la Russie et la Chine.
C’est une logique similaire qui a présidé aux rapports entre la Russie et ses voisins européens, à cette différence près que jusqu’à la fin du XXe siècle, le voisinage européen était stratégiquement éclaté entre puissances concurrentes. Guerres russo-polonaises de la Renaissance, guerres russo-suédoises de l’Âge classique, invasion napoléonienne et guerre de Crimée au XIXe siècle, guerres russo-allemande et germano-soviétique de l’Âge moderne : la lutte territoriale a été incessante aux confins russo-européens. Comme cela s’est passé du côté chinois, États tampons et glacis stratégiques ont fait partie du tableau : « cordon sanitaire » en Europe centrale pour endiguer la Russie bolchevique, pays du pacte de Varsovie satellisés et communisés formant un glacis pour l’URSS face aux Occidentaux pendant la guerre froide.
Des épisodes paroxystiques d’avancée et de recul se produisaient à intervalles irréguliers, suivis par des périodes de calme plus ou moins long : ainsi, la frontière occidentale de l’Empire tsariste bougera peu pendant le siècle qui sépare la retraite de la Grande Armée et l’attentat de Sarajevo. L’ordre de Yalta tiendra une quarantaine d’années. Le bouleversement le plus récent interviendra en 1989-1991, avec la fin de l’URSS et de son empire.
Il avait été possible de croire pendant les quinze années qui suivirent la fin de la guerre froide que la question territoriale ne se rouvrirait pas avant longtemps. Avec une Europe politiquement et stratégiquement regroupée dans le cadre de l’Union européenne et l’Alliance atlantique, de la Finlande à la mer Noire, la Russie ne pouvait guère renouer avec les stratégies dynamiques visant à contrer, diviser ou détourner ses antagonistes réels ou potentiels, à la manière des jeux d’alliance de la guerre de Sept Ans, de la Triple Entente en 1914 ou du sinistre pacte entre l’URSS et le IIIe Reich. Tout au plus, et non sans succès, pouvait-elle compter sur les pays stratégiquement prudents de l’Union européenne pour bloquer les tentatives de l’administration Bush fils pour faire entrer l’Ukraine ou la Géorgie dans l’Otan. En somme, une Europe unie, des États tampons libres de leurs décisions politiques mais stratégiquement limités dans leurs choix, et une Russie qui demeure et de loin le plus vaste des pays du monde et que nul ne songeait à attaquer.
Avec la consolidation du pouvoir du président Poutine, la Russie postsoviétique manifeste vigoureusement sa volonté de révision d’un ordre qui ne la satisfait pas. En Géorgie dès 2008 et en Ukraine à partir de 2014, cette politique sera mise en œuvre par la force. L’Europe doit désormais partir du principe que la prédation territoriale est de retour au moins à ses confins orientaux.
 
Ce n’est pas pour le seul plaisir, au demeurant substantiel, de la conquête et de la domination que les puissances européennes et autres se sont abattues sur l’immense empire Qing. Encore fallait-il capter les productions chinoises, notamment la soie et le thé, puis amener ses populations démunies mais innombrables à consommer les biens étrangers. La vente sans entrave de l’opium en provenance de l’empire britannique des Indes était un des premiers points d’application de cette politique. Les fortunes immenses accumulées au fil du « XIXe siècle long » par les grands intermédiaires bancaires et financiers notamment britanniques et français opérant en Chine témoignent du succès de cette entreprise. Cette forme d’exploitation, souvent qualifiée à l’époque de « mise en valeur » a naturellement changé de point d’application mais les mécanismes en jeu demeurent fondamentalement les mêmes : l’accès au consommateur européen et l’acquisition de sociétés européennes en sont les pendants modernes et, jusqu’à la décennie qui vient de commencer, les moyens de coercition politiques et a fortiori militaires restaient absents du tableau en Europe occidentale.
Cependant, les opérateurs chinois commencent à s’exercer aux jeux d’influence politiques dans la partie ex-communiste de l’Europe, là où les institutions politiques, administratives et judiciaires sont souvent fragiles. Et il suffit de regarder comment un pays important comme l’Australie a vu ses institutions publiques, du Parlement aux universités, attaquées en règle par les moyens d’influence chinois sur toile de fond d’exploitation de ses ressources minières pour avoir une préfiguration de ce qui nous attend. Certaines de ces méthodes ont d’ailleurs commencé à faire leur entrée en Europe (chapitres 3 et 6).
Nous savons aussi combien l’appétit chinois pour les matières premières a donné une seconde vie à la kleptocratie et à la violence, spécialement en Afrique. Certes, cela est dû en grande partie à l’augmentation des cours des matières premières provoquée par la demande d’une Chine en plein développement : cela n’a rien d’immoral en soi, dès lors que ces appétits ne sont pas assouvis par un remake de la colonisation des temps passés.
Les moyens utilisés sont différents mais ils ne sont guère ragoûtants. La clé d’entrée chinoise consiste non pas tant à soutenir telle ou telle milice, ce en quoi la Chine n’est guère seule, notamment dans l’immense Congo dit démocratique. Surtout, et trop souvent, la Chine n’attache aucune condition morale, politique, sociale ou même parfois économique à ses prêts. En profitent naturellement les dictateurs, confortés dans leur pouvoir, mais aussi, à la sortie, la Chine : celle-ci ne peut ignorer que certains prêts ne pourront pas être remboursés. Elle crée, de façon plus ou moins délibérée, des pièges financiers : vous ne pouvez pas payer, eh bien voici nos conditions (politiques, militaires, etc.) pour solder les comptes. La conditionnalité se pratique à la sortie, plutôt qu’à l’entrée.
La seule bonne nouvelle, c’est que ce type de mécanisme se grippe parfois de façon spectaculaire : le pouvoir a changé de main en Malaisie et dans les îles Maldives en réaction à ce type de procédés.
De tels comportements pourraient nous affecter également en Europe de l’Ouest. La Chine a d’ailleurs fait quelques tours de chauffe dans les Balkans. En 2017-2018, le petit Monténégro a subi « en même temps » une tentative avortée de coup d’État russe et une grave crise financière provoquée par des prêts chinois excessivement généreux pour construire d’improbables autoroutes. À vrai dire, il n’y a pas de raison de penser qu’il existe un lien entre ces deux faits ; mais la prédation, comme les ennuis, ça peut voler en escadrille, pour paraphraser Jacques Chirac.
Dans ce jeu de « capture des États », selon une expression née dans une Afrique du Sud livrée au pillage sous le pouvoir du président Zuma, la Russie ou les États-Unis apparaissent moins que la Chine. La Russie n’a qu’une gamme limitée de biens à vendre aux consommateurs européens et peu d’intérêt pour le contrôle de matières premières. Ce positionnement limite sa capacité à procéder à une exploitation économique de type chinois. Ses efforts passent par d’autres canaux. Quant aux États-Unis, nous verrons que ses principaux vecteurs d’exploitation économiques et financiers sont aujourd’hui assez différents de ceux qui viennent d’être décrits.
 
La domination par la maîtrise technologique est un autre grand vecteur de la prédation dans la durée. Lorsque la mission britannique arrive en Chine en 1793, elle apportait dans ses bagages des échantillons de la jeune révolution industrielle qui prenait son essor en Grande-Bretagne. Les Chinois n’étaient que modérément impressionnés. Leur maîtrise technologique était voisine de celle qui prévalait en Europe continentale et elle bénéficiait des effets d’échelle d’un État-continent. L’Empire céleste avait su par ailleurs intégrer un certain nombre de progrès scientifiques qui lui étaient parvenus au siècle précédent par le truchement de la Mission jésuite en Orient établie en Chine à partir de 1582.
L’invention des premières machines à vapeur modernes dont fait part la mission Macartney pouvait paraître un avantage britannique mineur dans le tableau comparé des sciences et techniques européennes et chinoises. Or c’est précisément pendant la quarantaine d’années qui suit l’ambassade de Macartney et la première guerre de l’Opium que le Royaume-Uni d’abord, suivi ensuite par l’ensemble du monde occidental, creuse l’écart technologique de manière décisive. Pis encore pour la Chine, ce fossé ne cesse de s’élargir au fil des décennies, les quelques tentatives de rattrapage chinoises étant insuffisantes, y compris face au Japon voisin, lorsque celui-ci sort de son isolement à partir des années 1850. Celui-ci avait su embrasser avec succès les innovations techniques et organisationnelles en provenance de l’Occident.
Cela se traduit en premier lieu dans l’art de la guerre, la Chine s’avérant militairement incompétente dès la première guerre de l’Opium face à des marines et des unités militaires équipées et organisées à l’occidentale. Il en va de même de l’exploitation du marché chinois. Les marines marchandes, les infrastructures ferroviaires, les liaisons télégraphiques en Chine et avec le monde sont d’abord occidentales, et une fois mises en place, leur contrôle n’échappera que rarement aux puissances étatiques et aux sociétés étrangères. Les moyens de la domination ne doivent pas échapper aux prédateurs, même si, avec le temps, un capitalisme industriel chinois et des administrations publiques chinoises modernes commenceront à émerger au début du XXe siècle.
La question pour l’Europe est de savoir si un décrochage technologique du même type l’attend et si les effets en seront comparables. Par rapport aux États-Unis, tel est partiellement le cas, peu d’entreprises européennes figurant aux premiers rangs dans le domaine des technologies de l’information en matière de systèmes d’exploitation, de réseaux sociaux, de moteurs de recherche, etc. Le phénomène pourrait s’amplifier avec le développement de l’intelligence artificielle. Or, en termes de développement économique et sociétal, il s’agit là de l’équivalent de ce que furent la maîtrise de la vapeur puis de l’électricité aux siècles précédents.
Cependant, il ne s’agit pas d’une situation nouvelle pour les Européens : cela fait plus d’un siècle que l’économie américaine donne le ton, pas seulement en termes d’avancées scientifiques ou technologiques pures, mais aussi au plan des innovations organisationnelles qui permettent de valoriser les découvertes. Taylorisme et chaînes de montage, marketing et franchising, venture capital et business angels, marquent depuis plus d’un siècle les étapes de cette remarquable capacité à ouvrir la voie. Au fil des décennies, nous avons appris avec plus ou moins de bonheur à nous adapter à ce Défi américain décrit par Jean-Jacques Servan-Schreiber dès 1967. La dépendance déjà ancienne qui en résulte changera de nature dans un monde dans lequel les relations d’alliance entre l’Europe et l’Amérique nouées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale se muent en purs rapports de force.
Point de danger de ce type du côté russe. Certes, la Russie est plus compétente dans le domaine des technologies de l’information qu’elle ne l’est dans la production de biens d’équipement ou de consommation, avec des sociétés comme Yandex ou Kaspersky. Elle conserve aussi une base militaro-industrielle impressionnante, héritée de l’ex-URSS. Par rapport à une Europe devenue cible de la prédation, les principaux atouts de la Russie ne découleront cependant pas de sa capacité à précéder ou à dominer le mouvement technologique.
C’est par rapport à la Chine moderne que l’Europe pourrait se trouver dans une situation de symétrie par rapport à ce qui est arrivé à l’empire des Qing jadis. Contrairement à l’attention prêtée à la puissance américaine, les Européens ont mis beaucoup, pour ne pas dire trop, de temps pour s’apercevoir que la Chine est désormais en mesure de rivaliser avec les États-Unis au plan des techniques, et le cas échéant de les dépasser. Les progrès chinois en génomique ou en intelligence artificielle, l’apparition de géants des réseaux sociaux ou des plateformes comme Alibaba, Tencent, WeChat ou Weibo sont longtemps restés affaire de spécialistes pendant que l’Europe restait fascinée par les Unicorns, ces licornes de la Silicon Valley dont la capitalisation boursière dépasse le milliard de dollars.
La Chine tente aussi de devenir « première de cordée » des technologies vertes, notamment en termes d’énergies non carbonées : éolienne, solaire et nucléaire. Plus d’un tiers de la puissance électrique installée d’origine éolienne se trouve en Chine. La Chine est bien partie pour dépasser le parc nucléaire français, actuellement le deuxième au monde. Elle produit aussi deux fois plus de véhicules électriques que le reste du monde, avec 1,5 million de voitures construites en 2019.
Comme les puissances européennes au lendemain des guerres napoléoniennes, la Chine moderne entend valoriser, le cas échéant aux dépens d’autrui, les immenses progrès technologiques dans lesquels elle investit ses efforts.
Il a paradoxalement fallu que ce soient les Américains qui sonnent l’alarme sur les ambitions de Huawei dans la 5G pour populariser le débat en Europe. Serons-nous comme les mandarins de la cour de l’empereur de Chine comprenant trop tard que la machine à vapeur de Watt est un game changer pour parler en geek ?

Le futur s’écrit au présent, lui aussi
À ces terrains devenus traditionnels de la prédation s’ajoutent de nouveaux vecteurs qui découlent tantôt des évolutions technologiques en cours, tantôt correspondent à des enjeux anciens qui ont pris de l’importance récemment, ou enfin correspondent à des dysfonctionnements d’envergure planétaire reconnus au cours des dernières décennies. Ils seront revisités plus loin quand seront évoqués les choix stratégiques des acteurs, prédateurs et proies.
Le cyberespace est un de ces nouveaux terrains de la prédation. Le monde numérisé est à la fois virtuel et matériel. Ces facettes ne sont pas politiquement abstraites ni neutres. La distinction entre prédateurs et proies sera en grande partie déterminée par la question : qui contrôle et qui sécurise les fonctionnalités du monde numérique ?
En termes virtuels, la réponse passera en grande partie par les règles de gouvernance de l’Internet, que celui-ci soit unique comme le voulaient ses créateurs ou pluriel comme le préfère la Chine, et par les conditions dans lesquelles est assurée la sécurité du cyberespace. Ici, la répartition de la puissance est relativement claire. Les États-Unis, berceau de l’Internet des origines, en assurent la règle du jeu. Cela se fait en grande partie par un truchement ad hoc qui reflète le caractère libertaire de la Toile, l’ICANN : en bon français, la « Corporation Internet pour l’attribution des noms et chiffres ». En bref, la gouvernance de la Toile mondiale est d’origine américaine, mais non étatique, et ni la Chine, ni l’Europe, ni la Russie n’avaient grand-chose à y voir. Pourtant, ce n’est pas si simple. Le Web est ouvert à tous, et la règle du jeu est la même pour tous ceux qui veulent bien l’appliquer, Américains et non-Américains confondus.
Pour sa part, la Chine a entouré son cyberespace d’une imposante Grande Muraille numérique, qui empêche Facebook, Google ou Twitter d’opérer facilement ou librement en Chine, y faisant place nette pour des acteurs chinois comme Weibo, le pendant chinois de Twitter. La planète numérique est ainsi divisée en deux parties asymétriques : la Chine, fermée au reste du monde, et le monde non chinois, ouvert aux opérateurs chinois. Elle a également instauré une surveillance constante et une immense censure en temps quasi réel des réseaux sociaux, que ceux-ci soient publics tel Weibo ou censément privatifs comme WeChat, le WhatsApp local. Ce faisant, elle a créé une asymétrie stratégique de grande ampleur en sa faveur : les acteurs de l’Internet mondial sont exclus de Chine, mais les acteurs de la Toile chinoise peuvent intervenir dans le monde entier. Si l’Europe est peu exposée pour le moment aux BATX (Baidu, Alibaba, Tencent et Xiaomi) qui sont les pendants chinois des fameux Gafam américains, ils sont déjà largement présents dans le monde. C’est là une position stratégique assez comparable à celle de l’Empire britannique en son temps : la Royal Navy pouvait aller où elle voulait, jusqu’à brûler la Maison Blanche en 1814 ou participer au sac du palais d’Été moins d’un demi-siècle plus tard, mais nul n’a pu envahir la Grande-Bretagne depuis 1066…
Le monde numérique est d’abord fait de biens matériels, non seulement les smartphones, tablettes et autres ordinateurs, mais aussi les infrastructures qui les sous-tendent, tels les relais, les batteries de serveurs (server farms), les câbles sous-marins et terrestres par lesquels transitent la vaste majorité des données ou les satellites de communication. Les entreprises qui les produisent ou les États qui les hébergent ont un avantage naturel tout comme ceux qui peuvent neutraliser ceux d’autrui. Ceux qui dépendent d’autrui ou qui ne peuvent défendre leurs infrastructures sont naturellement désavantagés.
Nous verrons que les jeux sont loin d’être faits, d’autant que pour le moment les chaînes de valeur sont souvent à cheval sur l’Europe, la Chine et les États-Unis. Ainsi, Apple, l’inventeur de l’iPhone, a son siège aux États-Unis mais une partie majeure de sa chaîne de valeur en Chine continentale et à Taïwan. L’exemple peut être répété à l’infini. Cela vaut tout autant pour les sociétés chinoises, fortement dépendantes des composants électroniques fabriqués à l’étranger. Ces achats coûtent plus cher à la Chine que ses importations pourtant massives de pétrole. Cette dépendance peut aller très loin : en mai 2018, le géant chinois ZTE (comparable à Orange chez nous) avait vu son cours de Bourse s’effondrer quand le département du Trésor américain avait décidé d’interdire la vente de composants critiques américains, mesure qui fut rapidement levée après une intervention du président Xi auprès de son homologue américain.
La sécurité du cyberespace est pour le moment caractérisée par une situation de désordre mêlant mesures de protection privées et publiques (ces dernières à l’échelle nationale), d’opérations de guerre qui ne disent pas leur nom, de grande et de petite criminalité (parfois au profit d’un pays), la Corée du Nord s’étant fait une spécialité en matière de logiciels d’extraction de rançons. C’est au fond un paysage assez comparable à celui de la piraterie en mer, notamment telle qu’elle est pratiquée dans les eaux du golfe de Guinée ou du golfe d’Aden, avec des eaux territoriales mal ou peu policées et une haute mer qui n’appartient à personne et à tout le monde. C’est aussi une façon de dire que ce désordre sera au mieux limité mais qu’il ne sera pas éliminé. C’est enfin le domaine dans lequel les disparités de puissance nationale pèsent le moins : perturber le cyberespace est à la portée du premier Coréen du Nord venu.
À la différence des effets déplorables mais gérables de la piraterie en mer, l’univers en ligne et les dépendances qui en découlent pour le fonctionnement de nos sociétés rendent potentiellement illimités les effets d’un effondrement des réseaux numériques. Aujourd’hui, c’est la coopération qui caractérise l’action des États face à la piraterie maritime : ainsi, dans le golfe d’Aden, marines américaine, européennes, chinoise, indienne, japonaise naviguent de conserve. À l’inverse, face à un effondrement cybernétique affectant de manière asymétrique les œuvres vives d’une grande puissance, ne faudra-t-il pas craindre le casus belli plutôt qu’espérer la solidarité ?
Dire que les données, mieux, les big data sont au XXIe siècle ce que le pétrole était au siècle précédent est devenu un lieu commun. Il est aussi largement exact. Plus il y a de données à traiter, plus ceux qui en disposent deviennent les nouveaux rois du pétrole. La Chine a ici un triple avantage. D’une part, ses propres données sont largement fermées aux sociétés concurrentes étrangères grâce à sa Grande Muraille numérique. La planète Facebook n’a pas annexé la Chine… D’autre part, sa population et les objets connectés qu’elle utilise constituent le gisement de données le plus important de la terre, même si l’Inde et l’Afrique subsaharienne la rejoindront éventuellement en la matière.
Enfin, ses entreprises ont l’expertise et l’ambition pour exploiter son marché intérieur comme le marché mondial. Ajoutons que les données chinoises sont un « pétrole » d’exceptionnelle qualité, les lois et règlements sur la protection de la vie privée n’étant pas exactement une priorité du Parti communiste chinois.
L’Europe, avec son demi-milliard d’habitants fortement connectés s’équipant allègrement en objets eux aussi connectés (voitures, téléviseurs, frigos, serrures, etc.), constitue un riche gisement. L’existence de l’Union européenne avec sa capacité d’imposer des normes de comportement aux entreprises maniant les big data nous confère au moins la capacité de nous défendre directement, par la réglementation sur les données privées, et indirectement, par la fiscalité et le droit de la concurrence : les Gafam ont commencé à s’en rendre compte. Cette capacité a des conséquences plus larges, puisqu’une entreprise étrangère comme le géant des systèmes d’exploitation Microsoft a choisi d’appliquer la réglementation européenne sur la protection des données à l’ensemble de ses opérations dans le monde. L’Europe peut espérer demeurer l’empire de la norme. Cependant, en stratégie, il n’est pas possible de l’emporter sur la base de la seule défensive, toutes choses étant égales par ailleurs.
Au-delà du sort spécifique des données, se pose aussi la question de la place des entreprises par rapport aux États. Si ce problème existe depuis longtemps, notamment dans le domaine pétrolier où les principales sociétés ont des capitalisations boursières comparables à celles des Gafam, l’ampleur du défi est sans précédent : Facebook administre un nombre de comptes supérieur à la population du pays le plus peuplé et sa capacité d’influence sur les comportements comme l’immensité de son gisement de données est incommensurable. L’hubris de son fondateur l’a même amené à vouloir lancer sa propre monnaie, la libra, au risque de priver les banques centrales même les plus importantes d’une partie cruciale de leur rôle de régulation de la politique monétaire.
En quelque sorte, Facebook prétend devenir un État et pas un des moindres. Nous nous hasarderons ici à une prévision : Facebook, comme la Standard Oil il y a un siècle, sera démantelé et les autorités régulatrices américaines reprendront le dessus. Cela se passera moins du fait d’une éventuelle désaffection des fournisseurs de données (c’est-à-dire des individus comme vous ou moi) que d’une réaction de la puissance étatique qui courrait un risque mortel à se laisser dépouiller de ses prérogatives souveraines. La lutte sera néanmoins moins féroce entre les États démocratiques et les géants du numérique, les Gafam américaines et autres BATX chinoises disposant d’une capacité illimitée de lobbying à tous les étages de la décision politique.
La relation entre la puissance publique et les entreprises, qu’elles soient privées ou nationalisées, se pose en termes rigoureusement contraires en Chine et en Russie. Même lorsqu’une société a pu se construire largement par ses propres forces, comme cela s’est passé pour Alibaba en Chine, l’État ou le Parti savent lui rappeler qui tient les rênes en dernier ressort.
Les services de renseignement soviétiques et l’armée chinoise ont parfois aussi été la pépinière des fondateurs de sociétés, telles Kaspersky en Russie ou Huawei en Chine. Cela ne suffit pas à les disqualifier comme acteurs sur le marché international, mais témoigne de la perméabilité entre les sphères privées et publiques. Le phénomène se constate aussi, mais en sens inverse, quand une société américaine puissante, Palantir, issue de la culture libertaire du Web des débuts, devient un prestataire de services pour les services de renseignement et de sécurité aux États-Unis et au-delà, notamment en France.
Pour leur part, les Européens doivent partir du principe que l’action des entreprises chinoises et subsidiairement russes sera en dernier ressort une politique d’État qu’il faudra traiter comme telle.
 
Une découverte importante et encore largement méconnue a eu lieu pendant le second mandat du président Obama, sous la forme de la militarisation de l’interdépendance, pour emprunter la formule percutante de Henry Farrell et Abraham Newman, weaponized interdependence (2019). La nouveauté ne réside pas dans ses éléments constitutifs, connus depuis longtemps, que sont la prépondérance du dollar comme monnaie internationale d’échange et de réserve, la prétention américaine à appliquer son droit au-delà de ses frontières, et l’utilisation de sanctions commerciales et financières comme moyen de coercition ou de punition à l’encontre de certains pays ou opérateurs privés.
Pris isolément, chacun de ces facteurs a une puissance considérable. Lorsque Washington décide de décrocher le dollar par rapport au système international des taux de change fixes en 1971, le secrétaire américain au Trésor John Connally répondra aux plaintes étrangères : « C’est notre dollar, et c’est votre problème. » Un demi-siècle plus tard, le dollar représente les deux tiers des réserves de change et constitue la monnaie de facturation de la moitié environ du commerce international, notamment dans les domaines du pétrole et de l’industrie aérospatiale et de défense.
La préséance du droit intérieur par rapport aux traités internationaux n’est pas spécifique aux États-Unis, même si ce n’est pas le cas le plus général, notamment en Europe. C’est la puissance américaine et la volonté de Washington qui lui donnent son caractère quelque peu envahissant. Par exemple, en 1982, l’administration Reagan ordonne aux filiales étrangères de sociétés américaines de ne pas honorer les contrats qu’elles avaient signés avec les entreprises européennes participant à la construction du grand gazoduc reliant le nord de l’URSS aux marchés européens. Devant cette extension de la loi américaine, Margaret Thatcher, François Mitterrand et Helmut Schmidt menacèrent de poursuites les filiales qui se plieraient à cette injonction. L’affaire se régla certes à l’avantage des Européens, mais non sans une crise sévère.
Le recours aux sanctions est lui aussi ancien et d’autant plus tentant qu’il n’a pas les inconvénients de la guerre tout en produisant à l’occasion des résultats tangibles. Ainsi, la fin de l’URSS a été hâtée par le durcissement notable des transferts de technologies sensibles en provenance des pays occidentaux. Les contre-exemples existent, à commencer par l’embargo imposé à partir de 1962 contre Cuba, qui a vraisemblablement conforté l’emprise du pouvoir castriste, toujours en place plus d’un demi-siècle plus tard. Mais l’absence de succès à Cuba n’entraîne pas pour les États-Unis de conséquences insupportables.
La découverte de l’administration Obama sera double.
Dans un premier temps, elle constate que la combinaison organisée de l’ensemble de ces outils est plus efficace que le recours ad hoc à chacun des instruments. Alors que Washington avait mis en place au fil du temps une série de sanctions contre la République islamique d’Iran, dont certaines depuis plus de trente ans, le résultat espéré n’avait visiblement pas été atteint. À l’inverse, le faisceau cohérent de mesures financières et commerciales, renforcé par l’action des Européens et bénéficiant de la passivité de la Russie et de la Chine, crée en 2013 les conditions qui conduisent à la reprise des négociations sur le programme nucléaire iranien. Cela débouchera en juillet 2015 sur l’accord nucléaire dit JCPOA entre la République islamique et les membres permanents du Conseil de sécurité plus l’Allemagne et l’Union européenne en tant que telle.
Dans un deuxième temps, l’administration américaine va systématiser cette approche en visant non plus seulement ses adversaires stratégiques mais aussi ses concurrents industriels et financiers, y compris dans les pays alliés. La lecture du livre de Frédéric Pierucci Le Piège américain1 relatant les mésaventures d’un cadre supérieur français de General Electric puis d’Alstom est éclairante à cet égard. Les moyens employés, dont la prise d’otage judiciaire, et les buts recherchés, à savoir l’absorption d’Alstom aux conditions voulues par General Electric et l’administration américaine, permettent de toucher du doigt ce qui pourrait paraître un peu abstrait.
Naguère, l’interdépendance était considérée comme un facteur de pacification des relations internationales, puisqu’elle crée des intérêts croisés qui ne peuvent être mis en cause sans dégâts partagés. Cela rend prudent. Dorénavant, l’interdépendance devient elle-même à la fois champ de bataille et jeu de rapport de force : la maîtrise de l’interdépendance est instrument de puissance et de domination.
Il n’y a pas lieu de s’étonner que l’administration Trump reprenne à son compte un des éléments les plus importants de l’évolution américaine vers une posture prédatrice. Nous verrons qu’au cocktail développé sous Obama, le président américain ajoute des ingrédients puissants de son cru.
Dans une Russie et une Chine qui ne pratiquent guère la séparation des pouvoirs et méconnaissent l’indépendance de la justice, les comportements ne sont guère différents. La prise d’otages d’État dans le cadre de disputes commerciales y est courante et sauvage. La justice canadienne estime-t-elle devoir assigner à résidence la fille du fondateur de Huawei, elle-même directrice financière de cette entreprise, qu’aussitôt la Chine met derrière les barreaux deux Canadiens n’ayant rien à voir à l’affaire.
La Chine ne rejette pas par principe le droit international, mais comme le montre le cas de la mer de Chine du Sud dont Pékin revendique les eaux au mépris du traité sur le droit de la mer, il n’est guère respecté par elle quand il la gêne. Cela conduit au demeurant à des complications dont souffre la mise en œuvre de la Nouvelle Route de la soie. Les investisseurs étrangers souhaitent naturellement obtenir des garanties avant de se lancer. En cas de litige, des tribunaux et des arbitres impartiaux sont essentiels, que l’on trouve dans des juridictions compétentes et indépendantes, par exemple en Suisse ou à Singapour, mais pas en Chine communiste, qui serait de plus à la fois juge et partie. Pékin prétend établir des cours commerciales internationales à Xi’an et Shenzhen. L’enjeu peut paraître quelque peu abscons, mais il est un indicateur d’un autre terrain sur lequel se jouera la partie entre prédateurs, et entre les prédateurs et leurs cibles : celui des enjeux de société.
Contrairement aux États-Unis, il manque cependant à la Chine et à la Russie, tout comme à l’Europe, la maîtrise du pivot monétaire et financier du système international. Le yuan et l’euro, et a fortiori le rouble, ne sont pas aujourd’hui en mesure de se substituer autrement que de façon sectorielle et régionale au dollar : 2 % seulement des règlements financiers dans le monde s’effectuent en yuans. Malgré des efforts considérables, 62 % des exportations russes sont payées en dollars. La « dédollarisation » sera l’un des enjeux clés des relations internationales des vingt prochaines années.
 
Au risque d’un paradoxe, l’instrumentalisation du passé est un des terrains de la prédation dans le futur. L’empire Qing se voyait comme intrinsèquement supérieur aux royaumes tributaires et a fortiori aux étrangers venus des terres barbares. Ces derniers le lui rendaient bien, imbus qu’ils étaient de leur propre supériorité de conquérants européens. À la fin du XIXe siècle, l’empereur Guillaume II d’Allemagne brandit alors le spectre du « Péril jaune ». Il est vrai que ce narratif s’articulait bien avec l’expédition internationale contre la rébellion des Boxers.
Les Européens et les Américains tentent de leur côté d’exporter certains éléments de leur propre modèle de société, avec les vigoureuses entreprises de prosélytisme des multiples sociétés missionnaires catholiques et protestantes. Le soutien étranger à la libéralisation politique de la Chine se développe à partir du début du XXe siècle, et contribuera à la chute de l’Empire en 1911. Le premier président de la nouvelle république, Sun Yat-sen, et certains de ses compagnons avaient bénéficié d’un asile compréhensif au Japon, pays engagé dans une vaste entreprise de modernisation nationale qui n’avait pas encore débouché sur la dictature militaire. Les États-Unis soutiennent de loin la jeune république. L’immensité même de la Chine et de ses problèmes ne suffisait pas à décourager ceux et celles qui voulaient favoriser la démocratisation du pays. En l’occurrence, le « celles » n’est pas de pure forme, car le lobby peut-être le plus vigoureux en matière de soutien à la démocratisation avant la victoire communiste était animé par deux femmes américaines fort influentes, Pearl Buck (prix Nobel de littérature, 1938) et Clare Boothe Luce, épouse du patron du groupe de presse Time-Life.
C’est en définitive du côté du matérialisme dialectique de Karl Marx et de Friedrich Engels et de l’usage qu’en feront Lénine et Staline que se diffuse avec succès un modèle de société à vocation universelle, avec les caractéristiques paysannes propres à sa version chinoise. D’abord en compagnonnage avec l’URSS puis en rupture avec les « révisionnistes » khrouchtcheviens et leurs successeurs, la Chine se posera en modèle alternatif, notamment pour un tiers-monde engagé dans la décolonisation.
Pendant les « Trente Glorieuses à la puissance dix » que connut la Chine pendant la période 1980-2012, et conformément à la décision de « cacher sa brillance » prise par Deng Xiaoping, le Parti communiste chinois cessa alors de présenter la société chinoise comme un modèle d’exportation : la priorité était au développement. Nous avons vu que tel a officiellement et clairement cessé d’être le cas en 2017. Sous la direction du PCC, qui s’arroge le monopole de l’expression politique de la volonté populaire, le rêve chinois combine la poursuite de la croissance économique avec l’harmonie sociale et la défense des intérêts chinois dans la région et dans le monde. À l’intérieur des frontières, la stabilité et l’harmonie au quotidien sont assurées par une organisation policière sans égale dans le monde, disposant des derniers raffinements de la technique : l’expression cyberdictature s’applique d’ores et déjà. Son bras armé qu’est l’Armée populaire de libération (APL) continue de répondre au Parti et non à l’État, pour bien marquer la nature politique et idéologique de sa mission, qu’il s’agisse de protéger ou d’arrondir le pré carré chinois contre les « séparatistes » taïwanais, tibétains, ouïghours, hong-kongais et les prétentions des voisins indiens, vietnamiens, etc. C’est dans le sang que l’APL rétablit en 1989 « l’harmonie sociale » contestée par les manifestants de la place Tian’anmen.
À l’extérieur, la Chine ne récuse pas le multilatéralisme, elle le porte même aux nues dans l’expression diplomatique et même au Forum économique mondial de Davos, quitte à s’en départir quand cela devient une contrainte, ce qui est à dire vrai une pratique assez répandue. Surtout, elle tente de pousser ses pions à l’intérieur des institutions internationales pour se donner les moyens de les utiliser à son profit et surtout pour mieux en réécrire les règles. Cela commence modestement et ça peut finir piteusement comme en témoigne la désignation d’un Chinois, Meng Hongwei, à la tête d’Interpol à Lyon, qui sera limogé puis condamné dans des conditions troubles. Mais ça continue avec la prise en main de l’organisation agricole et alimentaire (FAO) de l’ONU avec ses importantes activités en Afrique. Tout cela se fait deux pas en avant, et s’il le faut un pas en arrière, sans se presser.
Alors que la Chine communiste a renoué avec la promotion de son modèle, la Russie postsoviétique a du mal à suivre. Un PIB d’envergure espagnole qui stagne depuis près de dix ans, une gouvernance à la fois brutale et chaotique, une société qui vit dans un mélange de répression et de confusion : la Russie de Poutine n’a ni la matière ni la prétention de « monter à l’assaut du ciel », pour reprendre la formule soviétique de l’époque du Spoutnik et de Gagarine. Cependant, elle est à l’affût des occasions d’atteindre ses objectifs stratégiques et en l’espace de dix ans elle a bâti de solides positions au Proche-Orient et s’intéresse de près aux régions en crise d’Afrique.
Surtout, la Russie partage la vision chinoise de la souveraineté absolue des États notamment en matière de droits humains. Cela correspond à la fois au souci à court terme de la Russie de contrer et semer le trouble chez ses antagonistes occidentaux, et à une perspective plus générale de soutien aux régimes qui lui ressemblent, au plan des comportements (autoritaires) comme des valeurs (homophobes notamment, ce qui compte parfois en Afrique et ailleurs). Le rêve chinois a donc un partenaire russe, pas tout à fait un allié au sens stratégique du terme, mais un compagnon de route sérieux. Nous verrons plus loin comment ce choix pourrait évoluer (chapitre 5).
Les États-Unis n’ont jamais cessé de se présenter comme un modèle à leurs propres yeux, avant même leur guerre d’indépendance. À partir de la Seconde Guerre mondiale, cette exception américaine a été traitée et diffusée comme un article d’exportation. Jusqu’à l’élection de Donald Trump en novembre 2016, la propagation du modèle américain a été un élément de continuité, même si les modalités ont varié au fil des administrations américaines. Les principes fondamentaux en sont une forme démocratique de gouvernement, des institutions multilatérales basées sur les décisions prises en 1944-1945 à Bretton Woods et à San Francisco, un système d’alliances de défense tantôt multilatérales, tantôt bilatérales basé sur l’adhésion volontaire, et le développement des échanges commerciaux entre économies non collectivistes. L’énumération traduit une vision plus qu’elle ne reflète la réalité.
Dans les conditions de la guerre froide, le despotisme de Franco et de Salazar, les dictatures d’Amérique latine, les régimes forts de Corée du Sud ou de Taïwan ne causaient guère d’états d’âme. Les tentatives d’établir des alliances militaires en Asie du Sud-Est, avec le pacte de Manille, ou au Proche-Orient, avec le pacte de Bagdad, échouèrent sans gloire. Les institutions multilatérales pouvaient être ignorées si besoin était, comme ce fut le cas pour l’invasion de l’Irak au Conseil de sécurité de l’ONU en 2003. Le développement des échanges quant à lui se heurtait à l’occasion au protectionnisme des syndicats ou des milieux d’affaires américains.
Il reste que ce projet américain était reconnu comme tel, par ses tenants comme par ses adversaires, du moins jusqu’à la veille de l’élection de Donald Trump. La démocratie, même imparfaite et dont les bienfaits sont inégalement répartis, était devenue la forme de gouvernement la plus largement pratiquée dans le monde après la chute de l’Empire soviétique ; le système multilatéral bâti en 1944-1945 était resté en place ; l’espace qui s’étend de Vancouver, Canada, à Narva, Estonie, est stratégiquement regroupé au sein de l’Alliance atlantique ; les alliances et partenariats américains en Asie-Pacifique sous-tendus par la puissance américaine assurent la stabilité stratégique du principal pôle d’activité économique de la planète.
La question sur laquelle nous reviendrons est de savoir si ce modèle sera ramené au garage ou non au débouché des années Trump et dans quel état. La réponse est vitale pour nous comme pour bien d’autres, car ce système américain avait pour l’Europe comme caractéristique essentielle de ne pas être fondé sur le seul rapport de force ou sur la volonté de prédation.
L’Europe de l’après-1945 ne s’est pas pensée comme un modèle pour autrui, même si tel n’est pas toujours le cas de ses États membres pris individuellement et spécialement la France. L’Europe occidentale a d’abord voulu créer les conditions d’une paix pérenne entre ses parties constitutives, confortée par une prospérité durable. Pour cela, elle a bâti une Union pour laquelle il n’existe pas vraiment de point de comparaison dans le monde actuel ni de précédent historique convaincant. Les analogies avec le Saint-Empire romain germanique existent mais sans être aisément applicables dans le monde moderne : point de marché unique ou de monnaie commune à cette époque lointaine. Des organisations régionales comme l’Association des États d’Asie du Sud-Est (Asean) ou l’Union africaine nous rendent parfois la grâce de nous considérer comme un exemple à suivre. Pourquoi pas, mais n’en tirons pas la conséquence que nous serions devenus le phénix des hôtes d’un bois peuplé de pays à la recherche d’un modèle. Là où nous brillons, et d’une manière qui est réellement impressionnante, c’est dans notre capacité à générer les normes sur lesquelles sont basés les échanges internationaux de tous ordres. Reste à déterminer comment défendre et valoriser cette capacité qui nous est par ailleurs contestée dans un monde plus cloisonné et livré à la prédation.
 
Ces réflexions sur les modèles de société peuvent paraître académiques, au mauvais sens du terme. Loin de là, à en juger d’après ce qui se dit et se fait à Pékin, Washington et Moscou. Le président chinois a mis l’affaire au centre de la feuille de route établie en 2017 pour les décennies à venir, avec 2049 comme point d’orgue, le centenaire de la République populaire de Chine. La question de l’exception américaine n’a cessé d’animer le débat américain au fil du XXe siècle et plus que jamais depuis l’élection de Donald Trump. Le président Poutine est à prendre au sérieux quand il livre sa vision du monde et du rôle de la Russie. Ce sont les Européens, saoulés de guerres catastrophiques et revenus des empires perdus, qui ont du mal à se penser collectivement en termes de modèle partagé ou de vision mobilisatrice.
L’acuité des confrontations politiques qui se joueront sur ce terrain sera à l’aune de ce qui se passe au niveau des préliminaires que sont les batailles pour la mémoire. La Chine a bâti avec méthode un récit national de l’humiliation et des atrocités subies aux mains des Occidentaux et des Japonais, narratif d’autant plus efficace qu’il repose sur des réalités avérées. Cette bataille mémorielle a été durcie par le Parti communiste chinois depuis une trentaine d’années, en passant d’un discours mettant en exergue la guerre du peuple contre l’occupant japonais à un récit victimaire : or chacun sait que le statut de victime remue des émotions avec lesquelles le plus grand nombre peut s’identifier dans la durée davantage que la glorification des combattants héroïques d’hier, par définition difficiles à imiter. Le refus du Japon d’endosser pleinement la responsabilité des horreurs infligées renforce l’efficacité du narratif chinois, qui a de surcroît l’avantage d’être largement partagé par les autres nations d’Asie ayant subi l’odieux imperium japonais.
L’Amérique, pays fait de migrants, a bâti tôt et fort un récit national puissant, mettant en scène l’exception américaine. Et tout écolier, tout nouveau citoyen a eu à l’intégrer. C’est un atout formidable, mais qui est désormais menacé dans une société plus divisée qu’elle n’a l’a été au moins depuis l’époque de la déségrégation et de la guerre du Vietnam. Même les braises mémorielles mal éteintes de la guerre de Sécession flambent à nouveau à l’occasion des manifestations violentes dans le Sud entre l’extrême droite dite Alt-Right et ses opposants d’extrême gauche dite Antifa concernant notamment le sort des statues des généraux confédérés. Pourtant, la guerre civile est censée s’être terminée en 1865. La bataille mémorielle peut durer indéfiniment, comme nous le voyons dans les Balkans ou au Proche-Orient, et force est de constater que la maîtrise du passé est un enjeu capital pour le futur des peuples et des États. Les États-Unis de Trump découvrent les conséquences d’une Vergangensheitsbewältigung, une « domestication du passé » imparfaite au moment même où le rival chinois affûte son arsenal mémoriel.
La Russie pour sa part s’efforce de réécrire l’histoire récente de l’Europe avec une vigueur et surtout un culot qui laissent pantois, assortissant par exemple le calamiteux pacte germano-soviétique des mots les plus flatteurs et de contre-vérités ahurissantes, du type « les Républiques baltes n’ont pas été occupées par l’URSS en 1940 » ou « l’URSS n’a pas envahi la Pologne en septembre 1939 » : cette réinvention de l’Histoire n’est pas le simple fait de quelques révisionnistes à la sauce Faurisson, mais des plus hautes instances de l’État. Le lecteur pourra le constater en visitant le compte Twitter du ministère russe des Affaires étrangères (@mfa_russia) pour les mois d’août et septembre 1939, ou encore il pourra se reporter aux propos du président Poutine sur le sujet en décembre 2019. L’un des traits les plus surprenants de la « nouvelle mémoire » russe, c’est qu’elle se met en porte-à-faux avec le refus traditionnel de la Russie de se plaindre : la Russie des tsars ou des soviets pouvait avoir beaucoup d’ennemis mais il s’agissait de montrer que l’on était plus fort qu’eux, moralement et pratiquement, et non pas de geindre et se plaindre. La mémoire poutinienne est victimaire et quoi qu’il advienne, c’est toujours la faute d’autrui. Ce n’est pas glorieux, mais apparemment, ça marche.
« Qui contrôle le passé contrôle l’avenir. Qui contrôle le présent contrôle le passé », écrivait George Orwell dans 1984. Si l’intégration européenne est tout entière fondée sur le rejet de la Seconde Guerre mondiale, elle a eu, et elle continue souvent d’avoir, du mal à « régler ses comptes » avec le passé.
Ainsi cohabitent deux récits mémoriels dans l’Europe démocratique : celui d’une Europe occidentale qui a eu à faire face au nazisme et qui en a déduit qu’il fallait éviter le recours à la force, et celui de cette partie de l’Europe qui a subi la « double peine » de l’occupation hitlérienne puis du joug soviétique et cela jusqu’en 1989, et qui en conclut volontiers qu’il vaut mieux tenir l’ours russe à distance. Il y a certes des nuances sérieuses à cette dichotomie mais elle n’en existe pas moins. Ces deux visions ne sont pas, et ne devraient pas être, incompatibles : après tout, la menace soviétique a été vécue pendant la guerre froide par les Occidentaux, et c’est aussi grâce à la réussite de ces derniers, joints à la résistance des peuples soumis à la dictature communiste, que l’Empire soviétique a fini par jeter l’éponge. Malheureusement, les efforts nécessaires pour réaliser la fusion, ou du moins la mise au diapason, de ces deux récits n’ont pas été consentis. Cela n’avait, et n’a, rien d’impossible comme en témoigne le travail mémoriel accompli en commun par la France et l’Allemagne, jusqu’au niveau des livres de classe.
 
Sur un autre registre, nous savons que la compétition pour l’accès aux ressources minérales et agricoles indispensables au fonctionnement des sociétés humaines n’est pas une nouveauté. Au XIXe siècle, le charbon était roi, alimentant les fourneaux de la révolution industrielle, le pétrole dominant au XXe siècle. Il continue encore d’en être ainsi. La Russie est privilégiée en la matière, dépassant l’Arabie Saoudite pour la production pétrolière, et premier exportateur de gaz, disposant d’abondantes ressources minérales, et devenant à nouveau le grand exportateur de céréales qu’elle avait été avant la révolution bolchevique. Les États-Unis sont également fort bien lotis. Redevenus le premier producteur de pétrole du monde grâce aux techniques de fracturation de la roche et autres méthodes d’exploitation non conventionnelles, ils sont autosuffisants au plan pétrolier pour la première fois depuis la Seconde Guerre mondiale.
Pour sa part, la Chine fait face à une dépendance substantielle et croissante au plan pétrolier. Surtout, elle a dû satisfaire par des importations massives de matières premières les besoins immenses de son développement pendant ses Trente Glorieuses.
Si l’agriculture européenne est excédentaire, l’Europe est nettement plus dépendante que ne le sont les grandes puissances prédatrices pour les énergies fossiles comme pour la plupart des minerais.
La bonne nouvelle, qui n’est d’ailleurs pas si nouvelle, c’est que la mondialisation des échanges permet le cas échéant de combler le manque de ressources de chacun, comme le montre l’exemple extrême du Japon, troisième économie mondiale, qui prospère malgré la pauvreté de ses gisements de matières premières de tous ordres et les limites étroites de ses productions agricoles.
La mauvaise nouvelle, notamment pour l’Europe, c’est que cette mondialisation des échanges qui permet l’accès sans entraves aux ressources de base n’est pas une donnée permanente. La rupture des circuits commerciaux pendant les deux guerres mondiales a montré ce qui arrive aux pays fortement dépendants en matières premières : l’Allemagne wilhelminienne soumise au blocus en 1914-1918, les puissances de l’Axe peinant à nourrir leurs populations et leur machine de guerre pendant la Seconde Guerre mondiale. Or la tendance actuelle, avant même l’arrivée au pouvoir du président Trump, n’est pas à la libéralisation des échanges et à l’internationalisation plus poussée des chaînes de valeur. L’administration Trump n’hésite pas à redessiner à ses propres fins politiques ou stratégiques le fonctionnement des circuits commerciaux internationaux.
Même à l’époque de la « mondialisation heureuse », les rapports de force n’étaient pas absents : embargo pétrolier de l’Opep en 1973, blocage de la vente de terres rares chinoises au Japon à la suite d’incidents autour des îles Senkaku (Diaoyu) en 2010. Ces métaux sont indispensables entre autres aux voitures hybrides ou électriques comme aux turbines des éoliennes.
Surtout, la question de l’accès aux ressources sera transformée par l’impact du réchauffement climatique, avec des effets substantiels sur le rapport de force entre les grands acteurs. Ce ne sera d’ailleurs pas le seul domaine dans lequel le réchauffement pèsera sur les stratégies et les options des uns et des autres.
En partant du principe sans doute trop optimiste que l’accord de Paris entré en vigueur en 2016 sera appliqué, le recours aux énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) est appelé à diminuer. Leur rôle de levier dans le rapport de force international devrait donc aussi diminuer. C’est plutôt bon pour une Europe qui craint la dépendance gazière à l’égard de la Russie ou pétrolière vis-à-vis de la poudrière proche-orientale en flammes. Si le rythme et les déclinaisons de cette réduction sont inégaux et chaotiques, le sens du mouvement est clair. Bien sûr, cette prévision ne vaut pas si l’hypothèse qu’est l’application de l’accord de Paris se révèle fausse. Dans ce cas, nous entrerons dans d’autres logiques découlant d’une élévation parfaitement insupportable des températures moyennes pouvant atteindre 7 °C avant la fin du siècle, au lieu des 1,5 à 2 °C visés dont l’impact sera déjà difficile à gérer…
À la réduction de la consommation d’hydrocarbures répondra l’augmentation du recours aux énergies à faible empreinte en gaz à effet de serre (éolienne, solaire, hydraulique, nucléaire, géothermique, biomasse…) et à leur utilisation le plus souvent sous forme d’électricité. Aujourd’hui, leur part dans la consommation d’énergie chinoise, américaine, russe et européenne est comprise entre 10 % (Russie) et 28 % (Union européenne). On notera que cet ensemble de pays représente 60 % environ de la consommation mondiale d’énergie. Le chiffre européen est flatteur, mais la part du nucléaire y compte pour la moitié, or peu de nouvelles centrales y sont actuellement en chantier. La France avec ses cinquante-huit centrales nucléaires produit une électricité quatre fois moins « carbonée » que le courant allemand ; mais nous faisons exception.
Ce présent ne préjuge nullement de l’ordre sur la ligne d’arrivée de l’accord de Paris en 2100 et encore moins de la tenue globale des objectifs visés. Nous ne savons pas qui seront les rois de l’énergie verte. La Chine a visiblement pris une option sur le sujet, mais il y aura loin de la coupe aux lèvres : en 2017, le charbon représentait encore 63 % de sa consommation d’énergie.
Avec le réchauffement climatique, la place de l’eau prend une importance croissante. L’eau en tant que ressource indispensable à la vie devient plus précieuse dans un monde plus chaud et plus peuplé, et la capacité à maîtriser les grands bassins hydrauliques deviendra un critère de puissance croissant. Son importance sera d’autant plus grande que les besoins de la production agricole mondiale seront dans l’ensemble plus difficiles à satisfaire qu’aujourd’hui. En effet, la population mondiale devrait gagner encore 2 milliards d’habitants avant qu’elle ne se stabilise dans la seconde moitié du siècle. Par ailleurs, un air plus chargé en CO2 devrait influer négativement sur les rendements agricoles. Les zones de sécheresse ont quant à elles déjà tendance à s’étendre.
Cependant, la géographie étant ce qu’elle est, la question de l’accès à l’eau ne devrait guère avoir de conséquences sur les rapports entre nos prédateurs putatifs et leur proie européenne désignée : les bassins hydrauliques et les nappes aquifères de la Russie, de la Chine, des États-Unis et d’Europe ne communiquent pas ou peu entre eux. À l’inverse, la montée des eaux et la violence accrue des phénomènes météorologiques contraindront les pays ayant les populations les plus exposées à investir lourdement pour le réaménagement des zones littorales. Or la population et l’économie de la Chine, de l’Amérique et de l’Union européenne sont largement concentrées dans ces zones littorales. C’est la capacité de gérer ces vulnérabilités qui sera inégale. En dehors de la région portuaire de Saint-Pétersbourg, la Russie est pour sa part relativement moins à risque.
Si le réchauffement climatique est dans l’ensemble une calamité en devenir à l’échelle de la planète, l’impact en sera différencié par zones. La Russie pourrait voir s’ouvrir aux cultures céréalières une partie notable de la Sibérie, même si cette évolution passera par la fonte accélérée du pergélisol du Grand Nord. Cela entraîne la mise en péril des grandes infrastructures et des maisons d’habitation reposant jusque-là sur des sols durcis par le gel. Le dégel libérera aussi des quantités importantes de gaz à effet de serre tel le méthane, accélérant ainsi le réchauffement climatique global, le tout aggravé par les gigantesques incendies dans la taïga asséchée par des étés plus chauds.
Dans l’Arctique, où le réchauffement se déroule à un rythme voisin du double de la moyenne planétaire, la superficie et le volume des glaces dérivantes diminuent rapidement. Contrairement à ce que laisserait supposer le traitement public de ce sujet largement médiatisé, la voie de navigation reliant le Pacifique à l’Atlantique au large des côtes sibériennes n’est pas en soi une nouveauté, puisqu’elle avait été organisée dès les années 1930, disposant de sa propre administration avec un sigle en pure sovlangue (Glavsevmorpout).
Avec la fin de l’URSS, le réseau d’aides à la navigation et les moyens militaires de recherche et de sauvetage avaient été démantelés, et la voie, dont l’intérêt était surtout de relier entre eux les habitants soviétiques des 6 000 kilomètres de l’océan Arctique, était tombée en déshérence. Ce passage dit du Nord-Est a été relancé par le rétrécissement de la banquise et par l’intérêt des pays asiatiques pour un raccourci permettant d’atteindre depuis l’Asie les marchés d’Europe et de la côte est des États-Unis sans passer par le canal de Suez ou le canal de Panama. Aussi, au cours des dernières années, le trafic a retrouvé puis dépassé les niveaux (modestes) atteints pendant les années Brejnev. En 2018, la Russie a lancé un vaste programme de construction ou de modernisation des moyens permettant d’assurer la navigation dans une zone qui restera difficile même en cas de disparition des glaces pendant une partie de l’été. Ces mêmes bases assureront aussi à la Russie, comme à l’URSS naguère, la maîtrise d’une large partie de l’océan Arctique. Dans les décennies à venir, et en admettant que la Russie et la Chine travaillent en bonne entente sur le sujet, cette artère maritime pourrait prendre une importance considérable.
Précisément parce que le réchauffement climatique sera, à juste titre, traité comme un sujet vital par chacun, la politique de lutte contre ce processus et ses effets deviendra l’une des pierres de touche de la paix ou de la guerre entre les nations. Jusqu’à ces toutes dernières années, il était possible d’imaginer que ce problème serait dans l’ensemble traité sur le mode coopératif plutôt que guerrier. Après tout, c’est de façon multilatérale et au niveau mondial qu’ont été posés les diagnostics (accords de Rio, 1992), désignés les objectifs (protocole de Kyoto, 1997) et assignées les cibles (traité de Paris, 2016).
De même, contrairement à une idée largement répandue, il n’y a guère eu de « guerres de l’eau » au sens plein et non métaphorique du mot « guerre », avec seulement une poignée de conflits armés dans lesquels l’eau a été un élément parmi d’autres. Pourtant, les curieux pourront constater que quarante-cinq livres publiés de 2015 à 2019 contenant les mots « eau » et « guerre » (ou leur équivalent en anglais) sont proposés sur les sites français et anglais d’Amazon, en faisant abstraction des récits de batailles navales.
Toutefois, il existe des désaccords nombreux et sérieux concernant l’eau : bassins de l’Euphrate et du Tigre, de l’Indus, du Gange et du Brahmapoutre, du Nil comme du Mékong, etc. De plus, la Turquie, la Syrie, l’Irak sont le théâtre de guerres de tous ordres. L’Inde et le Pakistan s’affrontent militairement à intervalles plus ou moins réguliers depuis sept décennies, et pas plus tard qu’en février 2019. La Chine et l’Inde n’ont par ailleurs toujours pas stabilisé leurs frontières communes. Reste que les accords de facto ou de jure concernant la gestion des grands bassins fluviaux ont tenu malgré ces tensions. Cela pour une raison simple : en dehors des aquifères fossiles, l’eau des grands bassins s’inscrit dans un cycle qu’un pays pris isolément ne peut pas maîtriser seul. Cela n’exclut pas les rapports de force, au contraire. Les facteurs militaires tendront à y peser mais comme moyen de dissuasion ou de dernier recours, plutôt que comme instrument destiné à un emploi effectif de premier recours.
Aussi faut-il considérer avec prudence les assertions selon lesquelles tout conflit armé situé dans des zones de stress climatique du Proche-Orient ou d’Afrique serait dorénavant imputable au changement climatique. Leurs causes sont d’abord politiques : sinon, comment comprendre que de tels conflits ne se déroulent pas avec la même ampleur dans d’autres régions non moins soumises au dérèglement du climat ? Mieux vaut éviter de dédouaner les fauteurs de guerre réels, comme Bachar al-Assad en Syrie, de leur responsabilité politique.
Reste que le réchauffement peut certainement aggraver l’effet des conflits ; il peut aussi le cas échéant en faciliter le déclenchement, mais cela reste à démontrer.
Désormais, la question est de savoir si le caractère brutal et massif du réchauffement climatique ne va pas changer les comportements et, si oui, dans quel sens. L’actualité récente ne rend pas optimiste à cet égard. Le déboisement de la forêt amazonienne au Brésil a provoqué lors de la réunion du G7 à Biarritz en août 2019 une rapide polarisation entre le Brésil, le quatrième pays du monde par sa taille et cinquième par sa population, et les pays participant au G7, notamment les Européens. Ces derniers ont fait valoir, non sans raison, que le devenir de la forêt amazonienne ne relevait pas d’une responsabilité purement brésilienne. Très vite, le président Bolsonaro du Brésil a non seulement fait valoir la souveraineté de son pays, mais il est passé aux épithètes visant l’épouse de son homologue français et frôlé la menace s’agissant de la « colonie » que serait le département français de Guyane. Ce n’est certes pas la guerre, mais la température, si l’on ose dire, était montée inhabituellement vite. Si nous nous projetons vingt ans dans l’avenir, que fera une Chine (par exemple) dont la population côtière aurait dû fuir l’inondation par dizaines de millions, face à des partenaires, telle l’Amérique du Nord, qui n’appliqueraient pas les mesures exigées par les objectifs de l’accord de Paris ?
La problématique concernant les ressources hydrauliques vaut a fortiori pour l’ensemble des biens communs de l’humanité, qu’il s’agisse des plus anciens ou des plus récents : les ressources halieutiques ne connaissent pas les frontières, tout comme les satellites naviguent dans un espace sans bornes fixes. Dans ces cas, comme dans d’autres, dont le cyberespace, il ne peut y avoir de régulation par la seule appropriation territoriale ou par le pillage. Quelle utilité peut avoir une mer dont les poissons sont en voie d’extinction ou des orbites satellitaires rendues impraticables par la dispersion de débris dans l’espace ? De tels différends ne peuvent pas être tranchés sur une base nationale. Si les rapports de force sont omniprésents, la guerre continuera d’y être l’exception : il y a, et il continuera d’y avoir beaucoup plus de conférences internationales sur la pêche qu’il n’y a de « guerres de la morue » (comme celles entre le Royaume-Uni et l’Islande naguère) ou de heurts entre pêcheurs français et espagnols pour s’approprier les anchois du golfe de Gascogne.
Dans le domaine connexe des grands risques sanitaires, là aussi la règle de base a été plus coopérative et persuasive que coercitive ou punitive. Lorsqu’est apparu en 2003 un nouveau coronavirus déclenchant une forme atypique de la pneumonie, le SRAS, le début de pandémie avait été contenu à moins de 900 morts par la combinaison d’une action vigoureuse de préconisations de l’Organisation mondiale de la santé et l’application énergique des mesures correspondantes par les États. La Chine avait été lente au démarrage et au Canada la ville de Toronto, où le virus s’était répandu, avait du mal à se mobiliser, mais le système avait fonctionné. La mondialisation des communications et le réchauffement climatique aggravent ce type de risques. Pour le contrer, les pays-continents pourraient recourir à une forme moderne d’isolement brutal que tentaient de mettre en place villes et villages, comme pendant la peste noire de 1348 ou l’épidémie de choléra de 1832 – sauf qu’il faudra plus qu’un « hussard sur le toit » pour y faire face. La force armée pourrait avoir sa place, et pas simplement au niveau local. Peu après que ces lignes ont été écrites, l’épidémie du coronavirus dit de Wuhan a commencé à en apporter la démonstration.
Ainsi, le jeu futur risque d’être différent de celui ayant jusqu’à présent guidé l’action des peuples et des États face à des défis climatiques, hydrauliques, sanitaires échappant en grande partie aux mesures isolées. Prédateurs ou proies seront placés face à des choix stratégiques faits d’un mélange de coopération et de coercition. Les rapports de force et avec eux les logiques de prédation y auront leur part.



1. Frédéric Pierucci, Le Piège américain. L’otage de la plus grande entreprise de déstabilisation économique raconte, JC Lattès, 2019.

CHAPITRE 3
Chine : que le cauchemar commence


La Chine se présente volontiers au monde comme l’héritière d’une des civilisations les plus anciennes. Aucun État ne peut aujourd’hui prétendre descendre en ligne directe de Sumer en Mésopotamie, de l’Égypte des pharaons, des proto-Hittites d’Anatolie ou de la civilisation de l’Indus. Seule a traversé les millénaires la Chine avec sa culture, son écriture, son administration des hommes et des choses, sa conscience d’être chinoise, même quand elle a été divisée ou envahie par les Mongols ou les Manchous, ces derniers prenant le pouvoir sous la forme de la dynastie Qing aussi récemment qu’en 1644. Les étrangers, même parvenus au pouvoir, ont été assimilés et sinisés. Fût-elle livrée aux prédateurs, la Chine n’a jamais cessé d’être la Chine et de se savoir grande et éternelle. Cette toile de fond transcende les heurs et malheurs de ce qui sera qualifié d’« empire du Milieu » par les Chinois eux-mêmes. Une identité aussi forte et un sentiment de pérennité aussi affirmé donnent une force intérieure et une confiance en soi sans égales quand elles sont dotées des instruments de la puissance et de l’influence extérieures : tel est assurément le cas aujourd’hui.
Pour le monde extérieur, ce legs historique a un avantage, celui de ne pas coïncider avec un complexe d’infériorité. Même lorsque le récit de l’humiliation des années 1839-1949 est invoqué en appui de la critique des prédateurs occidentaux ou japonais, ce n’est pas sur cette base que se fondent l’identité chinoise ou son aspiration à occuper sa place au soleil. Cette identité et cette place vont de soi. La mauvaise nouvelle pour l’étranger, c’est que la place de la Chine ne va pas seulement de soi, elle est aussi appelée à être, comme jadis, la première et à ses yeux seul un destin cruel, auquel nous avons contribué, a privé la Chine de son rang d’empire du Milieu.
La nouveauté pour notre génération, c’est que cette conscience chinoise de son rang historique est passée de l’ère des regrets et des aspirations à celle de la mise en œuvre de la restauration de la grandeur passée et cela à l’échelle du monde dans sa globalité, au-delà des régions à portée des dynasties impériales. Le terme de « restauration » figure d’ailleurs largement dans le discours officiel chinois sur l’avenir de la puissance chinoise.
La Chine n’est pas l’URSS
Cette Chine restaurée est d’ores et déjà une superpuissance, au sens donné à cette expression depuis son apparition dans le vocabulaire politique au sortir de la Seconde Guerre mondiale1, à savoir un État possédant une capacité de projection mondiale et portant un projet de société pouvant servir de modèle au monde. Rétrospectivement et de manière anachronique, cette définition vaudrait pour l’empire espagnol de Charles Quint ou, plus récemment, pour l’Empire britannique. À cette aune, la Chine peut être considérée comme une superpuissance, rivalisant avec les États-Unis, depuis au moins 2017, lorsque le président Xi donne la République populaire en exemple. Sa place économique est alors proche de celle des États-Unis. Ses dépenses militaires arrivent en deuxième position. Certes, les capacités de projection militaires de la Chine restent encore limitées à l’échelle mondiale, avec moins de bases militaires lointaines et de moyens de soutien logistiques que la France ou le Royaume-Uni. Il s’agit là de retards qui seront vraisemblablement comblés dans les toutes prochaines années.
Cette Chine superpuissance n’est cependant pas encore la première puissance. Les États-Unis demeurent maîtres des grands circuits financiers et monétaires, les modes de vie auxquels aspire la jeunesse dans le monde restent largement inspirés par l’influence américaine, leurs moyens de projection militaire sont sans égal et tel continuera d’être le cas vu le niveau des dépenses militaires américaines, environ trois fois plus importantes que celles de la Chine. De fait, la compétition stratégique entre l’ancienne et la nouvelle superpuissance ne fait que commencer. Cette concurrence naissante structurera progressivement l’ensemble du champ des relations internationales dans le monde, à la manière de l’emprise qu’exerçait la confrontation Est-Ouest sur la sécurité du monde à l’époque de la guerre froide, sans que ce nouvel ordre bipolaire ne passe nécessairement par la même combinaison de confrontation nucléaire et d’opposition idéologique extrêmes.
Reste à savoir si ce statut de superpuissance récemment acquis par la Chine n’est pas précaire et révocable. De fait, la Chine est caractérisée par des faiblesses sociétales importantes. À partir de 2012, la population active de la Chine a commencé à diminuer, cependant que le nombre de vieillards est appelé à augmenter à des niveaux sans précédent dans l’histoire humaine. En 2019, de l’ordre de 12 % des Chinois ont plus de 65 ans, passant trente ans plus tard à plus de 25 %, et l’âge médian passera à 50 ans au moment du centenaire de la République populaire, contre 42 ans aux États-Unis. Or le système de retraites est largement sous-dimensionné par rapport à ce vieillissement accéléré. En parallèle, du fait de la politique de l’enfant unique mise en place pendant plus de trente ans, le nombre des femmes est inférieur de 33 millions à celui des hommes : statistiquement, ces « branches mortes » masculines n’auront ni compagne ni progéniture. Malgré l’abandon de la politique de l’enfant unique, le taux de fécondité reste autour de 1,6, largement en dessous du seuil de renouvellement des générations.
Avec le taux de croissance économique actuel, qui était officiellement de l’ordre de 6 % en 2019, tout cela est a priori gérable à coups de recul de l’âge de la retraite (généralement à 60 ans pour les hommes aujourd’hui) et de prélèvements fiscaux et sociaux. Cela coûtera cependant cher et les charges correspondantes pèseront sur le taux de croissance, qui rejoindrait au fil des ans ceux de pays asiatiques ayant un profil démographique similaire, telle la Corée du Sud qui tourne aux alentours de 2 % par an. On ne saurait donc exclure le risque d’un cycle vicieux dans lequel la capacité à gérer le vieillissement et la croissance nécessaire pour l’assurer diminueraient de concert. De là naît la crainte d’économistes chinois face à la perspective de devenir une société âgée avant de devenir une société riche. De fait, le PIB par habitant mesuré par le FMI suivant les critères les plus généreux (c’est-à-dire en parité de pouvoir d’achat) est actuellement de l’ordre de 20 000 dollars, soit au niveau du Costa Rica ou de la Belarus.
S’y ajouteront les dépenses liées au changement climatique, qui pèsera sur la Chine dans des proportions nettement plus importantes que chez le concurrent américain : 330 millions de personnes vivent aux États-Unis soit au moins 1 milliard de moins qu’en Chine. À de telles données dûment répertoriées et quelques autres, comme les nombreux conflits sociaux et environnementaux qui se déroulent à l’échelon local, s’ajoute l’inconnue cruciale qu’est la pérennité même du régime communiste. Le Parti communiste chinois (PCC) a su faire preuve au cours de ses huit décennies d’existence à la fois d’une remarquable résilience, avec la Longue Marche de 1934 élevée au rang de mythe mobilisateur, et surtout d’une capacité d’adaptation hors normes. D’abord, il a été un parti ouvrier dans un pays de paysans, à la manière d’ailleurs du parti bolchevique en Russie tsariste, jusqu’à sa répression par ses ex-alliés du Guomindang avec le massacre de Shanghai en 1927. Malgré les objurgations ouvriéristes du Komintern, le PCC se mue alors en parti paysan. Le soviet rural établi dans le Jiangxi en Chine du Sud ne parvient cependant pas à résister aux forces armées du gouvernement de Pékin organisées par les conseillers militaires de la Reichswehr allemande. Il faudra la Longue Marche pour y échapper au fin fond de la province septentrionale du Shaanxi.
Devenu parti de la « guerre du peuple », le PCC conduit la guérilla alternativement contre les troupes du Guomindang et l’envahisseur japonais (1937-1945) avant de l’emporter dans la guerre civile de 1946-1949 en combinant guerre irrégulière et opérations conventionnelles, témoignant de flexibilité dans le choix des approches militaires. L’URSS, qui avait pourtant manifesté une grande prudence vis-à-vis de la troupe paysanne hétérodoxe conduite par Mao, commence à soutenir matériellement les troupes communistes à partir de 1946.
Avec la victoire du PCC en 1949 et pendant une dizaine d’années, ce sera l’alliance entre Pékin et Moscou, à la fois rugueuse et intime. L’URSS fournira les données de base nécessaires au programme nucléaire chinois. L’alliance se transforme à la fin des années 1950 en guerre froide, donnant lieu aux affrontements frontaliers sino-soviétiques pendant la Révolution culturelle. La rupture sino-soviétique porte un coup d’arrêt brutal à la reconstruction industrielle et à la modernisation militaire de la Chine ; mais là encore, le PCC saura survivre.
Nous avons rappelé plus haut les tourments du Grand Bond en avant et de la Révolution culturelle qui marquèrent la décennie suivante, déchirant le PCC et amenant la Chine au bord du gouffre. Pourtant, le PCC rebondit à nouveau. Et pendant les années 1980 s’ouvre la phase peut-être la plus étonnante de son histoire. Il saura devenir un parti léniniste et capitaliste à la fois. Cela n’ira pas sans accrocs, avec le mouvement des étudiants réclamant les libertés démocratiques en 1988-1989 noyé dans le sang du massacre de la place Tian’anmen. On peut croire les actuels responsables chinois lorsqu’ils affirment que de leur point de vue, cette répression était un succès qui assura la stabilité du système communiste.
Ceux qui misent sur un effondrement brutal du PCC, à la manière de celui que connut le Parti communiste d’Union soviétique (PCUS), doivent prendre en compte cette histoire, plus saccadée que celle du PCUS. L’instinct de survie des responsables communistes chinois et de l’appareil ne doit pas être sous-estimé.
De surcroît, le PCC peut encore se renouveler. Si sa légitimité actuelle, largement fondée sur de remarquables performances économiques et sociales, venait à faiblir avec le fléchissement de la croissance, le nationalisme offre un exutoire commode aux énergies contestatrices. Le régime de Pékin n’a pas besoin d’aiguillonner la haine antijaponaise des Chinois lorsque se produit un incident autour des îles Senkaku (Diaoyu) ou tout simplement un match de foot un peu symbolique : émeutes antinipponnes et mouvements de boycott de produits japonais doivent parfois être freinés par les autorités. Des supermarchés français y ont également été soumis après qu’eurent éclaté à Paris des incidents pro-Tibétains lors du passage de la flamme olympique en route pour les Jeux olympiques de Pékin en 2008. L’Europe connaît d’ailleurs bien ces mouvements communistes qui s’emparent du flambeau nationaliste, avec Ceausescu en Roumanie pendant la guerre froide ou, plus tard, Milosevic en Serbie. Dans le cas de la Chine, le nationalisme est nourri à la fois par le souvenir des humiliations anciennes, aux mains d’un Japon détesté et d’un Occident rejeté, et par la fierté que nourrissent les progrès fulgurants d’une Chine désormais respectée quand elle n’est pas crainte. Le cocktail est puissant.
Un exemple ponctuel illustrera le propos. Lorsque Notre-Dame de Paris brûle le 15 avril 2019 à Paris, une vague d’empathie déferle sur Weibo, l’équivalent de Twitter (qui est interdit en Chine) : des dizaines de millions de touristes chinois connaissent la cathédrale, leurs parents et amis ont reçu les selfies de rigueur. La censure ne paraît pas être intervenue : sans doute eût-elle paru incongrue. Contrairement aux autorités russes, qui ont laissé la bride sur le cou des « trolls » assermentés du type TsargradTV, Vzglyad et autres Znak pour semer le doute et la confusion sur l’origine du sinistre, le PCC bâtit un récit qui sera livré au public le lendemain. Ce narratif est en trois mouvements : un, c’est une catastrophe pour l’humanité, y compris pour la Chine ; deux, donc la Chine a le droit d’exiger que les responsables (français) soient punis ; trois, les manquements français rappellent le temps où « le vieux palais d’Été a été brûlé par les troupes britanniques et françaises pendant la seconde guerre de l’Opium ». Pour les amateurs, le texte est disponible en anglais et en chinois sur le site Internet du Global Times sous le titre : « L’incendie de Notre-Dame suscite des pensées profondes ». Ainsi, en quelques centaines de mots, une manifestation de solidarité est transformée en son contraire, la Chine s’exprimant au nom de l’humanité pour dicter leur conduite aux affreux qui ont saccagé le palais d’Été, et tout cela repris et amplifié sur l’ensemble des médias…
De fait, le PCC ne prend pas de risques inutiles. Depuis le dernier congrès du Parti en 2017, il a resserré les contraintes en matière de liberté d’expression politique en même temps qu’était affirmée l’ambition de faire de la Chine un modèle sur la scène mondiale. La répression des minorités nationales au Tibet et au Xinjiang s’est accentuée et systématisée. Environ 1 million de Ouïghours sont parqués dans des camps de concentration baptisés « centres de formation professionnelle » pendant que la population échappant à l’incarcération est encadrée par une police omniprésente qui suit tous ses comportements publics et privés, physiques et numériques.
À l’échelle nationale, la Chine est en train de devenir la première cyberdictature. La population est largement isolée de l’Internet mondial par la Grande Muraille électronique. Son usage des réseaux sociaux est suivi et censuré au fil des événements, qu’il s’agisse des plateformes publiques (telle Weibo) ou privatives (telle WeChat). Avec la mise en place de plus de 2 milliards de caméras disposant de logiciels de reconnaissance faciale, toute sortie en ville est connue. Donc toute non-sortie physique peut aussi devenir suspecte, tout comme le devient la non-utilisation de son smartphone, comme le savent les Ouïghours tenus entre autres brimades d’installer une appli-mouchard dans leur smartphone.
La prochaine étape pourrait être la généralisation du système dit du crédit social, en cours d’expérimentation dans certaines localités. La notion de crédit social n’est pas en soi nouvelle : par exemple, en URSS et dans les démocraties populaires, les fils ou filles d’anciens capitalistes ou réputés tels pouvaient se voir interdits d’accès à l’enseignement supérieur. Dans un autre contexte et dans un sens moins négatif, la « discrimination positive » américaine visant à ouvrir les portes des facultés aux Afro-Américains même si ceux-ci ne remplissaient pas les critères de notation peut être considéré comme une forme de crédit social.
La nouveauté chinoise réside dans l’ubiquité et l’universalité du système : grâce au recueil et au traitement des données concernant chacun, dans son être comme dans son comportement, et grâce à la numérisation d’à peu près toutes les interactions sociales, le crédit social peut s’appliquer à tout moment et à tout propos, et avec une variété infinie de sanctions instantanément applicables. Pour en donner une toute petite idée, il suffit de penser à ce qui se passe chez nous quand un automobiliste est « flashé » électroniquement : la sanction, corrélée à la faute, ce sera la perte (également électronique) de points du permis de conduire. Imaginons l’extension d’un tel système à l’ensemble de la sphère sociale, partout et tout le temps. Ce qui chez nous relève d’acteurs épars (les autorités de sécurité routière dans l’exemple choisi) serait centralisé entre les mains d’une seule autorité qui, avec l’aide d’outils d’intelligence artificielle, distribuerait bons et mauvais points et prendrait les sanctions et les récompenses y afférant. Dans la panoplie du système figurerait entre autres l’obligation d’inclure dans son smartphone une application d’apprentissage de la « pensée Xi Jinping » depuis que celle-ci est devenue l’équivalent de la « pensée Mao Zedong » jadis. L’appli est assortie d’une fonction de vérification des connaissances. La métaphore de Big Brother empruntée au 1984 de George Orwell deviendrait réalité. Emploi, logement, études, sécurité sociale, liberté d’aller et de venir, moyens de paiement, instruments de communication : tout serait ajusté vis-à-vis de chaque individu en vertu de son crédit universel numérisé…
Cela sera certes moins facile à mettre en place et à faire fonctionner qu’il ne peut y paraître, et cela n’empêchera sans doute pas l’émergence de nouvelles formes de dissidence. Cela n’en ravagera pas moins d’innombrables existences et permettra de conforter le pouvoir du PCC.
Mieux vaut donc partir du principe que la Chine conservera une gouvernance d’autant plus robuste que le souvenir du chaos et de la misère des années noires reste vivace dans la société : chacun connaît directement, ou à travers les récits familiaux, le chemin parcouru depuis les années 1970.
Si tout cela peut et doit inquiéter, cela signifie-t-il pour autant que la Chine lointaine puisse constituer à l’avenir une menace directe, et pas seulement une force d’influence pesant sur nos choix en tant qu’Européens et Français mais sans nous priver de notre souveraineté ? Le prédateur montrera-t-il les crocs ou se contentera-t-il d’opérer en second rideau, derrière le Russe revanchard et l’Américain encombrant ?

« La Cina è vicina »
En plein Mai 68 français avait été distribuée dans quelques salles de cinéma une comédie de mœurs politique de Marco Bellochio, mettant en scène gauchistes italiens et Italiens de gauche moins radicaux. Le titre allitératif prétendait montrer que la Chine « voisine » de Mao figurait dans nos débats de l’époque, ce qui n’était pas faux.
La Chine de la GRCP (« la Grande Révolution culturelle prolétarienne »), pour reprendre l’acronyme respectueux des maoïstes européens des années 1960, avait des buts clairs : briser l’hégémonie soviétique sur le mouvement communiste international, soutenir la glorieuse lutte du peuple vietnamien et combattre l’impérialisme américain (du moins jusqu’à ce que Mao amorce le rapprochement avec les États-Unis antisoviétiques de Nixon). Les maoïstes européens ne pesaient certes pas bien lourd mais ils ne posaient pas de problème pour Pékin. La reconnaissance largement solitaire2 parmi les grands pays occidentaux de la République populaire sous de Gaulle en 1964 avait une valeur plus grande mais qui ne transformait pas le paysage. La Chine de Mao parviendra même à entraîner dans son sillage l’État européen qu’était l’Albanie stalinienne d’Enver Hodja, mais cela ne gênait pas grand monde : les Soviétiques ont même pu être soulagés de ne plus avoir à traîner ce boulet.
Pendant les décennies suivantes, lorsque la Chine émerge de son isolement diplomatique et se lance dans ses Trente Glorieuses au plan économique, l’Europe continuera d’être un élément plus décoratif qu’opératif dans la politique étrangère de Pékin. La Communauté européenne, puis l’Union européenne, était traitée avec attention et égards, félicitée pour son rôle de contrepoids putatif à la superpuissance américaine et considérée comme un partenaire commercial d’une importance croissante. L’Europe, collectivement ou au niveau de ses pays membres, n’était cependant pas vue comme une puissance de premier rang.
Les dialogues les plus importants se déroulaient au plan politique avec la France et le Royaume-Uni, membres permanents du Conseil de sécurité aux côtés de la Chine, et avec l’Allemagne, fournisseur incontournable de biens d’équipement et, par la suite, d’automobiles. Au fur et à mesure que le poids des échanges avec la Chine s’accroissait, les États membres jouaient le chacun pour soi. Si les Européens avaient su rapidement imposer un embargo sur les ventes d’armes à la Chine après le massacre de la place Tian’anmen en 1989, ce temps est visiblement révolu, comme le constatent Ouïghours et Tibétains.
Cette vision avait son pendant du côté européen. Jusqu’au tournant des années 2008-2009, marqués par les premiers Jeux olympiques chinois et surtout par le rôle déterminant et positif de la Chine dans la grande crise financière mondiale, la Chine sera vue comme un « pays émergent », peut-être un peu plus gros que d’autres, mais pas une puissance de premier rang. Elle sera englobée dans le concept des BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et, par la suite, l’Afrique du Sud) inventé par un analyste de Goldman Sachs en 2001 et qui donnera lieu à la création d’une organisation intergouvernementale éponyme en 2006. Inutile de dire que l’époque est désormais loin où il était loisible de mettre des pays aussi différents en termes de puissance dans le même panier. Jusqu’à la crise financière, l’Europe pratiquait une sorte de somnambulisme stratégique : d’un côté, ni les institutions européennes ni les pays membres n’avaient la volonté ou la capacité de s’affirmer comme un acteur stratégique cohérent, et de l’autre, les Européens comme les Occidentaux de manière générale vivaient dans l’espoir que dans la plénitude des temps, la Chine convergerait avec les valeurs de l’ordre mondial libéral. L’entrée de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce (2001), la candidature à l’organisation des Jeux olympiques et le respect initialement fidèle des accords de 1997 préservant les institutions et le droit à Hong Kong pour cinquante ans entretenaient ces illusions. Le rôle crucial joué par la Chine aux côtés des pays du G20 pour limiter les conséquences de la grande crise financière de 2008-2009 marque l’apogée de l’engagement multilatéral de Pékin dans la préservation de la mondialisation libérale : ce sera surtout un chant du cygne.
La symétrie entre une Chine qui croissait et multipliait son PIB à l’abri du « cachons notre brillance » de Deng Xiaoping et une Europe stratégiquement inconsistante et paralysée par la cris de l’euro reflétait la réalité du moment. Dans la pratique, ces années étaient mises à profit par la Chine pour prendre son essor, cependant que les Européens poursuivaient leur surplace.
L’espoir sinon la prétention que la Chine pourrait converger avec un ordre libéral désormais contesté au cœur même de l’Ouest s’éteindra définitivement à partir de 2012, année de l’entrée en fonction du président Xi Jinping. Pékin se dépouillera progressivement de sa réticence à se présenter comme la superpuissance qu’elle était en train de devenir, entamant au contraire la rupture progressive avec un ordre par rapport auquel elle estimait avoir un meilleur modèle à présenter.
Nous verrons par la suite comment les Européens tentent de s’adapter à cette double transformation. Mais vu de Chine, plusieurs objectifs sont poursuivis avec une vigueur croissante vis-à-vis de l’Europe, en notant au passage que ces buts s’inscrivent dans la stratégie d’ensemble de la Chine. L’Europe y occupe au demeurant une place substantielle mais mise au service d’abord de la volonté chinoise d’arrondir son pré carré. Aussi, toute tentative européenne de s’exprimer sur les droits de l’homme à Hong Kong, de soutenir la souveraineté démocratique du gouvernement de Taïwan ou de défendre la liberté des mers dans l’espace maritime de la Chine sera combattue. Dans l’ensemble, cela s’était jusqu’à récemment fait avec une certaine retenue due pour partie à une diplomatie chinoise souvent intelligente mais aussi à une forme de dédain. Pékin considère avec raison que les Européens sont des acteurs de second rang dans l’espace indo-pacifique. De même, la politique envers l’Europe sera ajustée en fonction de l’objectif chinois d’amélioration du rapport de force à l’encontre des États-Unis, tant au plan régional qu’à l’échelle mondiale. Là encore, Pékin opérait encore récemment avec une certaine prudence pour éviter de pousser les Européens dans les bras des Américains. Lorsqu’en 2019 un navire de guerre français, le Prairial, passe entre Taïwan et la Chine continentale via le détroit de Formose, voie maritime internationale que Pékin considère comme relevant de son autorité, la Chine manifeste de la mauvaise humeur mais ne menace pas à ce stade de recourir à la force.
Cette patience stratégique chinoise arrive à son terme si l’on s’en tient à la multiplication des déclarations et pressions chinoises visant à imposer aux Européens le choix de la 5G de Huawei.
En termes pratiques, l’approche chinoise envers l’Europe peut se résumer par cinq mots : profiter, influencer, détacher, intégrer et intervenir. Ils sont tous d’actualité.
 
• Profiter englobe tout ce que fait la Chine pour vendre ses productions dans l’immense marché unique européen, le plus important du monde, s’approprier les technologies dans lesquelles les Européens conservent des avantages et amener l’Europe à adopter des solutions chinoises en ce qui concerne l’économie en ligne. Pour cela, la Chine jouera sur les prix de ses productions et leur excellence par rapport aux besoins des acheteurs, elle utilisera ses moyens financiers pour acheter les technologies idoines, le cas échéant en rachetant des entreprises européennes, et elle tentera de dominer la mise en place de la 5G en Europe qui va structurer l’ensemble de notre cyberespace. La Nouvelle Route de la soie reliant l’Europe à la Chine est cohérente par rapport à cette volonté d’ensemble.
Les Européens ont à faire face à un acteur puissant, qui est désormais le premier fournisseur de l’Union européenne, devant les États-Unis, et donc capable de faire jouer le rapport de force. L’Europe doit aussi le faire alors que la Chine pratique une guerre économique asymétrique. Les Chinois peuvent prendre le contrôle majoritaire de sociétés européennes mais l’inverse est rarement vrai. La Chine peut prétendre jouer un rôle de maître d’œuvre dans les infrastructures de l’économie en ligne, notamment la 5G. Mais, retranchée derrière sa Grande Muraille cybernétique, elle verrouille son propre marché. Les Européens Ericsson ou Nokia « font » de la 5G et sont admis en tant que fournisseurs sur le marché chinois – mais pas comme maîtres d’œuvre. Les Chinois Huawei ou ZTE ne connaissent pas de telles limitations hors du marché chinois même si une réaction s’esquisse à partir de 2019. Or qui contrôlera demain l’espace en ligne dominera l’économie tout court après-demain. La liste des asymétries ne s’arrête d’ailleurs pas là. Profiter risque rapidement de rimer avec piller : une rime riche pour la Chine.
 
• Influencer n’est certes pas un monopole chinois : après tout, tel ou telle ancien(ne) ministre n’a-t-il ou elle pas défendu les intérêts de Boeing ou de General Electric en France ? À cette aune, le fait qu’un ex-président ou au moins un ancien Premier ministre siège au conseil d’une entreprise contrôlée par la Chine ou prenne un intérêt particulier à promouvoir les relations franco-chinoises n’est pas fait pour surprendre. Cependant, cela change de dimension, avec le recrutement d’une armada d’« influenceurs » en France3 ou la création de la « China Brücke » pour faire le pont entre la Chine et les milieux d’affaires allemands.
De son côté, l’espionnage chinois, notamment dans le domaine technologique, s’est fortement développé, comme en témoignent les malheurs de Renault en la matière. La chose surprend parce qu’elle est relativement récente, et non parce qu’elle existe : devenue superpuissance, la Chine adopte les comportements des pays qui l’ont précédée sur cette voie, que ce soit l’URSS naguère, et ses épigones de la Fédération de Russie, ou l’Amérique dont les pratiques sont désormais largement médiatisées à travers les révélations d’Edward Snowden ou les fuites de Wikileaks.
La même remarque s’impose pour ce qui est des attaques cybernétiques, à laquelle la Chine comme d’autres se livre en Europe, notamment à l’encontre des administrations publiques allemandes et françaises.
Tout cela est évidemment inacceptable et doit être combattu par tous les moyens nécessaires pour défendre notre souveraineté.
La Chine a une stratégie d’influence qui combine le long cours dans des domaines politiquement peu sensibles, avec par exemple la multiplication des Instituts Confucius en Europe comme ailleurs, avec une mise en place expérimentale de formes d’influence plus agressives. Ces dernières sont généralement conduites d’abord dans des pays relativement petits et disposant d’une base judiciaire et institutionnelle faible. Quand les expériences échouent, les dégâts sont limités pour la Chine et celle-ci revoit sa copie. Si ça marche, on passe à de plus gros morceaux. Chacun aura vu des reportages sur la façon dont la Chine a prêté sans conditions de l’argent pour mieux s’imposer à des débiteurs insolvables : le Sri Lanka, les Maldives, la Malaisie, l’Angola viennent à l’esprit. Cela existe aussi en Europe.
Dès 2014, la Chine organise avec les pays ex-communistes d’Europe un dialogue, dit « 16 + 1 » au niveau des Premiers ministres, nonobstant le fait que plusieurs d’entre eux étaient déjà membres de l’Union européenne. Au niveau de chacun de ces pays, la Chine a procédé à des investissements parfois utiles : en deux ans, les entreprises chinoises ont reconstruit le pont de Belgrade détruit pendant la guerre du Kosovo et que l’Union européenne n’avait pas su remplacer pendant la décennie suivante. D’autres dépenses ont été nocives : la nouvelle autoroute du Monténégro a mis ce pays sur la paille. En contrepartie, la Chine gagne en influence : l’armée serbe s’équipe en drones chinois, par exemple. En termes politiques, l’Union européenne a déjà perdu la capacité de présenter un front uni ferme face à Pékin sur la question de la mer de Chine ou de mettre sur pied un système unique de contrôle des investissements technologiques de la Chine. Pourquoi ? Parce que plusieurs pays membres de l’Union font défaut alors que les décisions sur ces sujets appellent l’unanimité.
L’expérience du « 16 + 1 » a été utile pour la Chine. Depuis lors, la Grèce s’y est jointe, le groupe devenant le « 17 + 1 », cependant que l’Italie, troisième économie de la zone euro, s’y intéresse de près, avec une Chine qui voudrait utiliser le port de Trieste pour ouvrir la route vers l’Allemagne du Sud, avec l’espoir de mettre la main sur les chantiers navals civils et militaires de Monfalcone.
La Chine met dorénavant en place en Europe le même type de système d’influence qu’elle a mis en place et testé ces dernières années en Australie. Dans ce pays, on voit des parlementaires dûment « motivés », des universités alignées sur le narratif chinois, des maisons d’édition convaincues de ne pas publier ce qui pourrait fâcher et, spécificité locale, l’ouverture de gigantesques mines de charbon dont la combustion apportera sa contribution au réchauffement climatique. Une stratégie d’influence initialement prudente est devenue une opération systématique de pénétration. Celle-ci témoigne par ailleurs d’un fort niveau de coordination voire d’intégration des différents acteurs chinois, qu’ils relèvent de l’administration, du PCC ou de la sphère économique et sociale. Diplomates, entrepreneurs, espions, professeurs, etc., travaillent en phase comme agents d’influence officiels ou officieux. À la fin des années 1930, on parlait de Cinquième colonne, et du temps de la guerre froide, de subversion. Nous connaîtrons le même type d’offensive.
 
• Détacher l’Europe des États-Unis prendra une importance croissante pour la Chine au fur et à mesure que se durcit le consensus en Amérique à l’encontre des ambitions chinoises et que la Chine se heurte aux Américains non seulement dans la région indo-pacifique mais au-delà. Pour la Chine, comme pour les États-Unis, c’est l’avenir de la relation sino-américaine qui est, et de loin, devenu la préoccupation stratégique majeure. Les rapports avec les autres acteurs, telles l’Europe et la Russie, tendent à devenir une variable dépendante de la compétition qui oppose Washington et Pékin.
L’offensive américaine visant à convaincre les Européens comme les autres partenaires de bloquer l’accès de Huawei aux marchés de la 5G en est une des premières manifestations significatives. Cette politique américaine est d’ailleurs prise au sérieux par les pays alliés en partie parce que les États-Unis n’en font pas un cheval de Troie pour leurs propres entreprises. Celles-ci ne sont pas particulièrement bien placées et travaillent suivant des normes difficilement transposables. Il se trouve aussi que l’Europe dispose de deux entreprises capables d’assurer la maîtrise d’œuvre de la 5G, Nokia et Ericsson. Lorsqu’est évoquée la capacité qu’aurait le Suédois Ericsson de se substituer à Huawei sur les marchés dont celle-ci serait évincée, les Chinois font d’ailleurs immédiatement savoir aux entreprises européennes du secteur qu’elles perdraient leur accès au marché chinois si elles jouaient à ce type de jeu.
Du temps de l’URSS, Moscou ne parvenait guère à jouer de ses atouts économiques pour peser sur les choix stratégiques des Européens. Vendre à l’Union soviétique les technologies permettant de construire le gazoduc reliant les gisements de Yamal à l’Europe occidentale n’empêchait pas les Européens de déployer les Pershing et autres missiles de croisière pendant les années 1980. Après tout, l’URSS ne représentait qu’environ 2 % du commerce extérieur de l’Allemagne de l’Ouest ou de la France à la fin de la guerre froide. La Chine, premier fournisseur et deuxième marché commercial de l’Union européenne, a des arguments économiques et financiers nettement plus substantiels en main, à une époque où les États-Unis distendent par ailleurs leurs relations d’alliance avec l’Europe.
La Chine utilisera de façon croissante et de manière coordonnée ces moyens d’influence dans ce nouveau Grand Jeu, et combinera les pressions, telles que la menace de fermer tel marché ou de surseoir à tel investissement créateur d’emplois, et la persuasion : la promesse d’un gros contrat à l’exportation ou l’ouverture d’une usine en Europe. Ce type d’approche fonctionne déjà fort bien lorsqu’il s’agit de convaincre la chancelière allemande ou le président français de ne pas faire des déclarations malencontreuses sur les droits de l’homme, le cas du Xinjiang étant emblématique à cet égard. Les mêmes outils serviront à détacher les Européens des Américains.
Un exemple récent qui en annonce d’autres plus conséquents s’est déroulé en février 2019 : le ministre britannique de la Défense ayant annoncé que le nouveau porte-avions Queen Elizabeth ferait en tout bien tout honneur sa première croisière opérationnelle en 2021 dans les parages de la mer de Chine du Sud, l’ambassadeur chinois à Londres ne se contenta pas de dénoncer cette nouvelle version de la « politique de la canonnière » dont son pays avait eu à souffrir dans le passé. Pékin provoqua surtout l’annulation d’une mission économique britannique en Chine, d’autant plus importante qu’elle était destinée à préparer l’avenir post-Brexit des relations commerciales sino-britanniques.
Quelques mois plus tard, c’est l’ambassadeur de Chine à Berlin qui laisse planer la menace d’un blocage des exportations de voitures allemandes en Chine pour des motifs de non-respect des normes locales si l’Allemagne exclut Huawei de sa 5G. La diplomatie chinoise paraît prendre des cours particuliers auprès de Donald Trump…
 
• Intégrer serait la suite logique du découplage entre l’Europe et l’Amérique. Face à une Chine énergique et puissante, l’Europe affaiblie et divisée ne serait pas simplement un marché lucratif et le terminus géographique de la nouvelle Route de la soie. Pour reprendre la formule de Kent Calder, elle pourrait devenir partie intégrante du « supercontinent eurasiatique », une version moderne des « royaumes tributaires » prêtant allégeance à la Chine impériale : jadis, ces contrées étaient voisines de la Chine ; à l’ère de la mondialisation, elles peuvent se situer au-delà de l’horizon.
Cela nous oblige à reparler de Huawei et de la 5G. L’énergie avec laquelle la diplomatie chinoise pousse les Européens à choisir Huawei comme maître d’œuvre de la 5G ne s’explique pas seulement par les enjeux directement économiques, au demeurant bien réels et a priori légitimes – du moins dès lors que Pékin donnerait un accès comparable à des maîtrises d’œuvre du même type en Chine même, et à condition que Huawei n’ait pas bénéficié d’aides d’État faussant la concurrence. Il a été beaucoup dit que le principal problème non économique posé par les ambitions de Huawei serait le cyberespionnage. De fait, ce risque est immense. Cependant, l’interruption de service, sélective ou totale, est une menace au moins aussi sérieuse.
Qui contrôle la 5G contrôle les infrastructures économiques et sociétales de nos pays : si la 5G est chinoise, la Chine peut en théorie perturber voire empêcher toutes les activités en ligne. À cette perspective, il est souvent répondu que ce ne serait pas dans l’intérêt commercial de Huawei d’attaquer ses clients, ce qui n’est pas faux. Cependant, ce n’est pas l’entreprise qui est souveraine en la matière mais l’État chinois, à travers la législation en vigueur en Chine.
Qui se hasarderait à partir du principe qu’aucun contentieux majeur n’opposera la Chine aux Européens dans les prochaines décennies ? L’on voit à l’intérieur d’États souverains des gouvernements qui débranchent des régions entières voire l’ensemble de leur population d’Internet : en témoignent, dans la période la plus récente, le Cachemire mis hors ligne par le gouvernement de Narendra Modi à partir de l’automne 2019 ou, plus brièvement, le Sri Lanka quelques mois plus tôt dans le cadre de la lutte antiterroriste après des attentats djihadistes. Il serait surprenant que cela ne devienne pas aussi un outil des relations internationales, comme le sont déjà les cyberattaques et les info-opérations. Sans même parler du recours ostensible d’un refus massif de services, la menace serait toujours présente.
La 5G, ce n’est pas la « 4G + 1 » par rapport aux systèmes conçus il y a une dizaine d’années. C’est plutôt la 4G x 100. Dans le cas d’espèce, les publicités des opérateurs ne mentent pas lorsqu’elles affirment que ce sera un saut dans une nouvelle génération de notre vie en ligne. La 5G sera un outil de puissance stratégique.
 
• Intervenir militairement serait évidemment un changement de dimension par rapport aux moyens d’influence et de pression dont il a été jusqu’ici question. La Chine paraît si lointaine géographiquement et le recours à la guerre un moyen si anachronique de règlement des différends entre puissances industrialisées qu’il peut paraître excessif d’évoquer cette hypothèse. D’ailleurs, l’interdépendance commerciale et économique devrait suffire à rendre cette perspective absurde. Nous avons vu (chapitre 2) quelles sont les dépendances technologiques de la Chine, qu’elle tente d’ailleurs de réduire dans le cadre de son plan « Made in China ».
Malheureusement, l’hypothèse de conflits n’est nullement exclue, même dans le temps historiquement bref qui nous sépare du centenaire de la République populaire (2049).
Tout d’abord, l’interdépendance mutuelle n’a jamais empêché les grandes puissances de s’affronter lorsque l’enjeu leur paraissait le mériter, le cas d’école étant la Première Guerre mondiale, à la veille de laquelle les mouvements de marchandises, d’argent et d’êtres humains à l’échelle du globe avaient atteint un niveau qui ne sera pas retrouvé avant les années 1980, en proportion du PIB et de la population de l’époque. Ajoutons à cela que l’interdépendance peut elle-même devenir arme (voir chapitre 2).
De même, et de manière répétée, l’Histoire nous montre que toute puissance mondiale compte peu ou prou sur le recours à la force des armes pour défendre ce qu’elle estime être ses intérêts, qui sont par définition à l’échelle du globe, et cela quel que soit le système de valeurs considéré même si certains systèmes de valeurs sont plus belligènes que d’autres. Il n’y a pas de raison évidente qui ferait échapper la Chine à cette loi d’airain.
Dans ses Livres blancs successifs sur la défense, la Chine évoque l’option du recours à la force en réponse à toute attaque armée contre son territoire et sa population, ce qui est classique. Elle ajoute cependant aussi la protection du régime : on n’oubliera pas que l’Armée populaire de libération relève non de l’État mais du Parti. Surtout, la force est envisagée pour le cas où les Taïwanais déclareraient leur indépendance : la version chinoise d’une guerre de sécession est préprogrammée. Contrairement aux guerres de ce type en Amérique contre les Sudistes, ou en Russie contre les Tchétchènes, le territoire et la population visés sont indépendants depuis longtemps, n’ayant jamais été gouvernés par la République populaire de Chine depuis sa création en 1949… Et les Taïwanais, armés par les Américains, sont opposés à toute forme d’intégration à la Chine continentale. Avec la montée des « impatients » autour du président Xi, pressés de régler le « problème » taïwanais, cette question pourrait devenir l’une des plus dangereuses des deux prochaines décennies. Dans le court terme, Taïwan pourrait bénéficier de la place essentielle qu’elle occupe dans la chaîne de valeur numérique chinoise, décourageant toute intervention militaire susceptible de la compromettre. Ainsi, une grande entreprise taïwanaise, TSMC, est un fournisseur essentiel de semi-conducteurs tant pour Huawei que pour l’industrie militaire américaine. Avec le plan « Made in China 2025 », ce type d’interdépendance est appelé à s’atténuer.
En attendant, la Chine apprend pas à pas le métier de puissance militaire mondiale. Pour la première fois, des navires de guerre chinois se rendent en mer Baltique en 2018 ; en soi, le fait n’est pas autrement inquiétant, pas plus que le passage de bâtiments français ou britanniques en mer de Chine du Sud ou dans le détroit de Formose. Le fait est cependant notable parce qu’il témoigne du développement des moyens navals chinois et de la confiance nécessaire pour les déployer au loin dans des mers fermées et difficiles. De même, la participation de la Chine à de multiples opérations de maintien de la paix de l’ONU, avec le déploiement d’environ 2 500 Casques bleus en Afrique (Mali, Sud Soudan, Soudan) et au Liban fait partie de cet apprentissage. L’évacuation de ressortissants chinois par les moyens de l’Armée populaire de libération en Libye en 2011 et au Yémen en 2015, la participation de la marine chinoise aux opérations contre la piraterie dans le golfe d’Aden, l’ouverture à Djibouti d’une première et importante base militaire chinoise outre-mer illustrent le développement progressif de la puissance militaire chinoise.
La question est de savoir quand l’élève chinois estimera pouvoir se départir de sa prudence. Ce qui se passe dans les approches maritimes et aériennes de la Chine fournit des éléments de réponse. Il y a encore dix ans, la Chine avançait à pas feutrés en mer de Chine du Sud. Comme d’autres pays littoraux, elle déployait de petites garnisons sur quelques îles, et la marine de guerre se montrait peu, laissant aux bâtiments des services hydrographiques, des garde-côtes ou de la surveillance des pêches le soin de pousser ses pions. Il en allait de même dans la gestion du contentieux avec le Japon sur les îles Senkaku (Diaoyu). De nos jours, tout a changé.
À partir de 2014, la Chine a installé des bases aériennes et antiaériennes en mer de Chine du Sud. Par des manœuvres parfois dangereuses, sa marine de guerre tente de couper la route aux bâtiments étrangers qui ne font qu’exercer leur droit de passage, cependant que des bombardiers chinois pénètrent dans la zone d’identification aérienne de la Corée du Sud et du Japon, provoquant ce faisant des tirs de semonce sud-coréens dans un cas récent. En l’occurrence, les avions chinois volaient de concert avec des bombardiers russes, rappelant que la Chine peut aussi, comme d’autres grandes puissances avant elle, démultiplier sa force et limiter nos options en agissant avec des partenaires stratégiques. Nous y reviendrons dans le chapitre consacré à la Russie.
Le risque que la Chine noue à la fois avec cette déformation professionnelle des superpuissances qu’est l’arrogance et avec l’aventurisme stratégique du PCC dans le passé est accentué par le succès même de la restauration de la Chine. N’est-elle pas passée au statut de superpuissance en seulement quarante ans, sortant du trou noir où elle se trouvait à l’issue des malheurs subis depuis la première guerre de l’Opium jusqu’à la mort de Mao ? Elle a réussi cela grâce à ses propres efforts sur la base de décisions courageuses et avisées. Difficile de ne pas en tirer la conclusion que tout est possible.
La tension qui existe entre la crainte de mettre en péril ce récent et précieux acquis et le sentiment de supériorité de ce pouvoir recouvré par l’héritier du plus vieil empire du monde se dénouera progressivement au profit de l’affirmation vigoureuse de soi. Y contribuera aussi la bonne conscience qu’inspire le sentiment au demeurant justifié d’avoir été une victime de la prédation occidentale et japonaise.
Cela ne sera pas sans conséquences pour notre continent. Les intérêts de l’Europe postimpérialiste demeurent mondiaux, et croiseront ceux de la Chine dans l’espace indo-pacifique. Plus de la moitié du commerce extérieur de l’Union européenne passe par les eaux de la région, dont la sécurité représente un intérêt vital européen, la même observation s’appliquant dans une moindre mesure à l’approvisionnement pétrolier dont le cinquième environ provient de la région et transite par elle. S’agissant de la France, de l’ordre de 1,7 million de nos concitoyens vivent dans des collectivités territoriales françaises dans la région (La Réunion, Mayotte, îles Éparses, Terres australes, Nouvelle-Calédonie, Wallis et Futuna, Polynésie française), assorties de la zone économique exclusive la plus importante du monde, avec environ 10 millions de kilomètres carrés.
Au plan mondial, et à l’instar de ce qui s’est passé au siècle des impérialismes européens comme par la suite pendant la confrontation Est-Ouest, les occasions de confrontation militaire s’accroîtront avec la mondialisation des intérêts de la Chine à l’étranger. La Chine ne reste et ne restera pas militairement inerte devant la mise à risques de ses ressortissants chinois comme le cas s’est déjà produit au Yémen ou en Afrique orientale. Elle dispose de réseaux d’influence culturels et politiques toujours plus étoffés et, dans une veine moderne, des câbles de fibres optiques reliant de manière progressivement plus étroite la Chine à un monde lui-même largement dépendant de la 5G chinoise et des éventuels systèmes successeurs.
À terme, l’interaction entre la Chine et l’Europe acquerra une dimension militaire. Or, chacun sait, et les Chinois autant que d’autres, que les politiques de défense avec ce qu’elles supposent dans le domaine des équipements et la formation des militaires se mettent en place sur des durées qui peuvent se compter en dizaines d’années. Autrement dit, les capacités militaires de 2040 sont celles qui se pensent aujourd’hui.
Enfin, la Chine a pour elle deux atouts maîtres. D’une part, elle jouit du momentum de sa montée en puissance : si les États-Unis sont un semi-remorque qui a perdu à la fois son chemin et une partie de son chargement en termes d’alliances, la Chine est un trente-tonnes lancé à pleine vitesse sur la route de son choix. D’autre part, la montée de la Chine coïncide avec la numérisation du monde : il est symptomatique que sa première poussée hégémonique en Europe ait pour enjeu et pour instrument la 5G, c’est-à-dire la maîtrise numérique de notre avenir économique et sociétal.
Non seulement « la Cina è vicina », mais elle est devenue plus qu’une voisine : elle est désormais un commensal solidement installé à la table du grand banquet mondial, bien décidée à ne plus laisser l’Histoire lui passer les plats sous le nez.



1. Le terme fut popularisé par un professeur américain, William R. T. Fox, en 1944 dans The Superpowers : The United States, Britain and the Soviet Union.
2. Le Royaume-Uni, reconnaissant les États et non les régimes, avait maintenu son ambassade au moment de la création de la République populaire.
3. Entre autres : « Huawei lève une armée de lobbyistes et de consultants pour imposer sa 5G en France », Le Canard enchaîné, 24 décembre 2019.

CHAPITRE 4
Les États-Unis :
au revoir ou adieu ?


En traitant le devenir de la puissance américaine, deux précautions méritent d’être prises, qui s’inscrivent dans des temporalités différentes.
D’une part, en abordant la thématique d’un éventuel déclin américain, il faut rappeler que celle-ci est presque aussi vieille que l’Union américaine elle-même, avec une littérature décliniste qui fleurit à intervalles irréguliers. Cela ne devrait d’ailleurs guère surprendre, le doute étant au cœur de l’héritage philosophique gréco-judaïque. Cela étonne seulement parce que le phénomène a aussi pu se produire quand la puissance américaine était au pinacle dans la seconde moitié du XXe siècle : moment de panique après le lancement du premier Spoutnik soviétique en 1957 et le prétendu missile gap à l’avantage d’une URSS qui aurait pris le dessus scientifiquement et militairement, hantise de l’échec à la fin des années 1970 après les victoires soviétiques au Vietnam, en Afrique, au Nicaragua et la chute du shah en Iran… Naturellement, on ne savait pas que le premier pas sur la Lune en 1969 serait américain, et nul ne pouvait deviner que l’Empire soviétique serait enterré sans fleurs ni couronnes une vingtaine d’années plus tard.
Comme l’air du temps américain se répand volontiers à l’échelle mondiale, signe d’ailleurs de la puissance américaine, nous pouvons en exagérer la portée, d’autant que la société américaine fait rarement les choses à moitié, y compris dans le registre décliniste. Aujourd’hui, la crainte du déclin se cristallise autour de la montée de la Chine. Cependant, bien imprudents seraient ceux qui sous-estimeraient la capacité de rebond des États-Unis. C’est d’ailleurs cette capacité qui donnera toute son âpreté à cette rivalité qui structure désormais le système international.
D’autre part, la politique américaine de sécurité et de défense n’est pas le pur produit de l’avènement de Trump. Certes, ce dernier est en train de tourner la page sur près de quatre-vingts ans d’engagement international dans un réseau d’alliances et d’institutions multilatérales créé par les États-Unis pendant et après la Seconde Guerre mondiale. Cependant, c’est sous les présidences de George W. Bush Jr (2001-2008) et d’Obama (2009-2016) qu’a débuté le processus de délitement du système d’alliances américain et il pourrait fort bien se poursuivre après le départ de Trump.
Bush et Obama, avant Trump
Dans les mois qui précèdent l’invasion américaine de l’Irak en mars 2003, Bush Jr montre que l’unité de l’Alliance atlantique a désormais une valeur limitée à Washington : Washington fera la guerre, même contre l’avis motivé et circonstancié de la moitié de ses alliés de l’Otan. Le fait que les Allemands, les Français ou les Canadiens témoignaient d’une indifférence identique vis-à-vis de l’unité de l’Alliance ne faisait que confirmer qu’un consensus encore non dit était en train de se bâtir quant à une possible péremption de l’Alliance atlantique. Il en allait de même pour le Conseil de sécurité de l’ONU, qui est mis hors jeu à la fois par la décision américaine de le court-circuiter et la menace française de faire jouer son veto : la France, suivie par la majorité des membres du Conseil, avait certes raison sur le fond. Mais le résultat a été une marginalisation de l’ONU dont la Chine est le bénéficiaire potentiel.
Barack Obama confirmera cette évolution, avec trois jalons principaux.
En 2011, il annonce depuis l’Australie ce que les médias qualifieront de « pivot vers l’Asie », en référence au vocabulaire du basket-ball, dont Obama est un adepte. Avec la montée de la Chine, le reset, ou remise à plat, face à une Russie jugée peu menaçante à l’époque, et le départ annoncé des forces américaines d’Irak et leur réduction en Afghanistan, le moment était venu de procéder au recalage des priorités stratégiques américaines vers une Asie devenue plus importante que l’Europe. En soi, il n’y aurait rien eu à redire si l’affaire ne s’était pas résumée à un effet d’annonce, paniquant des Européens pris au dépourvu, sans pour autant renforcer de façon visible les forces américaines en Asie-Pacifique. En fait, les effectifs américains en Europe ne diminuent guère à l’époque même si le dernier char d’assaut américain quitte notre continent pendant l’année 2013 qui précède l’attaque de la Russie en Ukraine. Cela fera d’ailleurs revenir illico les blindés américains.
En mars 2011, les Américains, comme les Français, les Britanniques et sept autres membres du Conseil de sécurité, adoptent la résolution autorisant le recours à la force en Libye alors que les forces de Kadhafi menacent la ville de Benghazi. Opérant aux côtés de la RAF et de l’aviation française, les forces américaines interviennent pour détruire les défenses antiaériennes libyennes, l’ensemble de la campagne étant placée sous le contrôle opérationnel des États-Unis. Au bout d’une semaine cependant, le président Obama retire sans préavis les pilotes américains de la ligne de feu et les États-Unis cessent d’exercer le commandement. L’un des communicants du service de presse de la Maison Blanche baptisera cela le leading from behind, la conduite depuis le siège arrière. Comme cette décision ne changeait pas l’issue de la guerre, la crise qui en a résulté est restée feutrée. Après avoir quitté la Maison Blanche en 2017, Obama expliquera qu’il estimait que sa main avait été forcée au Conseil de sécurité par la France et le Royaume-Uni. Lorsque le président sortant d’une superpuissance explique que sa conduite a été dictée par plus petit que soi, il est possible de s’interroger sur sa détermination.
Ce questionnement reçoit d’ailleurs une réponse claire en août 2013, lorsque le président Obama décide, quatre heures avant le début programmé des opérations, de ne pas bombarder la Syrie avec ses alliés français alors que le dictateur syrien venait de gazer des civils en grand nombre dans la banlieue de Damas. Or, en août 2012, le président américain, avec ses homologues français et britannique, avait indiqué qu’un tel usage des armes chimiques constituerait une ligne rouge à ne pas franchir. En refusant l’obstacle au dernier moment, et faute d’avoir indiqué au préalable qu’il chercherait d’autres voies avant de se livrer au recours à la force, le chef de l’exécutif américain a détruit sa crédibilité stratégique. Il est trop tôt, les archives n’étant pas ouvertes, pour pouvoir affirmer que la Russie, la Chine et Israël ont agi en conséquence en 2014 ; mais force est de constater que c’est cette année-là que la Crimée sera annexée par Poutine, des îles de la mer de Chine du Sud seront militarisées par Xi, et la construction des colonies de peuplement accélérée par Netanyahu.
Avant l’élection de Donald Trump en novembre 2016, les États-Unis ont déjà amorcé le mouvement vers ce qu’Obama qualifiera de « prudence stratégique » : c’était au demeurant imprudent de sa part. Ce n’est pas en soi un défaut que d’être prudent, mais la prudence à elle seule ne constitue pas une stratégie. Pis encore, la prudence conduit le cas échéant à la démission. Trump emboîtera d’ailleurs le pas à Obama lorsqu’il répétera à l’envi qu’il ne commencera pas une nouvelle guerre interminable ou stupide (au choix) au Proche-Orient.
Il ne s’agit pas de minimiser le rôle spécifique de Trump, mais de fournir quelques repères sur le contexte à partir duquel il opère depuis son élection, et à servir de point d’appui sur ce qui pourrait se passer après la fin de sa présidence en janvier 2021 ou 2025. Son successeur aura à se déterminer non seulement à partir du legs de Trump mais aussi des mouvements tectoniques ayant commencé avant lui et qui se poursuivront après lui.
Avant de jauger les conséquences de la politique du président Trump, un détour par les forces et faiblesses de la superpuissance américaine telle qu’elle se présentait à la veille de son élection en 2016 s’impose.

La puissance par les alliances
Les critères de la puissance américaine peuvent être décrits sans recourir à la distinction devenue courante entre le soft power et le hard power établie par le professeur Joseph Nye dans un livre paru à la fin de la guerre froide, et intitulé Bound to Lead, affichant un jeu de mots et un programme que personne n’oserait énoncer de nos jours. Le mot bound signifie ici à la fois « destiné » et « obligé », accolé à l’expression to lead, à savoir « à exercer le leadership ». Il est vrai que c’était aussi l’époque où Francis Fukuyama paraissait décréter la fin de l’Histoire.
De fait, autant il est commode de penser « puissance dure » quand il est question de forces militaires, ou de parler de « puissance douce » s’il s’agit de la capacité d’attirer de brillants doctorants étrangers, autant la question de ce qui est soft ou hard devient rapidement oiseuse entre ces deux exemples extrêmes. Comment qualifier par exemple la prise d’otages judiciaires telle qu’elle s’est opérée outre-Atlantique pendant la fusion General Electric-Alstom ou celle à l’encontre de la fille du patron de Huawei, ou encore la captation et l’exploitation des big data par Facebook ou la NSA ? Est-ce soft ou est-ce hard ?
De fait, les racines de la puissance américaine sont principalement la force des armes, l’effet de levier des alliances, la créativité technique et économique, la cyberpuissance, la suprématie financière, l’état des infrastructures, l’exemplarité du modèle de société.
 
• La force des armes américaines reste incomparable. Avec plus de 600 milliards de dépenses militaires par an et une présence militaire substantielle dans tous les océans et sur l’ensemble des continents habités, les États-Unis ne connaîtront pas de rival de leur niveau à l’échelle mondiale, même en tenant compte du fait que le budget militaire est grevé de charges sociales et de frais de personnel élevés. Certes, cela n’a jamais rendu l’Amérique toute-puissante, dès lors que l’asymétrie des moyens militaires était contrebalancée par l’asymétrie des intérêts des acteurs, comme le montrent les échecs en Indochine, Somalie, Afghanistan, Irak. Le film Black Hawk Down (La Chute du faucon noir, 2001) montre que mourir pour Mogadiscio restait plus important pour les miliciens somaliens dépenaillés que pour les Américains suréquipés : ce sont donc ces derniers qui ont plié bagage. À l’inverse, dans une confrontation symétrique, face à une armée régulière, la force américaine a été sans égale depuis la Seconde Guerre mondiale.
Dans une confrontation en Asie-Pacifique, la Chine peut non seulement bénéficier de la sanctuarisation que confère la possession de l’arme nucléaire, mais de la capacité de frapper avec des moyens conventionnels les alliés de l’Amérique ainsi que menacer les bases et la flotte américaines dans la région. Loin est le temps (1996, en l’occurrence) où l’US Navy prenait le risque d’interposer un porte-avions dans le détroit de Formose pour obliger la Chine à cesser de tirer ses missiles balistiques jusqu’aux abords des deux principaux ports taïwanais, Kaohsiung et Keelung…
Il faudra encore une ou deux décennies – mais sans doute pas plus – pour que la Chine rivalise militairement avec les États-Unis. Même si la marine de guerre chinoise compte d’ores et déjà plus d’unités combattantes que l’US Navy et si la recherche militaire chinoise dépasse l’américaine dans certains domaines, le Pentagone conserve l’avantage de couvrir tout le spectre des compétences, d’opérer constamment sous toutes les latitudes, de disposer de toute la gamme des moyens de soutien, et surtout de posséder une sérieuse expérience opérationnelle et logistique.
L’effort de défense américain s’étend aussi au domaine cybernétique, dont le premier exploit public en partenariat avec Israël a été le retard infligé au programme nucléaire iranien grâce au virus Stuxnet au début de la dernière décennie. Cependant, il n’est pas clair que les capacités américaines en matière de cyberguerre soient notablement plus importantes ou performantes que celles de la Chine. S’agissant d’un domaine à évolution technologique rapide et à barrières d’entrée financières relativement modestes, la pérennité d’une supériorité américaine (ou autre) ne peut être tenue pour acquise.
En attendant, la prééminence militaire américaine s’accompagne de la capacité à peser sur les choix stratégiques de ses alliés par le biais des ventes d’armes et le contrôle des technologies dites sensibles. Avec son immense marché militaire intérieur soutenu par un budget de défense supérieur au total des dépenses militaires chinoises, européennes et russes, le Pentagone peut vendre des matériels militaires à des prix compétitifs, notamment en livrant au fur et à mesure et sans délai des pièces de rechange, donc sans que le client n’ait besoin d’acheter un coûteux stock à l’avance. Cette facilité est aussi un redoutable garrot, puisque l’Amérique peut pratiquement du jour au lendemain paralyser les systèmes d’armes livrés à un pays dont la politique aurait cessé de lui convenir. Le cas le plus spectaculaire reste sans doute celui de l’allié turc, contraint du jour au lendemain à accepter un cessez-le-feu lors du débarquement des troupes turques à Chypre en 1974. Plus généralement, la simple existence d’une menace d’arrêt des livraisons peut s’avérer suffisante pour dissuader un partenaire qui songerait à se lancer dans une aventure militaire jugée indésirable.
Le contrôle des technologies sensibles ou critiques opère d’une façon similaire à travers un mécanisme dit ITAR (International Traffic in Arms Regulations) auquel il est fait constamment recours. Le cas emblématique ici est celui de la tentative française et italienne au début des années 2000 de supprimer l’embargo sur les ventes d’armes imposé à la Chine par l’Union européenne après le massacre de la place Tian’anmen en 1989. Lorsque l’affaire vint aux oreilles américaines, quelques conversations discrètes suffirent à faire tourner court l’opération, le département d’État ayant laissé glisser que ce serait dommage que des technologies critiques d’origine américaine ne puissent plus être livrées à l’industrie aérospatiale française et italienne. Du coup, les firmes européennes concernées ne jugèrent plus utile de lever l’embargo envers une Chine dont la puissance commerciale restait limitée. Depuis lors, la Chine est évidemment devenue un partenaire autrement important et l’arbitrage européen pourrait être différent à l’avenir.
 
• Le levier des alliances est un multiplicateur de forces dont l’URSS a fait les frais naguère et qui contraint la Chine aujourd’hui. Donald Trump, tout comme ses prédécesseurs et de nombreux contribuables américains, peut à bon droit estimer qu’il est étrange que la lointaine Amérique consacre plus de 3 % de son PIB pour la défense, alors que les alliés pourtant plus directement concernés par la menace de leurs puissants voisins y consacrent en moyenne entre 1,5 % (Europe) et 1 % (Japon) seulement. Il reste que c’est une bonne affaire stratégique : les forces américaines sont au plus près d’ennemis vulnérables et bénéficient du soutien de leurs alliés, l’intérêt vital américain (et européen) qu’est la liberté des mers est bien mieux défendu depuis les rivages de l’Europe et de l’Asie qu’à partir de Honolulu, San Diego ou Norfolk.
Les 60 000 militaires américains basés en Europe et leurs 90 000 collègues stationnés au Japon, en Corée du Sud et dans l’île de Guam sont placés au bon endroit pour défendre les intérêts stratégiques américains sur terre comme sur les mers. Par ailleurs, les alliés, malgré leurs occasionnels désaccords avec Washington, sont solidaires dès que les intérêts vitaux sont en jeu, de la crise des fusées de Cuba à la riposte contre Al-Qaida après le 11 Septembre, en passant par la crise des euromissiles. Assurer la défense des intérêts de superpuissance des États-Unis sans disposer d’un système permanent d’alliances et des bases militaires pérennes outre-mer dont elles sont assorties coûterait infiniment plus cher que le dispositif actuel. Sauf à admettre que les États-Unis adoptent la posture stratégique d’un pays comme le Brésil qui n’a guère d’ambitions stratégiques au-delà de sa défense territoriale et qui compte sur la bienveillance d’autrui pour assurer son accès aux biens communs et à l’espace maritime. Cela ne le dispense pas de dépenser par ailleurs plus de 1,3 % de son PIB pour sa défense.
 
• La créativité économique et la capacité d’innovation technologique sont des atouts américains déjà anciens et qui demeurent d’actualité. « Licornes » et prix Nobel scientifiques en sont l’illustration. Cela n’est certes pas toujours confortable, à en juger par le potentiel de crise que recèle l’innovation financière mal maîtrisée ou l’ubérisation des classes populaires et moyennes d’Amérique et d’ailleurs. Cependant, la victoire américaine et occidentale dans la guerre froide fut en grande partie économique et technologique, face à une URSS incapable de tenir le rythme dans la révolution des technologies de l’information et dont l’industrie soustrayait de la valeur plutôt qu’elle n’en ajoutait, sans parler de son agriculture jamais remise de sa collectivisation mangeuse d’hommes. Sur la fin, l’URSS achetait son blé en Occident, et dépensait des trésors d’ingéniosité pour tenter d’importer les technologies de pointe d’un Occident qui resserrait toujours plus les boulons.
Face à la Chine, cet avantage américain a peut-être cessé d’être décisif : intelligence artificielle, calcul quantique, génomique sont quelques-uns des domaines de « haute créativité » dans lesquels la Chine est désormais proche, et parfois en avance, du niveau américain. Surtout, l’atout américain est menacé par des facteurs politiques intérieurs : la créativité technologique a toujours été dépendante du système d’éducation et de l’apport d’une immigration de personnes hautement qualifiées. Les pères de la bombe atomique qui mit fin à la Seconde Guerre mondiale s’appelaient plus volontiers Enrico Fermi, Hans Bethe ou Rudolf Peierls que Leslie Groves. On notera au passage que ce dernier, qui coordonnait l’ensemble du programme « Manhattan », était d’ailleurs lui aussi descendant d’immigrés, mais un peu plus anciens. Or la dégradation de l’enseignement public américain et l’accroissement des inégalités devant l’accès au système universitaire réduisent le bassin de recrutement de la recherche et de l’innovation, cependant que les restrictions croissantes à l’immigration auront un impact sur le vivier des doctorants et start-uppers.
 
• La cyberpuissance est une force évidente des États-Unis, qu’il s’agisse de l’activité des services de renseignement, notamment la National Security Agency (NSA) dont les capacités ont été mises en lumière par le transfuge Edward Snowden, ou de l’emprise tentaculaire des Gafam. Dans la sphère publique comme dans le secteur entrepreneurial, la cyberpuissance américaine est démultipliée par le formidable pouvoir d’attraction des acteurs américains à l’international. La NSA et les seize autres agences fédérales appartenant à la communauté américaine du renseignement travaillent à des degrés divers avec les services étrangers, et tout particulièrement avec ce qu’il est convenu d’appeler les Five Eyes. Ceux-ci organisent depuis la Seconde Guerre mondiale le partage des renseignements entre les États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.
Au-delà de cette « anglosphère », des liens de plus ou moins grande intimité ont été tissés avec les services de renseignement de pays comme Israël, la France, l’Allemagne ou le Japon, relayés parfois par des liens transverses, ainsi entre la France et le Canada. Ces échanges ont toujours été importants, mais avec le développement exponentiel de la capacité de recueil et de traitement des big data, ce domaine est devenu un élément majeur de ce qui fait la puissance des nations, comparable à la diplomatie et à la défense.
Il en va de même pour le secteur privé. Si les comptes de Facebook étaient initialement surtout américains, les utilisateurs américains ne représentaient en 2019 qu’un peu de plus de 8 % du total. L’Inde, avec 270 millions de comptes sur 2,2 milliards, en est devenue le premier marché. Cette société est de ce fait un acteur majeur du système mondial, y compris au plan politique, avec son rôle direct ou indirect, via des entreprises d’exploitation de données comme Cambridge Analytica, dans le référendum sur le Brexit au Royaume-Uni ou les élections américaines en 2016.
Par ailleurs, tout un écosystème s’est bâti entre la sphère strictement publique et le secteur privé. La communauté américaine du renseignement externalise une partie substantielle de ses activités cybernétiques à des sociétés privées, dont la politique de rémunération n’est pas limitée par les contraintes du statut de la fonction publique fédérale. Cette interface ne va pas sans poser quelques problèmes, comme le montre le refus de codeurs de Google de participer à des programmes de militarisation de l’intelligence artificielle : il existe encore quelques restes de l’esprit libertaire du Web des origines. Le refus réitéré d’Apple d’ouvrir au FBI l’accès à ses codes privatifs est un autre exemple de cette résistance du privé par rapport à l’État.
À la différence du cas de la Chine, l’infosphère américaine n’est donc pas tout entière au service de l’État, ni facilement mobilisable. Lorsque Snowden a déballé la masse de secrets qu’il avait subtilisés, il est apparu que la NSA elle-même avait dû ménager clandestinement ses accès backdoor (par la porte de service) à certaines des grandes plateformes privées.
Point n’est besoin de recourir à de tels subterfuges en Chine. WeChat, Xiaomi et Tencent sont obligés par la loi chinoise de transférer tout ce que pourrait exiger le ministère de la Sécurité publique. Cette asymétrie joue a priori au profit de la superpuissance chinoise, même si l’exemple de la Seconde Guerre mondiale montre que le secteur privé américain est parfaitement capable de jouer avec l’État sans y avoir été contraint quand la société tout entière s’estime agressée.
 
• La suprématie financière est, avec la supériorité militaire et peut-être davantage qu’elle, un atout que l’Amérique est seule à détenir et qui ne pourra pas lui être rapidement ravi. Nous en avons vu plus haut (chapitre 2) quelques facettes, aussi n’évoquerons-nous ici que la question de la durée prévisible de cette primauté, d’autant que le comportement agressif du président Trump en la matière ne peut qu’inciter la Chine ou l’Europe à mettre fin au règne du roi dollar et aux prétentions extraterritoriales de l’administration américaine. La réponse laconique est « longtemps encore », de l’ordre de deux ou trois décennies.
En effet, le rôle international d’une monnaie d’échange ou de réserve ne se décrète pas, elle se constate. Si le dollar est encore roi, y compris aux yeux des opérateurs russes ou chinois, c’est parce que cela est plus commode et moins risqué que de le renverser de son trône. En Chine, du haut en bas de l’échelle, c’est le dollar qui est préféré au yuan : le dollar inspire davantage confiance. Notons qu’il aura fallu un demi-siècle et deux guerres mondiales pour que la livre sterling perde son rang, entre le moment où le PIB américain dépasse celui de l’Empire britannique à la fin du XIXe siècle et son remplacement de facto par le dollar lors des accords de Bretton Woods en 1944. Circonstance aggravante en termes de durée du basculement, le yuan chinois n’est pas librement convertible et ne peut pas le devenir sans une refonte totale de l’économie chinoise et de son soubassement bancaire. Comme le savent les Européens qui sont passés par là il y a trente ans, ça prend du temps et de l’énergie.
Pour s’en tenir au calendrier politique chinois, un système monétaire international dominé ou cogéré par la Chine est un objectif réaliste pour le centenaire de la création de la République populaire en 1949.
 
• L’état des infrastructures physiques et sociales américaines était naguère un élément de force à l’instar de la monnaie ou des armées. Depuis les deux mandats présidentiels de Ronald Reagan, les administrations américaines successives ont promu ou accompagné le mouvement idéologique de désengagement de l’État par rapport aux investissements d’intérêt général. L’école publique sous-financée tire vers le bas les États-Unis dans le classement PISA des pays de l’OCDE : ils arrivent en 36e position en maths, 28e en sciences et 24e en lecture. Les autoroutes, construites pendant les années 1950-1970, souffrent d’un manque d’entretien qu’explique le refus d’augmenter la taxe sur l’essence (qui coûte du coup près de trois fois moins cher qu’en Europe). Quiconque a eu l’occasion de voyager en Amérique sait combien est inégal en qualité et surprenant en termes de tarification tout ce qui relève des réseaux numériques.
Le système de santé est le plus coûteux du monde en termes de part du PIB, avec plus de 18 % (contre 12 % en France) et des résultats parmi les plus mauvais du monde industrialisé : espérance de vie (en baisse depuis trois ans) de 79,3 ans contre 82 ans en France, mortalité infantile de 6,2 ‰ contre 3,3 en France. Par ailleurs, les données de santé publique s’aggravent plus pour les mâles blancs que pour les autres parties de la population. Précisons qu’aux États-Unis les recensements de la population comprennent l’appartenance « ethnique » de chacun, sur la base d’une autodéclaration.
Cette situation est en partie le reflet de la crise des opioïdes qui tuent de l’ordre de 40 000 personnes par an, notamment chez les Blancs pauvres. Un jeune homme de 15 ans a moins de chances d’atteindre l’âge de 50 ans que son homologue du Bangladesh. La médecine de pointe accessible aux mieux lotis cohabite avec une population peu ou mal soignée. Nonobstant la mise en place progressive de l’Obamacare, la couverture médicale créée pendant la présidence d’Obama, près d’un Américain sur dix n’avait aucune assurance-maladie en 2016. Une bonne partie des classes moyennes doit se contenter de mutuelles bas de gamme, incapables de couvrir les pathologies lourdes, d’autant que le prix des médicaments est nettement moins maîtrisé que dans les pays européens.
Que dire du taux d’incarcération américain, qui est en baisse mais prive encore 2,1 millions de personnes de liberté, soit proportionnellement 4 à 10 fois plus que dans les pays ouest-européens, avec un coût budgétaire dépassant 80 milliards de dollars ? En Californie, le contribuable paie plus pour le système carcéral (9 % du budget de l’État) que pour l’enseignement supérieur (5,7 %). Pourtant, le taux de criminalité américain, bien qu’en baisse depuis le pic des années 1990, dépasse largement celui prévalant en Europe occidentale.
Dans la compétition pour la puissance avec la Chine, de telles statistiques acquièrent une dimension stratégique.
 
• L’exemplarité du modèle de société était naguère un point fort dans ses deux grandes composantes que sont l’accès au rêve américain et le fonctionnement démocratique de l’État de droit américain. Avec les travaux de Thomas Piketty, chacun a pu constater à quel point les inégalités se sont creusées depuis une cinquantaine d’années en Amérique. Le coefficient de Gini, dans lequel le chiffre 1 signifie que tous les revenus appartiennent à un seul individu et 0 indique que chacun gagne exactement la même chose, est passé de 0,345 en 1980 à 0,415 de nos jours, soit une aggravation majeure de l’inégalité (les chiffres correspondants pour la France sur la même période tournent autour de 0,3). Cela pourrait être un choix de société acceptable si ces inégalités s’assortissaient d’une forte mobilité sociale. Telle est d’ailleurs la promesse du rêve américain. Malheureusement, avec la flambée des prix de l’enseignement scolaire et surtout universitaire privé, les enfants de pauvres ont moins de chances que naguère de s’éduquer et de s’enrichir et ont moins de chances d’y arriver que leurs homologues européens.
Le système social américain est devenu plus rigide que les vieilles sociétés européennes. Le coût de l’accès aux soins crée un autre obstacle à la mobilité sociale. Or les inégalités croissantes jointes à la rigidification de la société ne posent pas seulement un problème d’équité. Elles empêchent la société américaine de bénéficier du plein potentiel des individus qui forment la nation. Face à une Chine de 1,4 milliard d’habitants portés par une croissance qui permet à chacun de voir son sort s’améliorer au fil des décennies, cela aura des implications stratégiques.
Évidemment, ce n’est pas sur le sujet de la démocratie et de l’État de droit que les États-Unis risquent de perdre pied par rapport à la Chine. Même si le Parti communiste chinois chante les vertus d’un gouvernement autoritaire « stable et harmonieux », force est de constater que cela n’a pas vraiment convaincu les Chinois de Hong Kong ou les Taïwanais, qui préfèrent clairement l’État de droit et qui aspirent visiblement à la démocratie. Reste que l’état de la démocratie américaine et la perception qu’en ont les Américains sont désormais un élément de faiblesse dans la compétition internationale.
Les défaillances de la démocratie américaine ne sont pas nouvelles. Le rôle de l’argent et donc des lobbies y est démesuré, ce trait s’étant aggravé depuis la levée au début du siècle de la plupart des restrictions en matière de financement des campagnes électorales. Dans de nombreux États, les circonscriptions électorales sont découpées de façon baroque et totalement partisane, avec pour effet que le Parti démocrate ne peut conserver la majorité des sièges à la Chambre des représentants avec moins de 54 % des voix. L’élection du président américain par un collège électoral et non par le suffrage universel direct a permis à George W. Bush en 2000 et à Donald Trump en 2016 d’être élus par une minorité du vote populaire. Cela contribue à la polarisation politique entre « bleus » (démocrates) et « rouges » (républicains) à un degré dont on ne trouve pas l’équivalent en Europe à l’exception du Royaume-Uni du Brexit, ou de la France pendant la guerre d’Algérie. Le tout est accentué tant par l’exploitation ultra-ciblée des big data et le jeu des algorithmes des réseaux sociaux qui poussent à la radicalisation de solidarités catégorielles fermées sur elles-mêmes. Le vivre ensemble n’est pas vraiment en marche.
Par ailleurs, mais le phénomène n’est pas nouveau, les Américains s’inscrivent peu sur les listes électorales et lorsqu’ils le font, ils votent relativement peu. Lors des élections générales de 2016, 60 % seulement – et encore le chiffre était en hausse – de la population en âge de voter s’est rendue aux urnes (en France, le chiffre correspondant au 1er tour des élections présidentielles de 2017 était d’environ 73 %). Ce problème chronique est en train de prendre une tournure partisane, avec plusieurs États, notamment dans le Sud républicain, qui tentent d’imposer des conditions d’inscription de nature à décourager les citoyens noirs et pauvres.
Cette démocratie imparfaite reste sous-tendue par une Constitution remarquable par sa longévité et sa capacité à assurer un État de droit et préserver les valeurs démocratiques. Partie intégrante de ce qui caractérise l’identité américaine, la Constitution risque elle-même d’être mise en jeu, par exemple lorsque le président Trump a prétendu pouvoir recourir à un usage disproportionné et non autorisé de la force pendant la crise iranienne de 2020. L’ultime garde-fou que représente la Cour suprême pourrait sauter si Trump était en mesure de la recomposer à sa façon. C’est l’un des grands enjeux de l’élection présidentielle de 2020.

Pendant Trump, après Trump
Les États-Unis se sont conçus comme un pays d’exception avant même d’être devenus une grande puissance. L’édification de la « nouvelle Jérusalem » des Pilgrims ne préjugeait au demeurant pas de l’avènement d’une éventuelle volonté de projection de puissance américaine dans le monde. Au contraire même dans les premiers temps, puisque les colons américains avaient quitté l’Europe en tournant le dos aux persécutions ou aux barrières s’opposant à l’ascension sociale de ceux qui étaient mal nés. L’Amérique isolationniste des années 1930 se vivait comme tout aussi exceptionnelle que celle qui avait participé à l’expansion impériale de la guerre hispano-américaine de 1898, avec la conquête des Philippines ou de Porto Rico. La distinction qui est traditionnellement faite entre une politique étrangère dite jacksonienne, se voulant réaliste et unilatéraliste, et le wilsonisme, volontiers missionnaire et multilatéraliste, n’est pas fausse, mais elle ne doit pas être confondue avec un clivage largement absent entre exceptionnalisme et banalisation. L’affirmation du président Calvin Coolidge en 1925 selon laquelle « the chief business of the American people is business » (« l’affaire principale du peuple américain, ce sont les affaires ») ne contredisait pas l’image que l’Amérique avait d’elle-même comme pays d’exception : en l’occurrence, il avait fait cette déclaration à l’issue d’un discours réaffirmant l’importance des valeurs démocratiques et libérales américaines. Le mercantilisme et les valeurs ne se vivaient pas forcément comme étant en opposition.
L’arrivée au pouvoir du président Trump marque de ce point de vue une rupture profonde avec plus de deux siècles de tradition politique. Dans ses propos de campagne comme dans son discours inaugural, et dans ses déclarations fort nombreuses, notamment sur Twitter, n’apparaît guère la notion que les États-Unis se sont bâtis autour de valeurs, incarnées notamment par la Déclaration d’indépendance (1776) et la Constitution (1787). Cette absence de l’exceptionnalisme américain pourrait avoir quelques avantages pour le reste de la planète : après tout, une superpuissance animée par un élément messianique peut être dangereuse, comme est venue le rappeler la guerre d’Irak de George W. Bush. Une Amérique qui ne se concevrait plus comme exceptionnelle aura en tout état de cause un comportement différent sur la scène internationale : aujourd’hui, Trump incarne cette transformation.
Quelques formules peuvent résumer le positionnement de Trump sur la scène internationale : le transactionalisme à courte vue et le bilatéralisme comme mode opératoire par défaut.
Avant de les explorer, il peut être utile de rappeler quelques traits de la personnalité du président américain ayant de l’importance sur le plan stratégique. Comme d’autres, j’ai constaté dans mes travaux que Donald Trump avait un caractère voisin de celui de l’empereur Guillaume II d’Allemagne. Bismarck décrivait l’empereur « comme un enfant pour lequel chaque jour doit être son anniversaire ». L’immaturité émotionnelle, l’égocentrisme et le caprice étaient des traits saillants du dernier empereur des Hohenzollern. Qu’aurait-dit Bismarck de Trump ? Comme chacun sait, le rôle de Guillaume II dans l’Histoire aura laissé peu de bons souvenirs.
Les deux hommes sont impulsifs et prennent des décisions lourdes de conséquences sur un coup de tête, sans prendre le temps de la délibération, qu’elle soit collective ou individuelle. Pour Guillaume II, c’est le plus désastreusement le « chèque en blanc » donné en juillet 1914 à l’empereur d’Autriche François-Joseph après l’assassinat de l’archiduc Ferdinand. Chez Trump, il y a eu la décision irréfléchie de faire tuer sans autorisation du Congrès le général Soleimani, un homme ayant beaucoup de sang sur les mains, mais aussi l’un des principaux responsables d’un État souverain, l’Iran. Il faut espérer que cet acte n’aura pas de conséquences tragiques dans la région et au-delà.
Facteur aggravant, parfois négligé par les observateurs, non seulement Trump est le chef, mais il est le seul chef de l’exécutif, et il le sait et il tient à ce que nul ne l’ignore. En tant que chef des armées, ce pouvoir ne connaît pratiquement pas de bornes. Son déficit attentionnel, son faible intérêt pour la maîtrise des affaires complexes et son caractère impulsif peuvent permettre à ses pairs les plus rusés de le pousser dans le sens voulu, et donner à croire à ses proches que tel ou tel dossier pourra être géré en échappant au très approximatif radar présidentiel. Cependant, rien de solide ni de durable ne peut être bâti sans lui ou contre lui. Ce qui ne revient pas à dire que quelque chose de solide et de durable peut être bâti avec lui… Guillaume II au moins savait lire et écrire.
Pour couronner le tout, Trump, contrairement à Guillaume II, n’est pas cadré par l’équivalent de la bureaucratie civile et militaire prussienne. Il arrivait à l’empereur allemand d’échapper à ce contrôle, comme en attestent ses discours glorifiant les Huns, dénonçant le « péril jaune » ou mettant la Royal Navy au défi d’une course aux armements poussant les Britanniques dans les bras des Français. Il lui arrivait aussi de recevoir sans préparation tel ou tel journaliste étranger, avec des résultats calamiteux.
Avec Trump, la bureaucratie et les armées sont tantôt marginalisées, tantôt activement combattues. Il mène une guerre ouverte avec ses propres services de renseignement. Des salves de Tweets de @realDonaldTrump sont lancées tous les jours, prenant à contrepied ses collaborateurs et semant la consternation à l’échelle planétaire. Il avait fallu vingt-cinq ans pour que Guillaume II crée les conditions débouchant sur la Première Guerre mondiale. Nous ne savons pas encore dans quel état sera le monde à l’issue de sa présidence, mais il aura suffi de moins de quatre ans pour transformer la place des États-Unis dans le monde. Trump, c’est Guillaume II dopé aux amphétamines. Le « génie très stable » à « l’infinie sagesse », pour reprendre ses propres mots, est un mégalomane dont l’égocentrisme est hors normes par rapport à certains de ses prédécesseurs qui n’avaient pourtant pas fait vœu de modestie et d’altruisme.
The Donald se distingue aussi par un caractère vindicatif et méchant : on se souvient outre-Atlantique des « You’re fired ! » (« Vous êtes viré ! ») assenés avec délectation par l’animateur de l’émission de téléréalité The Apprentice ou son projet de faire « tirer dans les jambes » des immigrés clandestins et de les confronter à des fosses remplies de serpents et d’alligators. Le Mal est clairement présent dans le traitement concentrationnaire qu’il a organisé pour les enfants, y compris en bas âge, arrachés à leurs parents entrés illégalement aux États-Unis.
Au-delà de ces traits de caractère, Trump n’est pas un idéologue : rien ici qui ressemble au corpus idéologique d’un Lénine ou d’un Hitler, rien non plus du côté de la défense et de l’illustration de tel ou tel courant idéologique issu de l’histoire américaine. Point non plus de mise en exergue de l’héritage philosophique et constitutionnel des Pères fondateurs, ni des croisades des néoconservateurs, ni d’appartenance à la « droite chrétienne ». Il en découle un extraordinaire manque de convictions profondes sur les grands sujets de la vie politique américaine des cinquante dernières années. Quitte à surprendre, la couverture médicale, le droit à l’avortement et même l’immigration ne sont pas des thèmes sur lesquels on retrouve chez lui une pensée construite dans la durée. Ses déclarations au cours de quatre décennies le montrent ondoyant et divers sur ces sujets. Ni lui ni ses adversaires ne passent leur temps à rappeler qu’il a navigué entre le Parti démocrate et le GOP (l’acronyme du Grand Old Party républicain).
Reste un socle de préjugés, un machisme exacerbé, un darwinisme social et racial instinctif, qui se cristallise sur le rejet radical de toute initiative prise par Barack Obama, dont il niait la naissance en Amérique, et « Hillary Clinton-la-tordue » (Crooked Hillary). Ce que son prédécesseur a voulu est par définition nul. L’archétype en est l’accord nucléaire avec l’Iran qui est de ce fait et de ce fait seulement « le plus mauvais deal du siècle ». Il suffit de regarder l’ersatz d’accord conclu par Trump avec le dictateur nord-coréen pour se rendre compte que le contenu importe peu. De même, tout ce qu’Obama n’a pas su ou pu accomplir, Donald Trump va tenter de le faire : les rencontres avec Kim Jong-un en sont l’illustration, et c’est cela aussi qui motivait en 2018 et 2019 les messages à l’adresse du président Rohani d’Iran en vue d’une éventuelle rencontre.
Certes, Trump n’est pas le premier chef d’État à tourner le dos à certaines initiatives de son prédécesseur, à la manière d’un Nicolas Sarkozy vis-à-vis de Jacques Chirac. Dans le cas de Trump, cette pratique est érigée en système absolu, sans égard pour des considérations aussi médiocres que de savoir s’il est ou non intelligent de négocier un succédané de dénucléarisation avec le chef à plumes de Pyongyang ou de sortir d’un accord avec l’Iran soutenu par les principales puissances de la planète.
Un caractère à la limite de la sociopathie, une absence de convictions profondes et des préjugés malavisés : tout cela ne signifie pourtant pas que Trump n’ait pas une vision claire et cohérente de la place qu’il entend faire occuper par son pays dans le monde. Il a bien une telle vision, même si elle est fausse et nuisible et mise en œuvre de façon brouillonne et désorganisée.
 
• Le transactionalisme est au cœur du monde vu par Trump, et cela depuis qu’il s’exprime sur les relations extérieures des États-Unis. Dans le monde de l’immobilier new-yorkais où il a fait ses premières armes, forgé son caractère et bâti sa vision du monde, il n’existe pas d’alliances durables ni de stratégies à long terme : tout est affaire d’opportunité et de rapport de force instantané. Le partenaire du jour peut être l’ennemi d’hier et de demain. Il n’y a ni alliés durables ni antagonistes permanents. C’est cette réalité que Trump extrapole et étend à l’ensemble des relations extérieures américaines. Cela explique pourquoi il a tendance à traiter avec respect, voire avec affection, certains adversaires de l’Amérique, alors qu’il manifestera sa condescendance ou son mépris pour ceux qui s’étaient habitués à la considérer comme un allié au long cours : à ce jeu, mieux vaut être un maréchal égyptien, qualifié de « dictateur favori », qu’une chancelière allemande à qui il tourne ostensiblement le dos.
Il est possible pour Trump de menacer la Corée du Nord du feu nucléaire avant d’évoquer quelques mois plus tard l’« amour » qui s’est noué avec Kim Jong-un – en attendant que le pendule ne reparte dans l’autre sens. Cela n’introduit pas simplement de l’imprévisibilité quant au prochain coup que Trump va jouer : après tout, l’imprévisibilité et l’opportunisme, voire un brin de folie apparente, peuvent être des atouts en relations internationales, comme le suggérait naguère Kissinger à Nixon face aux dirigeants nord-vietnamiens récalcitrants. De surcroît, tout pays, même les parangons de vertu scandinaves, est amené à pratiquer une approche transactionnelle quand les circonstances ne laissent pas d’autre choix.
Le transactionalisme érigé en système a un autre effet, extraordinairement pernicieux dans la durée, car il empêche toute œuvre de longue haleine qui requiert l’établissement de relations de confiance. La guerre froide a été remportée pas simplement par le camp le plus performant en termes économiques et sociaux. Les Occidentaux avaient aussi su créer des liens de confiance suffisamment solides pour surmonter des désaccords profonds, comme la sanglante guerre du Vietnam à laquelle aucun pays européen n’a accepté de participer, ou le retrait de la France de l’Otan, ou les nombreuses disputes commerciales et monétaires. Ce qui comptait alors, c’était l’enjeu central qu’était la confrontation Est-Ouest.
La solidarité librement consentie a fonctionné à l’Ouest, alors qu’à l’Est les peuples cherchaient toutes les occasions pour rejeter le joug imposé par les Soviétiques. L’Empire soviétique, lui, s’effondre d’abord à Varsovie et à Berlin. Avec Trump, il n’y a tout simplement pas de projet dans la durée, que celui-ci repose sur la confiance et la persuasion ou qu’il résulte de la force. Dans ce contexte, l’Union européenne et spécialement l’Allemagne ont été considérés par lui comme un ennemi (foe) « pire que la Chine ».
De plus, le transactionalisme de Trump est fortement centré sur la composante financière. C’est somme toute assez logique, puisque chaque transaction est considérée comme unique : elle doit donc toujours avoir une rentabilité immédiate avec un compte de résultat positif. Cela interdit tout investissement au long cours. Pas de Loi prêt-bail comme celle qui apporta aux Britanniques et aux Soviétiques à bout de fonds et de forces de quoi poursuivre le combat contre Hitler ; pas de plan Marshall donnant à l’économie européenne le coup de main nécessaire pour redémarrer après les ravages de la guerre ; pas de déploiement des troupes américaines en Europe pour préserver l’équilibre des forces pendant la guerre froide.
Ces politiques n’étaient pas au demeurant des actes de pur désintéressement, même si le récit américain de l’après-guerre a volontiers mis en avant la philanthropie de l’Oncle Sam. Il s’agissait là de l’équivalent exact des investissements avisés que peut faire une entreprise opérant au long cours à l’international. Battre Hitler, donner un coup de fouet à l’économie mondiale et donc aussi américaine en relançant celle de l’Europe, tenir en lisière les armées soviétiques et gagner la guerre froide sans passer par la case « guerre nucléaire » étaient d’excellents investissements pour l’Europe de l’Ouest comme pour les États-Unis. Et qu’importe si ceux-ci ont pu en tirer quelque orgueil.
Dans un monde trumpien, ce type d’investissement n’est tout simplement pas concevable. Lorsque Trump est interrogé sur la garantie de défense américaine à l’Estonie au titre de l’Otan dont est membre ce petit pays voisin de la grande Russie, la réponse est : « Oui, à condition qu’ils aient payé leur dû. » Cette vision mercenaire des rapports transatlantiques inquiète à juste titre la vieille Europe.
Enfin, le transactionalisme tel que prôné et pratiqué par Trump amène à tout mélanger et tout confondre. Après tout, dans l’immobilier il est possible pour un des intervenants de payer en cash, cependant que l’autre mettra sur la table un bien matériel ou procédera à un troc entre des actifs dissemblables comme au Monopoly : tant de gares versus tant d’hôtels avenue de la Paix. Donc, on laisse tomber les Kurdes alliés aux Occidentaux contre Daech en Syrie, puisque l’Amérique a censément déjà trop payé pour eux. Pour sceller leur sort, Trump leur a opposé qu’ils n’ont pas participé au débarquement en Normandie le 6 juin 1944, péché qui par définition ne peut pas être racheté. Donc, on lie explicitement la poursuite de l’assistance militaire à l’Ukraine à la fourniture par ce pays de données supposées compromettre par fils interposé l’un des concurrents démocrates dans la course aux élections de novembre 2020. Donc, et c’est encore plus fort, Trump demande au président chinois de fournir des tuyaux sur le rejeton de Biden, vraisemblablement en échange de concessions commerciales ou stratégiques. La Chine s’est payé le luxe de refuser en disant qu’elle n’avait pas pour habitude de s’ingérer dans le processus électoral américain.
Pour paraphraser Lénine affirmant que « le communisme, c’est le pouvoir des soviets plus l’électricité », « le trumpisme, c’est la puissance des États-Unis moins les alliés ».
 
• Le bilatéralisme est le mode opératoire préféré du président Trump. Cela est en cohérence avec sa vision transactionnelle. Le monde étant ce qu’il est, le président américain est bien obligé d’opérer aussi dans des cadres multilatéraux, mais comme un pis-aller.
Il est exact que le bilatéral est le mode d’interaction le plus simple à mettre sur pied, celui où les deux interlocuteurs ont a priori le plus de contrôle sur le « deal » qu’ils tentent de négocier. La guerre en coalition est plus difficile à mener qu’un duel, comme avait pu le constater Wellington face à Napoléon. Empiriquement, on constate que le coût d’un projet d’avion augmente suivant la racine carrée du nombre de pays qui participent à son développement, toutes choses étant égales par ailleurs. Une réunion du Conseil européen avec ses vingt-sept pays membres mettra plus de temps à prendre une décision qu’un président français face à un problème de même nature. Il y a donc là une forme de sagesse : pourquoi faire compliqué quand on peut faire simple ?
Pourtant, Wellington a gagné. Les avions d’Airbus se vendent aussi bien et parfois mieux que ceux de Boeing. Le Conseil européen a su gérer le Brexit avec une cohérence et une rigueur qui n’ont pas facilité la tâche des Premiers ministres britanniques successifs. Le bilatéral n’apporte pas les effets d’échelle, de masse ou d’ubiquité que peut conférer le multilatéral. Ce qui est en tout cas clair, c’est que dans la vie internationale, « il y a au moins une chose qui est pire que de combattre avec des alliés, c’est de combattre sans eux », comme l’affirmait en connaisseur Winston Churchill.
Pour Trump, le bilatéralisme a cependant un avantage immédiat appréciable qui est lié au statut de superpuissance des États-Unis : le cadre bilatéral permet à Washington de faire jouer au maximum le rapport de force. Il est plus facile d’imposer des droits de douane sur les productions canadiennes le lundi, les européennes mardi, et les mexicaines mercredi, que de le faire en les réunissant dans la même pièce : c’est d’ailleurs à peu près comme cela que les choses se sont passées au printemps 2018.
Le président américain ne se plie au multilatéral que quand il ne peut pas faire autrement, comme au Conseil de sécurité. Quand cela lui paraît possible, il met tout en œuvre pour faire exploser les cadres multilatéraux. Il avait amené le G7 à la limite de la rupture au Canada en 2018. Il pousse au maximum les liens de défense bilatéraux avec la Pologne, pour mieux marginaliser l’Otan au risque de dévaluer la garantie mutuelle du « un pour tous, tous pour un » de cette organisation, avec le bénéfice supplémentaire d’énerver l’Union européenne, inquiète devant l’érosion de l’État de droit dans ce pays. Il a mis un certain temps à comprendre, dans la guerre tarifaire que les États-Unis mènent contre les Européens, que c’est l’Union européenne en tant que telle qui est à la manœuvre, avec ses 500 millions d’habitants et son vaste marché unique, et non les États membres pris individuellement.
Cela nous renvoie naturellement au transactionalisme trumpien, avec ses effets dévastateurs sur le fonctionnement du système international. Tout cela est cohérent, même si la mise en œuvre en est chaotique et désordonnée.
Reste la question de l’attitude de Trump vis-à-vis de la guerre. Jeune homme, il avait certes obtenu une dispense médicale pour échapper à la guerre du Vietnam, mais cela ne traduisait pas un pacifisme de principe, dont on ne trouve pas la trace dans ses déclarations anciennes ou récentes. Cependant, dans un monde fait de transactions successives négociées à l’avantage des États-Unis, la guerre n’est pas en soi une bonne affaire. L’absence d’idéologie et de convictions profondes a par ailleurs pour corollaire qu’il n’y a pas de croisade à mener dans la durée. Ayant envisagé en automne 2002 de mollement soutenir une éventuelle guerre en Irak, il prend fait et cause contre celle-ci après son déclenchement en mars 2003, car cela coûte cher et ne règle rien. C’était certes mieux vu que le vote de Hillary Clinton en faveur de la guerre au Congrès.
Le refus de poursuivre des guerres interminables et coûteuses au Proche-Orient et en Afghanistan faisait partie de ses thématiques de campagne de 2016. En vue des élections de 2020, Trump paraissait vouloir montrer à l’électorat qu’il avait tenu parole. Ses sommets avec le dictateur nord-coréen, la volonté de négocier un accord avec les talibans en Afghanistan, la décision de ne pas répliquer contre l’Iran après la destruction d’un drone américain et l’attaque des installations pétrolières en Arabie Saoudite, et le retrait américain du nord de la Syrie devant les troupes turques faisaient partie de cette démonstration. Il paraissait y avoir là quelques progrès par rapport à l’aventurisme militaire de l’administration Bush fils.
Cette politique posait cependant des problèmes. Tout d’abord, et comme d’habitude avec Trump, il y a l’art et la manière. Entre une retraite en désordre et un désengagement soigneusement organisé, il y a de légères différences, qu’il s’agisse de l’impact sur les populations concernées ou des conséquences sur les rapports avec les alliés. Le sort des Kurdes est sans doute le cadet des soucis de Trump, mais les leçons tirées par les alliés et partenaires de l’Amérique affecteront les intérêts américains, et pas seulement eux. À la suite du lâchage des Kurdes, il faut craindre le retour des djihadistes comme une menace majeure dans la région comme à l’extérieur, alors que le « Califat » avait finalement été privé de son assise territoriale dans le courant de 2019.
Surtout, il y a eu l’effet que cette abstinence fait peser sur la crédibilité stratégique américaine. Dans l’immédiat, un Iran qui partait du principe que Trump ne voulait vraiment pas d’une nouvelle guerre à la veille des élections pouvait être tenté de prendre des risques d’autant plus élevés : ayant réussi à ne pas attirer de riposte après avoir détruit une partie notable des installations pétrolières saoudiennes, Téhéran pouvait recommencer, le cas échéant en poussant le bouchon plus loin. Comme l’ont montré les événements de janvier 2020, l’erreur de calcul et le Golfe à feu et à sang n’étaient pas loin… La même remarque pourrait s’appliquer à la péninsule coréenne, avec un risque nucléaire qui est réel et pas virtuel. Et qu’en sera-t-il s’il est réélu ?
Cette hypothèse soulève la question de l’après-Trump. Que restera-t-il de l’héritage stratégique de Trump et quelles seront les marges de manœuvre de son successeur ? La double réponse courte à cette double interrogation sera : « beaucoup » et « limitées ». Dans les domaines clés du consensus sur la Chine, du délitement des alliances, d’un hypothétique désengagement au Proche-Orient et de la gouvernance financière et économique, le monde de l’après-Trump portera sa marque. Dans tous ces cas, les nouvelles sur ces terrains ne seront généralement pas bonnes pour l’Europe telle qu’elle se présente aujourd’hui.
 
• Le consensus sur la Chine qui émerge à Washington n’est pas une politique propre à Trump. Il est même possible d’affirmer que l’approche transactionnelle de Trump complique la mise en place d’une stratégie américaine cohérente vis-à-vis de la Chine. Il ne s’est cependant pas mis en travers d’un des rares thèmes bipartisans au Congrès. Les éléments de base de ce consensus sont simples : la Chine est une superpuissance ; elle est la rivale de l’Amérique ; elle s’affirme dans le monde au détriment des intérêts et des valeurs des États-Unis ; elle doit être cadrée par tous les moyens, y compris par une modernisation des moyens militaires américains ; une politique active doit être conduite dans la région indo-pacifique, notamment avec l’Inde, pour contrebalancer les ambitions de la Chine.
Dans ce contexte, et au-delà des tensions concernant la mer de Chine du Sud ou les îles Senkaku (Diaoyu), le devenir de Taïwan, île libre et démocratique d’une vingtaine de millions d’habitants, pourrait devenir un point de friction particulièrement dangereux, la Chine de Pékin s’impatientant de recouvrer ce qu’elle estime lui appartenir. L’Amérique serait tiraillée entre la volonté de préserver la crédibilité de ses engagements dans la région et au-delà, et sa crainte des risques qu’il faudrait courir pour protéger les Taïwanais. Le potentiel d’erreurs de calcul militaires et stratégiques serait d’autant plus important que les Taïwanais sont prêts à se battre.
Il y a un corollaire à ce consensus américain de contrer la Chine. L’Europe devient dorénavant une masse de manœuvre que l’Amérique voudra gérer en fonction des exigences de sa stratégie à l’encontre de la Chine. Washington agira en fonction de sa perception du comportement européen vis-à-vis de la Chine. Les pressions américaines concernant les choix européens en matière de 5G en sont une première et importante démonstration.
 
• Le délitement des alliances est de tous les défis celui qui a les conséquences les plus lourdes pour le monde dans son ensemble et pour l’Europe en particulier. Pour qui en douterait, il suffit de regarder où se déroulent les guerres depuis la fin de la guerre froide, à savoir, toujours et sans exception, dans les zones qui ne sont pas couvertes par une alliance. A priori, on pourrait penser que le retour à l’avant-Trump pourrait se réaliser sans trop de difficultés, tant en Asie-Pacifique qu’en Europe. Malheureusement, tel risque de ne pas être le cas. Une fois perdue, la confiance est l’une des choses les plus difficiles à rétablir. Une fois que l’on a laissé entendre que les alliances sont précaires et révocables, elles le deviennent et les États agissent en conséquence, de Séoul à Canberra, de Paris à Athènes – sans parler d’Ankara… On notera au passage que le caractère multilatéral de l’Otan pourrait lui donner une plus grande résilience que les alliances bilatérales du Pacifique. C’est par ces dernières que pourrait commencer le processus de déstabilisation stratégique entraîné par la fin des alliances.
Par ailleurs, la thématique trumpienne du désengagement paraît résonner aussi dans le discours politique démocrate. Les déclarations de politique étrangère des principaux candidats ne sont pas franchement extraverties, à l’exception des propos lénifiants du « Joe Biden l’endormi », pour reprendre le mot de Trump (Sleepy Joe). Enfin, il convient de ne pas perdre de vue que la norme historique n’est pas l’existence d’alliances pérennes et inconditionnelles. Le système d’alliances bâti au début de la guerre froide n’a pas de véritable précédent. Il n’est pas écrit qu’il est éternel, comme le rappelait Angela Merkel en évoquant les relations transatlantiques peu après l’élection de Donald Trump. Une fois délité, un tel système ne sera pas aisément reconstruit.
 
• Sortir du Proche-Orient est devenu la préférence collective, avouée ou inavouée, des Américains à la suite de la catastrophe qu’a été l’invasion et l’occupation de l’Irak sous George W. Bush. Obama, à travers l’épisode de la « ligne rouge » en Syrie, avait créé un vide stratégique au Levant, dans lequel la Russie s’est glissée diplomatiquement puis militairement avec maestria. Washington n’est plus qu’un acteur parmi d’autres en Syrie, la Russie étant devenue le pays pivot. Trump n’a fait que renforcer cette tendance. Vis-à-vis de l’Iran, il avait espéré pouvoir être le maître du jeu sans avoir à se battre, en donnant en 2017 au prince héritier Mohammed ben Salmane d’Arabie le même type de chèque en blanc stratégique que celui si catastrophiquement confié par Guillaume II à l’Autriche-Hongrie en juillet 1914. À la différence de ce désastreux précédent, l’Arabie Saoudite et son allié émirien ont jugé plus prudent de modérer le ton vis-à-vis de l’Iran après que celui-ci eut montré en septembre 2019 qu’il avait la capacité de détruire les installations pétrolières du royaume avec efficacité et une grande économie de moyens. Donald Trump avait alors refusé d’intervenir contre l’Iran, au grand dam des dirigeants saoudiens. Quant aux Émirats, ils avaient probablement compris qu’il suffirait de quelques drones de combat iraniens lancés contre les somptueux gratte-ciel de Dubaï pour mettre en péril le modèle économique local… Cela les a rendus circonspects dès lors que les Américains avaient clairement fait comprendre qu’il ne fallait plus compter sur eux.
Cependant, le Proche-Orient a pour caractéristique de rappeler brutalement vers lui ceux qui voudraient s’en extraire. L’année électorale 2020 que Trump voulait aborder sans nouvelle guerre a démarré sur une escalade militaire entre les États-Unis et l’Iran dont l’évolution pèsera sur les élections. La malédiction iranienne qui avait contribué à la défaite de Jimmy Carter face à Ronald Reagan en 1980 pourrait hanter les nuits de Donald Trump pendant sa campagne.
Le Proche-Orient produit plus de problèmes que de pétrole, d’autant que les hydrocarbures non conventionnels ont permis aux États-Unis de réduire à près de zéro leur dépendance physique par rapport au pétrole arabe. Le successeur de Trump n’aura pas a priori plus de raisons que ses deux prédécesseurs d’investir stratégiquement au Proche-Orient. Malheureusement, l’Europe n’a pas une géographie qui lui permette de se désintéresser de la région, comme s’en est rendu compte en 2015-2016 l’Allemagne parmi d’autres, avec l’arrivée de 1,2 million de réfugiés en grande partie syriens et d’émigrés passant par la Turquie et les Balkans.
La lutte contre Daech ou ses épigones éventuels interdit elle aussi l’indifférence. Dans la pratique, cela obligera l’Europe à travailler davantage avec la Russie, toute révisionniste qu’elle soit, et avec la Turquie, si odieux que puissent être les chantages à l’émigration forcée des réfugiés syriens brandis par le président Erdogan. Cela imposera à l’Europe des choix déplaisants et pour lesquels nous sommes mal outillés : car s’il est nécessaire de passer par l’ours russe et le loup turc, nous ne pourrons être efficaces que si nous jouons le rapport de force pur, dans toutes les dimensions. L’Union européenne n’a pas encore appris à se salir les mains en allant au charbon : elle va devoir s’y coller.
 
• La gouvernance financière et économique du monde verra s’accélérer le mouvement vers un système dans lequel le dollar ne sera plus en situation de monopole de fait. Nous avons vu que ce changement de portage mettra plus de vingt ans à se dérouler, soit vers un système dans lequel le yuan et le dollar coexisteront comme naguère la livre sterling et le dollar, soit vers un système plus complexe avec l’euro et donc l’Europe dans sa gouvernance. Après tout, c’était l’alternative que Keynes avait tenté de faire avaliser à Bretton Woods, avec la création d’un « Bancor » comme monnaie mondiale en lieu et place du dollar. Ce pourrait être une bonne nouvelle, mais les aventures et mésaventures de l’euro nous apprennent que si l’on veut avoir une chance d’atteindre un tel objectif dans deux ou trois décennies, il faut en prendre la décision sans trop tarder.
L’Amérique après Trump sera vraisemblablement différente dans la mesure où il est permis d’espérer que le fonctionnement régulier de l’État et des institutions sera rétabli, avec un ou une président(e) qui sera moins dysfonctionnel(le) que l’actuel chef d’un exécutif chaotique. Au plan international, le rôle historique du « Donald » sera d’avoir été un facteur de désordre et d’accélération de tendances déjà présentes, plutôt que le créateur d’une nouvelle donne. Contrairement au cauchemar chinois évoqué plus haut, le cauchemar Trump prendra forcément fin à plus ou moins brève échéance. La vieille Europe s’apercevra cependant que le réveil ne se passera pas sur un lit de roses.



CHAPITRE 5
La Russie : un appétit d’ours


Ce chapitre aurait pu s’intituler « un appétit d’URSS » tant paraît vif au Kremlin le regret d’avoir perdu le statut de superpuissance qui s’attachait – de l’avis général, donc y compris chez ses adversaires – à l’Union soviétique disparue. Cette perte de rang n’est pas acceptée par les dirigeants russes, largement suivis en la matière par une population qui a vécu l’annexion forcée de la Crimée comme un moment de fierté nationale. Cependant, même chez les tenants les plus militants d’une revanche sur la disparition de l’Empire soviétique, la Russie ne se vit pas comme une URSS à recréer, mais comme l’héritière de temps plus anciens. Le messianisme bolchevique a disparu de la plupart des têtes comme dans les faits. Cela ne veut pas dire que la Russie soit sans valeurs ni projets propres, ni qu’elle soit dépourvue d’ambitions : ses pulsions sont vigoureuses et incompatibles avec l’ordre de sécurité bâti en Europe depuis la fin de la guerre froide, ordre ouvertement rejeté par Moscou. L’ours est sorti de l’hibernation stratégique à laquelle l’effondrement de l’Empire soviétique l’avait relégué provisoirement : il a faim et il sait ce qu’il veut.
La Russie n’est pas l’URSS
En termes de facteurs de puissance, la Russie n’appartient pas à la même catégorie que la superpuissance soviétique, la Chine contemporaine ou les États-Unis. Avec ses quelque 144 millions d’habitants, la Russie a moins de la moitié de la population de l’URSS à la veille de sa chute (293 millions d’habitants en 1990) et à un niveau comparable à celles du Japon ou du Bangladesh. Sa superficie reste certes la première du monde, avec 17,1 millions de kilomètres carrés, soit deux fois plus que le Canada, les États-Unis, la Chine ou le Brésil, et à 80 % environ du territoire de l’URSS (21,3 millions de kilomètres carrés). Force est cependant de constater que les quatre cinquièmes du territoire russe se trouvent en Asie avec une population en décroissance d’environ 30 millions d’habitants seulement : il fallait le goulag de Staline et l’économie dirigée de ses successeurs pour peupler la Sibérie et en développer les infrastructures. S’il reste difficile de mesurer ce que fut le PIB de l’URSS, nous savons que celui de la Russie avoisine aujourd’hui celui de l’Espagne, et les dépenses militaires elles-mêmes sont inférieures de moitié à ce qu’elles furent du temps de l’URSS. Pour un pays qui a toujours donné la priorité aux moyens militaires de la puissance, le recul est sévère.
Seul l’arsenal nucléaire reste à parité avec celui des États-Unis, la Russie étant en la matière la seule héritière, et reconnue comme telle, de l’Union soviétique. Cela a certes une grande importance, mais si le statut de superpuissance passe par le nucléaire, cela ne suffit pas : la France est dotée d’armes nucléaires sans que cela en fasse une superpuissance. La Chine, elle, est une superpuissance alors qu’elle ne possède actuellement pas plus d’ogives nucléaires que la France.
Le positionnement géostratégique de la Russie n’est pas plus reluisant. Le fer de lance militaire de l’URSS se trouvait au cœur de l’Allemagne, « à peine la longueur de deux étapes du Tour de France cycliste » par rapport à la frontière française pour reprendre la formule du général de Gaulle. Les pays d’Europe centrale et orientale formaient un immense glacis militaire et politique par rapport au territoire soviétique proprement dit. La Russie quant à elle est pour l’essentiel ramenée à ses frontières du début du règne de Pierre le Grand. Son seul partenaire européen est la Belarus, et l’enclave de Kaliningrad est son seul promontoire stratégique surplombant l’Europe centrale. Ce petit morceau de l’ex-Prusse orientale est certes une place d’armes mais il est aussi terriblement exposé : recréer l’équivalent stratégique de Dantzig et du corridor polonais n’était peut-être pas l’idée la plus lumineuse du « génial Staline ». Il est vrai qu’à l’époque Kaliningrad jouxtait la Lituanie soviétique et une Pologne communiste subjuguée.
De surcroît, la Russie ne dispose plus d’une zone tampon comme celle qu’avaient pu former du temps de l’URSS des pays comme la Finlande ou l’Autriche, toutes deux devenues membres de l’Union européenne. Certes, il est peu probable que l’Ukraine ou la Géorgie rejoignent l’Otan. Mais ces pays ne sont pas politiquement neutres : les guerres récentes avec la Russie et les territoires qui leur ont été arrachés en ont fait des ennemis qui n’oublieront pas de sitôt leur « Alsace-Lorraine » : Crimée et Donbass pour la première, Abkhazie et Ossétie du Sud pour la seconde.
En termes de ressources économiques, la Russie n’est guère mieux dotée, du moins s’agissant de l’industrie et des services. Les points forts industriels restent ceux de l’URSS à savoir l’industrie aérospatiale et de défense, sauf qu’elles ont rétréci. Le montant des exportations militaires est comparable à celui de la France, alors que les ventes de l’URSS rivalisaient avec les États-Unis. L’industrie spatiale russe reste clairement de classe mondiale en matière de vols habités, où la Russie dépasse pour le moment l’Amérique et est au moins à parité avec le programme chinois. Hors de ces domaines et mis à part les rois des hydrocarbures (Gazprom, Lukoil…), quel non-Russe saurait identifier une firme russe : Kaspersky évoquerait peut-être quelque chose, les rois de l’antivirus, mais sait-on dans le grand public que l’entreprise est russe ? Ou Yandex, le Google russe, mais peu connu hors de son écosystème ? Les valeurs technologiques ne représentent que 5 % de la capitalisation boursière russe.
Restent naturellement les productions minières et énergétiques : la Russie produit à peu près autant de pétrole que l’Arabie Saoudite et les exportations russes d’hydrocarbures dépassent largement celles du royaume wahhabite, avec 570 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep) dont les deux tiers en pétrole et le tiers en gaz versus 320 Mtep pour l’Arabie Saoudite : la Russie est ainsi le premier exportateur mondial d’énergie. Reste à savoir comment transformer cette position dominante en puissance stratégique. Les ventes de pétrole russe représentent en valeur environ 11 % du marché mondial et 16 % de la consommation pétrolière de l’Union européenne : c’est beaucoup mais pas de nature à peser sur les choix politiques des pays importateurs. L’Europe est certes dépendante du gaz russe, qui représente 19 % de la consommation gazière de l’UE, mais cette dépendance est à double sens : pour la plus grande partie du gaz russe acheminé par gazoduc, l’Europe demeure de loin le premier client. Couper le gaz et le pétrole à son meilleur client ne serait pas bon pour le portefeuille d’un pays qui doit nourrir plus de 140 millions d’habitants, à comparer aux 34 millions de Saoudiens.
Si les gisements miniers russes sont conséquents, avec notamment des positions fortes dans le domaine des diamants, il y a peu de positions dominantes comme celle concernant la filière du titane, indispensable à l’aéronautique et la défense.
La surprise en matière économique pourrait venir de l’agriculture. Il a fallu soixante ans d’une politique calamiteuse de collectivisation pour faire oublier que la Russie des tsars avait été un des greniers à blé de la planète avant la révolution bolchevique, et cela pas seulement en provenance des proverbiales terres noires d’Ukraine. Désormais, la Russie produit deux fois plus de blé que la France, ou la moitié de ce que produit l’Union européenne dans son ensemble. La Russie fait donc mieux que l’URSS condamnée à acheter son blé en Amérique du Nord, non sans contreparties politiques. Se débarrasser d’une dépendance et remplir les ventres ne suffit cependant pas à asseoir sa puissance.
Enfin, l’URSS était porteuse d’une idéologie universelle et d’un modèle de société dans un monde ravagé par deux guerres mondiales et la grande crise capitaliste des années 1930, et encore largement soumis au joug colonial des puissances impérialistes. Cet atout se transforma progressivement en son contraire, mais pas partout ni simultanément. La Russie moderne n’offre aucun modèle économique et social qui puisse attirer qui que ce soit, sauf le cas échéant des kleptocrates à la recherche de sensations fortes. Sur ce plan, la Russie n’a pas d’alternative à offrir par rapport au système libéral occidental ou au modèle de développement autoritaire chinois. Cela ne signifie pas au demeurant que la Russie ne cherche pas à incarner un système de valeurs : tout comme la Chine, elle privilégie l’autoritarisme chez elle cependant qu’à l’extérieur, elle a un agenda souverainiste, à la chinoise là encore, et profondément conservateur en ce qui concerne les droits humains et les mœurs. Simplement, elle n’a guère su en faire un élément de rayonnement et d’attraction.
Si la Russie attire des dirigeants extrémistes occidentaux, comme Marine Le Pen ou Nigel Farage, cela tient à ce que la Russie de Poutine n’est pas – elle n’est ni démocratique ni libérale – et non à ce qu’elle est ou voudrait être. En cela, elle est différente de la Chine. Et encore, cette observation fait abstraction des aspects plus sordides de la relation en termes d’apports financiers. Certes, des responsables politiques peu suspects de radicalisation, comme Jean-Pierre Chevènement, François Fillon ou certains sociaux-démocrates allemands, regardent volontiers vers Moscou, mais il s’agit dans une large mesure de se positionner à l’encontre du monde anglo-saxon, et non d’imiter la gouvernance politique et sociale russe.
La Russie n’est donc pas l’URSS, pas plus qu’elle n’est l’Empire des tsars, qui englobait de surcroît la Finlande et une bonne partie de la Pologne. Elle est cependant davantage que les autres anciennes puissances impériales d’Europe. Quand le président Obama a malencontreusement qualifié la Russie de « puissance régionale […] capable seulement de menacer ses voisins » et encore « non comme manifestation de force mais de faiblesse », il s’est trompé. Les éléments de puissance de la Russie dépassent actuellement ceux de puissances régionales comme le Brésil ou l’Inde, pour s’en tenir à des pays membres des BRICS1. Surtout, il mettait au défi la Russie qui ne se perçoit pas comme telle, d’autant que la Russie a été reconnue comme l’État successeur de l’URSS au Conseil de sécurité de l’ONU et pour les accords de contrôle des armes nucléaires. Sur la planète Internet, elle dispose à la fois du nom de domaine « .su », comme soviet union, et du « .ru » pour russia, plus répandu.

Le révisionnisme russe à l’assaut de l’ordre établi
Le mot « révisionnisme » désigne la politique que peut suivre ou tenter de suivre un pays qui se considère comme insatisfait par l’ordre diplomatique ou sécuritaire dominant. Le cas de la Russie est compliqué par le fait qu’elle est doublement révisionniste.
D’une part, elle n’accepte pas, ou pas encore, le fait qu’elle a cessé d’être une superpuissance, et en cela elle diffère des anciennes puissances impériales européennes qui ont tourné la page moins de vingt ans après la Seconde Guerre mondiale. La France a dû passer par Diên Biên Phu, la guerre d’Algérie et une tentative de putsch militaire avant de se trouver un projet postimpérial à travers la geste gaulliste et la construction européenne. Si elle tient à son rang, elle n’a pas depuis plus d’un demi-siècle d’envie d’empire, dont les « confettis » outre-mer sont un legs dont elle a la charge et non une rampe de lancement. Le Royaume-Uni, après notre commune débâcle à Suez en 1956, avait cru avoir trouvé son projet postimpérial en se faisant la sage Athènes de la Rome américaine. Là encore, et quels que soient les rebondissements de la saga du Brexit, nulle aspiration impériale autre que métaphorique. Trente ans après la fin de l’URSS, la Russie non seulement n’a pas trouvé son positionnement postimpérial, mais elle ne le cherche tout simplement pas. En somme, Poutine n’est pas de Gaulle.
La Russie veut retrouver son statut impérial et recréer un espace postsoviétique dans ce que les analystes russes appellent « l’étranger proche ».
D’autre part, elle répète à l’envi son insatisfaction vis-à-vis de l’ordre de sécurité européen issu des décombres de l’Empire soviétique. Le projet soviétique d’une « maison commune » en Europe existe désormais bel et bien, mais pas suivant le schéma voulu par l’URSS et que paraît promouvoir le président Poutine : elle est constituée par les pays membres de l’Union européenne ou de l’Otan, et le plus souvent des deux. Et une bonne partie de ceux qui n’en sont pas voudraient, ou auraient voulu, en être. Cette situation est vécue par le Kremlin comme une forme de « guerre de l’Occident contre la Russie », pour reprendre les propos répétés du ministre russe des Affaires étrangères.
Promouvoir un agenda révisionniste aussi chargé n’est évidemment pas une mince affaire lorsque l’on a le PIB de l’Espagne, la population du Japon, un budget militaire inférieur à celui de la Chine, etc. Il a fallu que la Russie procède avec méthode dans la mise en place des moyens d’une politique révisionniste efficace. On retiendra ici la modernisation des armées, l’agilité politique et militaire et la déstabilisation des antagonistes.
 
• La modernisation des armées russes s’est en grande partie opérée suivant des modalités communes à d’autres puissances disposant d’une importante base scientifique et industrielle de défense. Les effectifs militaires ont été réduits mais restent importants – de l’ordre de 900 000 grâce au maintien partiel de la conscription – et leur équipement a été largement renouvelé à partir des années 2007-2008. Ce qui est moins ordinaire est l’intégration de fait aux opérations officielles de l’État de sociétés militaires dites privées, notamment « Wagner », qui bénéficient en partie de la logistique des forces militaires officielles : cela permet de prendre des risques supplémentaires dans de nouveaux théâtres d’opérations comme la Libye, la République centrafricaine ou le Mozambique tout en éliminant les éventuelles protestations de la société civile nées de pertes dans les rangs militaires. La guerre d’Afghanistan (1979-1989), avec plus de 20 000 Soviétiques tués, a créé une très grande sensibilité de la population russe vis-à-vis des pertes en opérations : les réactions des familles à de telles pertes avaient contribué au retrait partiel des forces militaires russes dans le Donbass ukrainien à l’automne 2014, permettant du coup aux forces ukrainiennes de rétablir leurs positions. La leçon a été retenue en Syrie : lorsque près de 200 mercenaires de Wagner sont détruits par les bombes américaines en 2018, cela ne crée ni crise intérieure en Russie ni confrontation entre Moscou et Washington.
 
• L’agilité n’est pas une caractéristique traditionnellement attribuée à la Russie des tsars ou à l’URSS. Une diplomatie défendant dans la durée des « positions constantes » et des armées massives lentes à la manœuvre, à la manière du « rouleau compresseur russe », telles étaient les marques de fabrique de la puissance russe et soviétique. La Russie postsoviétique s’est initialement conformée à ce schéma, comme en témoignent les deux guerres de Tchétchénie des années 1995-2005. La victoire y fut emportée à l’ancienne – Grozny, la capitale de la république sécessionniste finissant par tomber au terme de pilonnages d’artillerie dignes de la guerre de 1914-1918. Ce n’était pas un modèle de rapidité et d’économie de moyens.
Depuis lors, la Russie est devenue une puissance agile, répliquant en la matière l’évolution du Royaume-Uni et de la France, une fois liquidées leurs guerres coloniales. La capacité de décider rapidement en termes politiques et d’opérer militairement au coup de sifflet bref permet à des pays qui ne sont pas des superpuissances de continuer à jouer un rôle plus que régional. Vitesse et manœuvrabilité compensent ce que l’on ne possède plus en termes de masse et de nombre. Il ne s’agit pas là d’une simple vue de l’esprit. Lorsque le Royaume-Uni se trouve confronté en 1982 à l’invasion des îles Malouines par les forces argentines à 13 000 kilomètres de l’Angleterre, la décision de riposter et le départ de la task force britannique vers l’Atlantique se déroulent en moins d’une semaine. Les forces argentines se rendent dix semaines plus tard. En 2013, la France décide en l’espace de quelques heures de bloquer la progression des forces djihadistes vers Bamako, la capitale du Mali. Les combats commencent aussitôt. Les djihadistes, qui avaient occupé la moitié du territoire d’un pays deux fois grand comme la France, sont raccompagnées vers les confins de l’Algérie en l’espace d’un mois.
La Russie fait désormais partie du petit groupe de pays capables de décider et d’agir vite. L’invasion de la Crimée par des soldats sans insignes aurait été décidée et montée dans les jours qui suivirent la fuite du président ukrainien pro-russe Yanoukovitch en février 2014. En l’espace d’un mois, l’annexion de la péninsule est effective. La manière dont la diplomatie russe comble en Syrie le vide stratégique laissé en août 2013 par la décision soudaine du président Obama de ne pas réagir militairement à l’emploi d’armes chimiques contre les populations civiles est tout aussi impressionnante dans le domaine de la décision politique. Lorsque Bachar al-Assad paraît sur le point de tomber en septembre 2015, l’envoi de forces militaires russes est aussi rapide que décisif.
On est très loin du « rouleau compresseur » à l’ancienne comme de la doctrine américaine de la « force prépondérante » (overwhelming force) qui lui ressemble. Ce retournement doit beaucoup au constat russe que de tels moyens ne sont plus à sa portée, à l’instar du cheminement de la France ou du Royaume-Uni.
Cependant, le choix de l’agilité et de la rapidité s’explique probablement aussi par le profil de Vladimir Poutine, qui vient du monde du renseignement, sans passé militaire ou politique notable. Là où le militaire soviétique ou américain, tout comme ses chefs politiques, demanderait « Quel est le maximum de forces que je peux aligner avant d’opérer ? », le spécialiste du renseignement et des opérations spéciales raisonne à fronts renversés : « Quel est le minimum de forces nécessaire pour obtenir au plus vite le résultat recherché ? » L’un veut une empreinte maximale sur le terrain, quitte à maximiser l’étendue du désastre quand les résultats ne sont pas au rendez-vous, comme en Irak après l’invasion américaine. L’autre veut réduire l’empreinte au minimum et coupe au plus court, certes en assumant des risques mais qui sont rendus acceptables par la relative faiblesse de la mise. D’où l’élégance opérationnelle du coup de main sur la Crimée et les résultats sanglants mais efficaces en Syrie. On notera au passage que les volumes de forces en Syrie sont voisins de ceux engagés par les Français au Mali en 2013 (de l’ordre de 5 000 militaires) ou par les Franco-Britanniques en Libye en 2011 s’agissant du rythme des opérations aériennes.
Naturellement, cette description clinique des succès opérationnels et stratégiques russes ne vaut pas approbation politique ou morale. Le fait est que nous avons affaire à une Russie devenue efficace et agile. Vu l’influence incontournable qui est désormais celle de la Russie au Proche-Orient, de la Turquie jusqu’à la péninsule Arabique, il serait surprenant que quiconque s’avise de qualifier la Russie de simple puissance régionale. Au passage, la Russie a pu aguerrir ses forces et tester le matériel comme les procédures et les organisations. Tout cela n’a pas coûté très cher : en s’inspirant de nos propres dépenses au Mali et en Libye, les dépenses russes ont pu revenir à l’équivalent de 3 millions d’euros par jour environ, soit un peu plus d’un milliard en rythme annuel, ou encore de 0,1 à 0,2 % du budget militaire russe.
 
• La déstabilisation narrative et informationnelle des antagonistes est par ailleurs un élément clé du dispositif. Faute de pouvoir réunir les forces idéologiques, économiques, politiques et militaires nécessaires pour faire admettre ses vues de manière plus large, la Russie cherche à affaiblir ses antagonistes en les divisant ou à les désorienter en semant le chaos et la division. Dans sa pratique internationale, et à la différence du mode opératoire chinois, la Russie met au second plan la promotion positive de son narratif par rapport à la déstabilisation des récits de ses adversaires : l’exemple cité plus haut (chapitre 3) de la réaction à l’incendie de Notre-Dame illustre cette différence. Cette préférence pour l’information négative ne signifie pas que le narratif russe n’existe pas. Il peut être résumé en trois phrases : les Américains avaient promis à Gorbatchev de ne pas élargir l’Otan aux anciens membres du pacte de Varsovie ; ils ont manqué à leur parole, suivis par leurs supplétifs européens ; depuis lors, l’Occident livre une véritable guerre à la Russie, cherchant à provoquer un changement de régime par le biais d’une « révolution de couleur » comme celles qui ont renversé des gouvernements prorusses en Géorgie et en Ukraine imposant à la Russie un système de valeurs étranger. Ce récit est décliné et ajusté en fonction des lieux et des circonstances.
Ce récit est historiquement faux (nulle promesse de ce type concernant l’Otan n’avait été faite à Gorbatchev) et politiquement limité : les valeurs prônées par la Russie poutinienne, religion d’État ou homophobie, ne s’exportent pas toujours bien. Mieux vaut donc semer le trouble.
Un avion de ligne malaisien est-il abattu en juillet 2014 au-dessus de l’Ukraine par une batterie de missiles antiaérienne Buk prêtée, équipage militaire russe compris, par Moscou aux forces prorusses du Donbass, entraînant la mort de 298 personnes ? La Russie ne va pas assumer ; elle ne va pas non plus apporter aux enquêteurs un concours authentique et sincère ; elle ne va pas même se murer dans un silence se justifiant par le fait que puisque le Kremlin soutient qu’elle n’a rien à y voir. Elle va missionner ses spécialistes en réseaux sociaux pour inventer un maximum d’« explications » alternatives, tantôt fausses mais plausibles (« c’était une batterie ukrainienne/un chasseur ukrainien »), tantôt baroques (« la CIA a rempli un avion de cadavres et l’a télécommandé d’Amsterdam jusqu’au Donbass »). Au fil du temps, les spécialistes ont répertorié une cinquantaine de « vérités alternatives » colportées par les réseaux sociaux, qu’il s’agisse de « vérités » successives officielles, de celles distillées par les médias ouvertement liés au Kremlin (RT et Spoutnik) ou des élucubrations des trolls et robots numériques russes opérant pour l’essentiel depuis une « usine » basée à Saint-Pétersbourg. Ce schéma se retrouve dans d’autres affaires comme les assassinats conduits ou tentés par les services russes sur le territoire de l’Union européenne.
Mieux, si l’on ose dire, ce seront les récits inventés de toutes pièces comme celui d’une petite fille russe censément enlevée en Allemagne, fake intégral qui n’en avait pas moins motivé une démarche officielle du ministre russe des Affaires étrangères.
Cet enfumage systématique est flanqué de ce redoutable compagnon informationnel qu’est l’ingérence électorale. Il n’est pas démontré que la Russie ait pensé pouvoir faire pencher la balance électorale en faveur du Brexit en 2016 ou de Trump en 2017, sans parler des info- et cyberopérations visant la campagne d’Emmanuel Macron en France. On notera cependant que ces opérations ont bien eu lieu, renforcées et démultipliées par la politique commerciale complaisante de Facebook et les cyberactivités de son partenaire en affaires, Cambridge Analytica.
Ce qui est malheureusement clair, c’est la croyance désormais largement répandue aux États-Unis que l’intégrité des opérations électorales est dorénavant sujette à caution, ce qui n’est évidemment pas une bonne nouvelle pour la démocratie. De même, la croyance au sein du camp démocrate américain que Trump a peut-être dû son élection à l’intervention informationnelle de la Russie est de nature à renforcer le statut de superpuissance que recherche Moscou. Il n’y a aucun déplaisir au Kremlin face à ce narratif libéral d’une puissance russe qui arrive à faire ce que l’URSS n’aurait jamais osé imaginer, à savoir faire élire « son » candidat à la Maison Blanche…
Cette politique du chaos ne sévit pas que dans le monde virtuel, fût-il devenu politiquement plus réel que le monde matériel : si la Russie envoie les mercenaires de son prête-nom qu’est le groupe Wagner en République centrafricaine, ce n’est vraisemblablement pas avec l’idée d’y trouver le Graal, de même que le soutien au dictateur d’un Venezuela devenu trou noir de l’Amérique latine ne s’explique pas par la recherche de l’Eldorado. Par contre, de telles équipées créent un maximum de confusion avec un minimum de dépenses.
Le fait que la Russie préfère l’efficacité militaire et le chaos informationnel à une offensive idéologique à la soviétique ne veut pas dire que la Russie ne sait pas faire passer deux messages clés qui n’impliquent pas la construction d’un narratif élaboré. Le premier message est celui de la vanité des efforts des démocraties à maintenir leur cohérence politique et institutionnelle dans un univers informationnel dans lequel « rien n’est vrai, mais tout est possible » (pour reprendre la formule du réalisateur de télévision anglo-russe Peter Pomerantsev). Le second message, très différent, est celui d’une boussole politique russe totalement fiable : ceux que la Russie soutient, elle les soutient jusqu’au bout et par tous les moyens. Le Kremlin souligne volontiers, et avec efficacité, le contraste de son action avec celle des Occidentaux. Le blanc-seing censément donné par l’administration Obama à la chute de Moubarak en 2011, tout comme le renversement, puis l’assassinat de Kadhafi la même année par les Occidentaux et leurs auxiliaires ont rappelé à leurs pairs toujours en place la valeur d’un soutien perinde ac cadaver, quitte à ce que chemin faisant ces cadavres soient ceux de leurs sujets. La Russie apporte ce soutien. Cette leçon-là est loin d’avoir épuisé ses effets au Proche-Orient.

Options russes
Reste que la Russie n’a pas les moyens de la Chine ou des États-Unis et doit adapter ses plans stratégiques en conséquence, en n’ayant guère droit à l’erreur. Plusieurs options principales se présentent à elle, dont l’une est possible mais fantasmagorique, à savoir le retournement de la Russie contre son voisin chinois, et les deux autres nettement plus réalistes, avec d’une part une prolongation du schéma actuel et de l’autre la grande convergence avec les États-Unis aux dépens de l’Europe. En abordant ces choix, il est important de rappeler que les faiblesses économiques de la Russie lui interdisent le recours à des moyens coûteux dans la durée : les objectifs stratégiques seront poursuivis au gré des opportunités, en maximisant l’effet de surprise et l’agilité dans la décision politique et son exécution sur le terrain.
Il n’y a pas aujourd’hui de raison particulière de penser que cette gamme de choix se présenterait différemment si Vladimir Poutine quittait le pouvoir.
 
• Le retournement de la Russie contre la Chine mérite une considération particulière car c’est celle qui est parfois décrite comme inévitable dans les colloques internationaux et surtout qui a été, de manière moins académique, évoquée par Emmanuel Macron pour justifier en août 2019 un changement de la politique russe de la France. Il déclarait ne pas croire « une seule seconde que [la] stratégie [de la Russie] soit d’être le vassal de la Chine », ajoutant : « Et donc quelles options lui reste-il ? Rétablir une politique d’équilibre avec l’Europe. » Ainsi, en ouvrant les bras à la Russie, l’Europe permettrait à cette dernière d’échapper à l’emprise chinoise. Sans s’attarder sur le fait que la Russie pourrait tout aussi bien, sinon davantage encore, choisir un rapprochement avec la puissante Amérique pour faire pièce à la Chine, la déclaration du président français part du principe que le partenariat russo-chinois est précaire et révocable : la Russie serait tombée dans l’orbite chinoise parce que les Occidentaux ne lui auraient pas laissé d’autre choix ; il faut et il suffit que les mêmes Occidentaux, notamment en Europe, modèrent leur politique vis-à-vis de Moscou pour que le Kremlin quitte l’encombrant partenaire chinois. Si tel était le cas, le calcul macronien aurait de grands mérites. Les choses ne sont hélas pas si simples.
La Russie et la Chine créent leur actuel partenariat dès juin 2001 en mettant sur pied l’Organisation de coopération de Shanghai (OCS), à une époque où les relations russo-européennes sont si peu tendues au plan stratégique que Moscou donne en 2003 son aval à une éventuelle adhésion de l’Ukraine à l’Union européenne, tirant seulement la ligne à son hypothétique entrée dans l’Otan. Au fil des années, l’OCS développera ses activités notamment dans le domaine de la sécurité et de la lutte contre le terrorisme.
Entre deux régimes ayant une vision partagée du droit absolu des États de traiter et de maltraiter comme ils l’entendent leurs populations, la connivence russo-chinoise est profonde et durable au Conseil de sécurité de l’ONU. Le « double veto » russo-chinois deviendra dès 2007 un instrument de choix qui servira dès qu’il y a un dictateur ou une junte à défendre, en Birmanie (2007), au Zimbabwe (2008), en Syrie (huit fois, de 2011 à 2019) et naturellement au Venezuela (2019). Le partenariat russo-chinois joue aussi le rôle d’un pacte de non-agression : Pékin, malgré son attachement à l’intangibilité des frontières, n’embête pas Moscou après l’annexion de la Crimée en 2014 et la Russie, pays comptant 20 millions de musulmans sensibles au sort de leurs coreligionnaires dans le monde, ne chipote pas sur l’emprisonnement d’un million d’Ouïghours au Xinjiang chinois. Il ne s’agit pas au demeurant d’une alliance de défense au sens plein du terme, qui supposerait l’existence d’une garantie de défense mutuelle. Cela permet aux partenaires de conserver sans difficulté leur quant-à-soi sur leurs contentieux territoriaux : la Chine n’a pas formellement reconnu l’annexion de la Crimée et la Russie ne prend pas position sur la question de la mer de Chine du Sud, entretenant d’ailleurs d’étroits liens militaro-industriels avec le Vietnam.
De même, le partenariat permet de gérer sans casse les intérêts parfois concurrents de la Chine et de la Russie dans les pays de l’Asie centrale ex-soviétique, point de passage obligé de la voie nord des nouvelles routes de la soie. La géographie impose sa loi d’airain aux deux protagonistes : pas de Route de la soie sans la Chine, mais pas d’entrée terrestre de la Route de la soie vers l’Europe sans passer par l’Asie centrale et la Russie. La même remarque vaut pour l’ouverture progressive de la voie polaire vers l’Europe à la navigation commerciale chinoise : pas de route maritime sans l’accord politique et les moyens techniques de la Russie dont les côtes arctiques dominent le parcours.
Enfin, dès les années 1990, la Chine était redevenue pour la première fois depuis plus de trente ans le client le plus important de l’industrie de défense russe. Certes, l’élève chinois a dépassé son maître en la matière, mais cela crée des liens durables en termes de normes et d’échanges humains. De plus, la Russie conserve des savoir-faire militaro-industriels que la Chine ne possède pas encore, telle la technologie des systèmes d’alerte avancée des tirs de missiles balistiques que maîtrisent les Américains, les Russes et dans une certaine mesure les Français. La Chine n’ayant pas fait la guerre depuis plus de quarante ans et avec un bonheur très relatif, la Russie amie et militairement compétente est un interlocuteur naturel. C’est sur ce socle que se déroulent un grand nombre de manœuvres et d’exercices communs touchant une large variété de savoir-faire militaires. Ce partenariat va très loin, puisque nous avons vu que désormais les armées de l’air des deux pays conduisent des patrouilles communes dans les zones de défense aérienne du Japon et de la Corée du Sud. Rien de tout cela ne s’explique par les mauvais rapports entre l’Union européenne et la Russie…
Ainsi, cette relation sino-russe s’est développée et enracinée bien avant que les Occidentaux ne mettent en place des sanctions à l’encontre de la Russie. Vu de Moscou comme de Pékin, ce partenariat joue un rôle important et positif, sous de nombreux aspects. Certes, cela ne correspond pas à la norme historique, l’URSS et la Chine de Mao n’ayant été alliés que pendant une dizaine d’années. Depuis le XVIIe siècle, c’est l’inimitié qui a dominé. Certes encore, la relation est de plus en plus déséquilibrée. Il n’y a pas besoin de beaucoup insister pour que les responsables chinois rappellent à leurs interlocuteurs européens que la Chine, c’est « dix fois la population de la Russie, huit fois son PIB et deux fois ses dépenses militaires ».
Les Russes le savent, et sont soucieux de ne jamais apparaître comme un junior partner. La vieille crainte du « péril jaune » à l’encontre d’une Sibérie aussi vaste que sous-peuplée n’est jamais loin. La Chine ne tente pas jusqu’à présent de prendre des initiatives militaires et stratégiques dans les parages européens de la Russie, en dehors d’une présence navale limitée et épisodique en Méditerranée et dans la Baltique.
Cette asymétrie tend paradoxalement à conforter la relation. Pour la Chine de Xi, la Russie n’est pas le géant dominateur sinon carrément menaçant qu’était l’URSS. Stratégiquement, le partenariat s’inscrit dans la zone de confort chinoise. Engagée de gré ou de force dans une compétition stratégique avec les États-Unis, la Chine a peu de raisons de mettre fin à la relation sino-russe, qui prive l’Amérique d’une masse de manœuvre stratégique. Pour la Russie, les bénéfices de la relation évoqués ci-dessus sont réels et seraient préservés même si les Européens levaient les sanctions à l’encontre de la Russie et prenaient des mesures d’ouverture en matière de visas ou de transferts de technologie. Peut-être même au contraire, puisqu’une telle ouverture européenne créerait un appel d’air supplémentaire pour la Route terrestre de la soie vers le cœur de l’Union européenne, donc au couple sino-russe. L’Europe seule n’est pas à même de défaire ce partenariat qui la dépasse et de loin.
Il est possible d’imaginer que Trump pendant un éventuel second mandat, ou son successeur, se rende à Moscou pour réaliser avec Poutine l’équivalent d’un « Nixon chez Mao », en faisant basculer la Russie dans le camp américain. Cela passerait par une garantie de défense américaine au bénéfice de la Russie et le cas échéant de la reconnaissance par les États-Unis des intérêts russes en Europe centrale et orientale. Ce jeu-là serait américain. On n’en est pas là, heureusement pour l’Europe.
 
• Le statu quo amélioré, malgré ses limites, reste une option forte ne serait-ce que parce qu’elle n’exige pas des changements de stratégie majeurs de la part d’un président russe vieillissant et ne dépend pas d’une modification fondamentale des choix stratégiques des grandes puissances extérieures. Il a pour avantage supplémentaire de permettre le maintien sur les positions préexistantes. Celles-ci ne sont certes pas d’un confort absolu. Tout d’abord, l’économie va mal. La baisse puis la stagnation du prix des hydrocarbures depuis 2014 y sont pour beaucoup tout comme l’effet des sanctions occidentales qui découragent les investissements étrangers. La structure oligarchique du capitalisme russe et la corruption d’État continuent de freiner l’émergence de start-up cependant que l’étroitesse du marché national entrave le développement de l’équivalent russe des BATX, les géants chinois du numérique. On est très loin du léninisme de marché chinois. L’opposition politique et sociale au régime est substantielle, ce dernier vivant dans la hantise d’une « révolution de couleur ». Si, à la fin de la décennie écoulée, les sondages indépendants restaient meilleurs pour Poutine que ceux dont jouissent Macron ou Trump, ce n’est pas aux héritiers des bolcheviques qu’il est besoin de rappeler que les minorités agissantes peuvent compter davantage que les majorités passives.
Ensuite, la capacité avérée de la Russie de semer le doute et le chaos par la conduite vigoureuse des info-opérations et autres cyberagressions et ingérences électorales finit par se retourner contre elle. Les pays occidentaux dans lesquels le populisme ne triomphe pas – et même parfois dans ceux où il l’emporte – se méfient de la Russie. La destruction par une batterie antiaérienne russe du vol Amsterdam-Kuala Lumpur avec ses 298 victimes innocentes et l’impact des « opérations humides », c’est-à-dire les assassinats dans la terminologie des services russes, sur le territoire des pays occidentaux expliquent la facilité avec laquelle l’Union européenne renouvelle tous les six mois les sanctions à l’encontre de la Russie depuis 2014. Pourtant, il faut pour cela une décision unanime des pays membres. L’Italie de Salvini naguère et la Hongrie d’Orban aujourd’hui n’y ont point fait obstacle. L’ingérence électorale de la Russie outre-Atlantique y a jusqu’à présent rendu toxique toute idée d’un deal de grande envergure entre Trump et Poutine.
Enfin, le succès considérable qu’a été l’annexion de la Crimée au printemps 2014 a laissé place à une demi-décennie de bourbier sans issue dans les friches industrielles du Donbass, qui n’a en tout état de cause aucun des charmes de la Riviera criméenne. La Crimée elle-même est dans un état économique et social déplorable, faute d’investissements, du fait aussi de la violence dont sont victimes Tatares et Ukrainiens résidant dans la presqu’île. Moscou a trop vite oublié que même la Crimée avait voté à plus de 50 % pour l’indépendance de l’Ukraine lors du référendum tenu après la désagrégation de l’URSS en 1992.
Reste que du point de vue du pouvoir russe, le bilan d’ensemble est plus positif que négatif. L’Occident doute de tout et de lui-même, et les opérations informationnelles russes y ont leur part, fût-elle minoritaire. La Russie est redevenue une grande puissance, et elle est désormais incontournable au Levant. La croissance économique n’y est pas plus faible qu’en Europe et la classe moyenne continue de jouir des acquis postsoviétiques, notamment la possibilité de voyager à l’étranger. Le pouvoir n’est pas aussi immédiatement menacé qu’il ne paraît parfois le craindre ou que ne l’espèrent ses adversaires occidentaux.
Aussi, la Russie peut être tentée de bâtir sur ce statu quo pour en renforcer les bénéfices et en limiter les désagréments. La fin du conflit armé avec l’Ukraine dans le Donbass et peut-être aussi un geste vis-à-vis des familles du vol Amsterdam-Kuala Lumpur permettraient d’enclencher la levée d’une partie substantielle des sanctions. En effet, seule une partie de celles-ci est directement liée à l’annexion de la Crimée. Une suspension des autres sanctions faciliterait le retour d’investissements étrangers. Elle redonnerait à la Russie davantage de respectabilité en Europe, car au fil des années même les anciens du KGB à Moscou ont dû s’apercevoir qu’il ne suffit pas pour cela de construire une cathédrale orthodoxe à côté du pont de l’Alma à Paris : l’ombre de la cathédrale de Salisbury que prétendaient venir admirer en touristes les assassins putatifs de Skripal a fini par casser l’ambiance… De plus, les conditions de levée des sanctions pourraient créer un différend entre Américains et Européens propice à de nouvelles entreprises russes de division.
La suite, ce serait la reprise, après un hiatus de près de vingt ans, des sujets qu’avaient abordés sans succès l’Union européenne et la Russie d’un Eltsine sur le départ : l’assouplissement du régime pesant des visas entre la Russie et la zone Schengen, la facilitation de l’accès de la Russie aux technologies occidentales, un accord de libre-échange UE-Russie…
Avec un tel viatique et muni d’un brevet d’honorabilité délivré par les Européens eux-mêmes, la Russie serait nettement mieux placée qu’aujourd’hui pour conduire sa politique de révision de l’ordre européen. « La maison européenne commune » version soviétique deviendrait un objectif plus réaliste qu’il ne l’est aujourd’hui.
Reste à savoir si Moscou est prêt à faire les gestes qui permettraient la mise en route de ce schéma. Il y a peu de raisons de douter qu’elle trouverait de nombreux adeptes en Europe, non seulement chez les amateurs néofascistes et néostaliniens de l’autoritarisme à la sauce KGB, mais plus significativement chez ceux qui espéreraient domestiquer le révisionnisme russe ou détacher la Russie de l’emprise chinoise. Pour la Russie, ce serait plus compliqué. D’abord, à partir d’un certain âge, on ne se refait pas. Tuer sur le territoire d’autrui ou même abattre un avion de ligne, ce n’est pas une bavure, c’est la normalité quand on a été élevé à l’école du KGB. Ajoutons que le problème se retrouve historiquement dans les services clandestins d’autres pays, à commencer par le « florilège » de la CIA en Amérique latine à la « grande époque » ou du Service action du SDECE (l’ancêtre de l’actuelle Direction générale de la sécurité extérieure) pendant les guerres de décolonisation. La différence, c’est que les siloviki, les détenteurs de la force, exercent de plain-pied le pouvoir politique en Russie. Ils sont à la fois juges, jury et bourreaux.
Par ailleurs, une ouverture russo-européenne ne produirait que des effets économiques limités, en Europe comme en Russie. En dehors du secteur énergétique, la Russie avec son PIB espagnol et sa démographie japonaise n’est et ne sera qu’un fournisseur et un marché limités comparés aux grandes puissances économiques asiatiques d’aujourd’hui et de demain. Malgré son éloignement géographique, la Chine commerce six fois plus avec l’Union européenne que la Russie voisine… Pour la Russie, seules des réformes économiques et sociétales profondes permettraient de retrouver du tonus, or le pouvoir poutinien a depuis longtemps tourné le dos aux velléités de refonte du Premier ministre Medvedev, réduit au rang de factotum avant d’être congédié.
Enfin, la priorité européenne décrite ici risquerait aux yeux du Kremlin de distraire la Russie de la préoccupation primordiale que constitue depuis près de quatre-vingts ans sa relation avec les États-Unis, comme ennemi, rival ou partenaire.
 
• La grande convergence avec les États-Unis est un objectif à la fois paradoxal et rationnel pour la Russie moderne. Les États-Unis sont d’abord l’âme de cet Occident honni qui aurait selon le Kremlin conduit une guerre non déclarée contre la Russie de Poutine. Pour Moscou, ce sont eux qui ont mis en place leur ordre de sécurité dans l’espace européen, bloquant le projet russe hérité de l’URSS de bâtir une « maison européenne » s’étendant de Lisbonne à Vladivostok. Vue de Russie, cette Amérique n’a eu de cesse de vouloir étendre l’Otan aux anciennes républiques soviétiques d’Ukraine et de Géorgie et c’est toujours elle qui veut fomenter une « révolution de couleur » en Russie même, afin de mieux la réduire au rang de « puissance régionale ». L’Amérique, voilà l’ennemi.
Pourtant, c’est la confrontation même avec cette Amérique qui permet à la Russie de se poser en puissance plus que régionale. C’est ici que la possession d’un arsenal nucléaire comparable à celui du Pentagone prend son sens politique. Que ce soit formellement, par le biais des traités nucléaires bilatéraux hérités de l’époque de la guerre froide, ou tout simplement à travers l’équivalence de fait des arsenaux, la Russie est, et reste, le seul véritable rival de la superpuissance américaine. En devenant incontournable au Proche-Orient et en manifestant son pouvoir de nuisance, du Venezuela à la Libye, c’est aussi l’attention américaine que capte Moscou, sans parler du rôle valorisant que confèrent à la Russie les superpouvoirs électoraux que lui prêtent « à l’insu de leur plein gré » les commentateurs libéraux américains.
Comme du temps de la guerre froide, ce couple qui fonctionne d’abord sur le registre dominant de la confrontation peut aussi pratiquer le « en même temps » coopératif du adversarial partnership décrit jadis par Henry Kissinger. Ainsi, pendant la guerre froide, Washington et Moscou finiront par cadrer la course aux armements nucléaires. Depuis la fin des années 1960, ils ne cesseront de travailler ensemble à la lutte contre la prolifération des armes nucléaires dans le monde, coopération que l’on a retrouvée jusqu’à l’élection de Donald Trump dans la négociation sur le programme nucléaire iranien.
La question est désormais de savoir si ce type de relations peut non seulement être préservé mais même développé. La situation est à première vue peu prometteuse. Les conditions de l’élection de Trump, ses complaisances anciennes et abondamment documentées pour l’écosystème politico-financier poutinien, ses tractations sulfureuses en Ukraine rendent politiquement impossible pendant l’actuel mandat du président américain tout rapprochement stratégique avec le Kremlin.
L’approche transactionnelle voire franchement mercenaire que Donald Trump a des relations étrangères de son pays produit certes d’intéressants effets d’aubaine pour Poutine, sous la forme d’une Otan déboussolée et divisée. Mais les conditions n’existent pas, ou pas encore, pour les valoriser stratégiquement à travers un grand accord russo-américain. Cependant, le renouvellement d’ici à février 2021 des accords nucléaires stratégiques (New START) de 2010 pourrait faire exception. En effet, une telle prolongation pour cinq ans serait soutenue par le Parti démocrate et la Russie paraît disposée à entrer en matière.
Les cartes seront en tout état de cause rebattues à la suite des élections américaines de novembre 2020. Si Donald Trump est réélu, après avoir été acquitté lors de son procés en destitution (impeachment), ses marges de manœuvre seront notablement renforcées, l’électorat ayant choisi de fermer les yeux sur ses entreprises dans l’espace postsoviétique. Pour la Russie se dessinerait alors la perspective d’un accord de prédation aux dépens de l’Europe, puisque Trump comme Poutine souhaitent procéder à la désagrégation de l’Union européenne comme acteur sur la scène économique et politique. En Europe, le bilatéralisme et le sauve-qui-peut seraient à l’ordre du jour. Certains pays européens tenteraient d’acheter bilatéralement leur sécurité à Washington, à l’instar de l’actuel gouvernement polonais prêt à construire à ses frais un « Fort Trump » dans lequel seraient stationnés des soldats américains. D’autres États, à la manière de la République tchèque ou de la Hongrie, chercheraient des assurances à Moscou et Pékin, pendant que la France tenterait de donner corps à une alliance européenne de défense. Beaucoup s’efforceraient de jouer, chacun pour soi et Dieu pour tous, dans des proportions variables sur l’ensemble de ces tableaux à la fois.
L’affaire ne serait certes pas aussi simple que ne le laisse supposer cette narration. Le caractère fantasque et brouillon d’un Trump dont la maîtrise de la complexité n’est pas le point fort ne faciliterait pas les choses. Mais ni Poutine ni Trump n’auraient a priori de problèmes avec un avenir européen de ce type. De telles relations ne devraient pas nuire au partenariat de Moscou avec Pékin, les intérêts chinois n’étant pas a priori lésés. Par la même occasion cependant, la Russie disposerait d’un partenaire de taille pour le cas où les rapports sino-russes se dégraderaient.
Si la présidence de Trump ne devait pas connaître de second mandat, l’hypothèse d’une grande convergence russo-américaine serait moins prégnante. Une nouvelle présidence américaine n’aurait de toute évidence pas les yeux de Chimène pour la Russie de Poutine : les tentatives ad hominem de Trump de discréditer avec des complicités russo-ukrainiennes l’ancien vice-président Joe Biden à travers son fils Hunter sont venues s’ajouter au contentieux. Ce qui serait vrai pour les démocrates le serait aussi pour les républicains après Trump : l’ingérence russe et les complaisances de Trump pour la Russie figureraient parmi les facteurs explicatifs d’une défaite en novembre 2020. Ses épigones au sein du Parti républicain marqueraient sans délai leurs distances.
Cependant, dans la durée, la Russie pourrait reconsidérer l’option d’un grand accord avec les États-Unis. La priorité chinoise qui dominera la stratégie américaine au cours des prochaines décennies risque de marginaliser l’Otan et donner l’occasion d’une sorte de nouveau Yalta russo-américain en Europe. Cela ressemblerait moins au sauve-qui-peut chaotique d’une entente Trump-Poutine qu’à une sorte de condominium : une sphère d’influence serait reconnue à la Russie dans l’ensemble de l’ancien espace postsoviétique et les actuels alliés européens de l’Amérique seraient sommés de suivre en toutes choses la politique américaine vis-à-vis de la Chine tout en acceptant la primauté de la Russie sur notre continent. Un tel schéma serait naturellement peu avantageux pour Pékin. Pour une Russie soucieuse de conserver les bénéfices de son partenariat avec la Chine mais tentée par une garantie américaine assortie d’une Europe neutralisée, le choix pourrait être cornélien. Quant aux Européens, leur avis risquerait de peser à peu près autant qu’à Yalta. Nous n’en sommes certes pas ou pas encore là, mais l’Histoire connaît des tournants plus invraisemblables.
Le moment est ainsi venu d’évaluer nos propres options…



1. Le groupe de pays constitué par le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud (voir chapitre 3).

CHAPITRE 6
L’Europe : un mot qui tue ?


Dans le monde de l’édition parisienne, il se dit parfois que le mot « Europe », avec ses dérivés, serait fatal dans le choix d’un titre pour un ouvrage prétendant connaître une brillante réussite commerciale. L’observation n’est pas strictement exacte, certains livres ainsi titrés ayant parfois connu des ventes substantielles, notamment lors du débat sur le référendum portant sur le traité constitutionnel européen au printemps 2005 : les sujets européens intéressaient alors beaucoup, à défaut de convaincre la majorité, les Français ayant répondu à plus de 54 % par la négative au référendum. L’observation générale demeure : les éditeurs, comme les responsables des médias ou des arts cinématographiques ou théâtraux, ont par nécessité l’oreille fine quand il s’agit de savoir qui pourrait être intéressé par quoi. Sauf exception, l’Europe ne fait ni rêver, ni fantasmer, ni paniquer, et ne suscite qu’un intérêt épisodique et des désirs bien tièdes. Cette voie d’approche anecdotique est symbolique du problème le plus grave que rencontre au plan politique l’Europe comme porteur d’identité collective.
Ce n’est pas tant que les citoyens considèrent l’Europe comme indigne de leur confiance : année après année, les sondages d’Eurobaromètre auxquels il est procédé dans les pays membres donnent à l’Union un niveau de confiance égal ou supérieur à celui accordé aux institutions nationales de chaque pays. Cette confiance croissante se situe entre 51 et 72 % en 2019 selon les pays.
L’Europe n’est pas non plus rejetée au quotidien. Chaque année, des dizaines de milliers d’étudiants français, et les chiffres sont mutatis mutandis voisins chez nos partenaires de l’Union, effectuent leur année Erasmus, leur ouvrant des horizons nouveaux et visiblement appréciés. Le marché unique européen facilite immensément le mouvement des affaires, à une échelle et avec une intensité auxquelles seule sait rivaliser la Chine. La liberté d’établissement des Européens dans l’ensemble des pays de l’Union est largement pratiquée, y compris par les Français historiquement plus casaniers que leurs concitoyens irlandais, italiens ou britanniques. Londres, à l’époque où le Royaume-Uni faisait partie de l’Union, était devenu la quatrième ville française. Dans la vie courante comme dans les sondages, les Européens plébiscitent les mesures prises par la Commission européenne pour supprimer les frais d’itinérance des géants des télécommunications dans l’Union et pour tenter de maîtriser les Gafam en termes de protection de la vie privée comme au plan fiscal : à cet égard, l’Europe se présente dans l’ensemble plutôt mieux que les États-Unis. Même l’euro, du fait de sa commodité d’usage à l’échelle du continent comme par ses vertus aux yeux d’épargnants craignant pour leurs économies, est largement plébiscité par les Français comme par les autres Européens, nonobstant la dangereuse politique d’austérité dont il a été assorti pendant et après la crise de 2008-2009 : durant les présidentielles de 2017, Marine Le Pen a eu l’occasion de constater à ses dépens la vigueur de cette adhésion collective. À l’automne 2019, 76 % des personnes sondées à l’échelle de la zone euro considéraient que l’euro était une « bonne chose ».
D’autres illustrations pourraient figurer à ce tableau d’une Europe qui provoque moins de rejet de principe et plus d’acceptation voire d’adhésion dans la pratique que ne le laisse parfois supposer un air du temps eurosceptique.
Les plaintes s’élèvent d’abord lorsqu’il n’y a pas assez d’Europe. Ainsi sont critiquées des frontières européennes extérieures trop poreuses par rapport aux porteurs d’insécurité – terroristes et mafieux – et vis-à-vis des flux incontrôlés d’immigrés. L’absence d’accord européen sur la prise en compte des demandeurs d’asile et des réfugiés fuyant la guerre ne satisfait guère nos compatriotes. Ceux-ci jugent aussi avec sévérité l’inégalité des efforts dans la lutte contre les djihadistes au Sahel. Les soldats français et les militaires de rares partenaires y risquent leur peau cependant que d’autres apportent un soutien certes sympathique mais nettement moins périlleux. Pourtant, le danger terroriste est à l’échelle de l’Europe et il est clair que ces défis ne pourront recevoir de réponse efficace qu’à l’échelle européenne, alors même que les Européens sont par ailleurs peu enclins à voir s’ouvrir de vastes chantiers institutionnels au sein de l’Union.
L’affaire se complique lorsqu’il s’agit de politiques sectorielles de l’Union, notamment lorsque cette dernière se voit condamnée par des États membres pour avoir pris des mesures pénibles que ces mêmes États se sont empressés de « confier » à une UE qui n’en demandait pas toujours tant : plan « sidérurgie » naguère ; quotas de pêche plus récemment ; contrôles bureaucratiques de la PAC, qui sont parfois jugés excessifs, alors qu’il s’agit du premier poste de dépenses de l’Union avec près de 40 % du budget européen.
Le problème principal est ailleurs, plus fondamental, et plus difficile aussi à résoudre : en France, mais ce n’est pas une exception parmi les pays membres, les citoyens ne se sont pas approprié l’Europe comme ils se sont approprié leur nation. Les politologues disent qu’il n’y a pas de demos, pas de peuple européen. Le drapeau et l’hymne européens en sont peut-être les prolégomènes mais ils ne suffisent pas à fonder un demos. Ce n’est pas une critique ; mais c’est une réalité puissante qui ne changera pas de sitôt. Né au Royaume-Uni de mère française et de père luxembourgeois, je ne peux qu’appeler de mes vœux l’émergence de ce peuple européen, mais ce désir ne peut pas tenir lieu de politique face aux défis auxquels notre continent doit répondre.
Certes, nous ne nous sommes pas approprié l’Europe comme marqueur identitaire, mais nous ne pouvons pas ignorer le fait que, à défaut de peuple européen, il existe bien une maison européenne, avec son voisinage alentour et ses règles de copropriété. Il convient donc de faire l’état des lieux avant d’évaluer nos options stratégiques.
« Annonce immobilière : gde propriété bourgeoise, dans son jus ; eau/électricité ts les étages ; gaz russe ; prévoir tvx de rafraîchissement ; toiture à remodeler ; bornage non stabilisé ; quartier exigeant. »

Les Français, comme les Allemands de l’Ouest, les Italiens et les ressortissants des pays du Benelux, vivent dans leur maison européenne depuis le dépôt du premier permis de construire il y a soixante-dix ans. Celui-ci prévoyait la mise sur pied d’une Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), qui fonctionnera jusqu’en 2002. L’initiative fut rapidement suivie par d’autres demandes de mise en chantier, telle la constitution d’une Communauté européenne de défense (CED), rejetée par l’Assemblée nationale française en 1954, puis en 1957, la mise sur pied inachevée d’une Communauté de l’énergie atomique (Euratom) et surtout la création de la Communauté économique européenne (CEE). En acquérant de nouvelles compétences, celle-ci devient Communauté européenne (CE) en 1992 : disparue politiquement avec la naissance de l’Union européenne fin 1993 (traité de Maastricht), la CE survivra juridiquement jusqu’en 2009 (traité de Lisbonne). Elle a cependant une vie après la mort : le sigle CE dont est estampillée une foultitude d’objets en provenance de la terre entière témoigne de la capacité européenne à imposer ses normes au commerce mondial. Vous y penserez en examinant les jouets chinois que vous envisagez d’acheter aux enfants.
Ce cheminement de la CECA à l’UE a donc été jalonné d’étapes juridiques, l’énoncé par ordre chronologique des principaux traités se lisant comme une invitation au voyage : Paris, Rome, Bruxelles, Maastricht, Schengen, Amsterdam, Nice, Lisbonne. Il y a aussi les rejets : la CED, mais également le projet français mort-né d’une union d’États dit plan Fouchet en 1961, le refus réitéré de la Norvège d’entrer dans la CEE, et surtout le rejet par la France et les Pays-Bas du traité constitutionnel européen en 2005 qui marque l’arrêt de la progression vers l’« union toujours plus étroite » du traité de Rome. S’y ajoute dorénavant la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne après quarante-cinq ans de vie plus ou moins commune.
Au fil des décennies, le nombre des États membres est passé par vagues successives des six pays fondateurs à vingt-huit avant le Brexit. La Croatie a été la dernière à entrer dans l’Union en 2013, cependant que la Macédoine du Nord et l’Albanie font la queue, suivies par le Monténégro et la Serbie. Pendant ce temps, la Turquie fait semblant de négocier son adhésion pendant que l’Union fait non moins semblant de poursuivre les discussions. En mettant à part les six pays balkaniques ainsi que la Norvège, l’Islande et la Suisse, qui ne souhaitent pas adhérer mais font partie des accords de Schengen sur la libre circulation, l’Union européenne couvrait à la veille du Brexit l’ensemble de l’Europe hors de l’ex-URSS1. La petite maison européenne des débuts est devenue un continent.
Pendant ce temps aussi les compétences de l’Union se sont progressivement étendues aux domaines économiques, sociétaux et politiques les plus variés, y compris dans des secteurs naguère strictement régaliens.
Ainsi, nous avons la disparition des frontières intérieures, la participation naissante de l’Union au contrôle de ses frontières extérieures, la justice européanisée dans une certaine mesure avec le mandat d’arrestation européen, la monnaie dorénavant commune pour les trois quarts des pays membres et, de façon encore très limitée, la diplomatie et la défense.
Ce rappel ne vise pas à « faire de la gonflette » : pour impressionnants que puissent être les progrès de l’Union par contraste avec l’histoire récente d’un continent donnant naissance à deux guerres mondiales puis divisé en son milieu par un rideau de fer inhumain, cette UE ne dispose pas pour l’heure de l’ensemble des attributs de la puissance. Il ne s’agit pas davantage de s’effrayer de la dilution identitaire supposée et de la perte de contrôle que représentent aux yeux de certains eurosceptiques cet élargissement de l’Union aux amateurs de goulash du bassin danubien et l’extension des compétences des institutions de l’Union à la définition du rayon de courbure des concombres. Nonobstant de telles considérations, le fait dominant est que la plupart des problèmes qui sont en partie ou en totalité européanisés sont aussi ceux qui sont à peu près ingérables au seul niveau national.
Pour comprendre pourquoi tant d’Européens ont du mal à s’approprier l’Europe, il faut chercher au-delà des pulsions identitaires ou des craintes de perte de contrôle. Quand vous vivez dans les gravats décennie après décennie, quand la taille de votre maison ne cesse de changer, quand est constamment bousculé ce qui relève des résidents et ce qui appartient à la copropriété, il y a peu de chances pour que la maison commune soit votre espace de choix : on préférera l’appartement plutôt que l’immeuble, le pavillon plutôt que le domaine, en quelque sorte. L’expression de « construction européenne » utilisée pour désigner ce processus est souvent employée de manière positive par les tenants d’une Europe plus intégrée et plus cohérente, et tel est aussi mon cas. Mais chacun sait aussi que vivre dans les plâtres n’est pas en soi un projet exaltant.
Ne pas intégrer cette réalité, c’est se fermer à toute possibilité de réponse cohérente des Européens face aux prédateurs.
Ayant rappelé comment s’est développée cette maison européenne, reste à en apprécier les qualités intrinsèques et extrinsèques, tout comme les vices cachés et les troubles de voisinage. On s’attardera sur le poids de l’Europe au regard des critères classiques en la matière ; ses avantages comparés sur la scène internationale ; le durcissement de l’environnement géographique et stratégique de l’espace européen ; la capacité de mobilisation des ressources pour faire face aux défis extérieurs.
 
• Le poids de l’Europe n’est certes pas ce qu’il était il y a à peine un siècle. L’Europe au sens géographique, de l’Atlantique à l’Oural et au Caucase, représentait un cinquième de l’humanité contre moins de 10 % aujourd’hui, et cela sans évoquer les empires coloniaux qui dominaient un tiers environ de l’humanité. Si l’on se projette aux alentours de 2050, la part de l’Europe dans la démographie mondiale continuera certes de baisser, mais tel sera à des degrés divers le cas aussi du continent américain, de la Chine et de ses voisins d’Asie orientale, Japon, Corée du Sud. C’est la montée en flèche de la population africaine qui sera le fait démographique majeur du XXIe siècle avec un doublement d’ici à 2050, éventuellement suivi d’un nouveau doublement – sauf catastrophe malheureusement rendue possible entre autres par les conséquences du changement climatique. Autrement dit, l’Europe est probablement proche de son étiage démographique par rapport aux grands prédateurs, mais placée plus que d’autres par la géographie face au défi de la pression démographique africaine. Par ailleurs, avec 450 millions d’habitants, l’Union post-Brexit continue de figurer dans la ligue des supergrands, devant les États-Unis. Certes, elle aura à résoudre le problème des assurances sociales, mais tel sera le cas aussi des prédateurs chinois et russe, sans parler du coûteux et médiocre système de santé américain.
En termes économiques, la situation européenne est plus nuancée que ne semblent l’indiquer certaines projections sur 2050 (notamment, celles de la société de services PWC, la banque d’affaires Goldman Sachs ou la Barclays). Lorsque l’on néglige d’entrer dans le détail de leurs prévisions, celles-ci tendent à montrer une Europe totalement larguée, au point qu’il n’y aurait plus qu’à boire un dernier verre et se tirer une balle dans la tête après avoir vendu ses derniers actifs au premier prédateur venu. En effet, l’Union européenne à vingt-huit passerait d’un cinquième environ du PIB mondial à un dixième environ en l’espace d’une génération. L’économie indienne aurait dépassé l’ensemble de l’Europe. Pourtant, il faut avancer avec prudence. Au vu des trente dernières années de l’économie indienne, ce n’est pas faire injure à cette grande et puissante fédération que d’émettre quelques doutes sur sa capacité à multiplier son PIB par plus de 20 en trente ans. Il ne suffit pas de constater que la Chine l’a fait en son temps pour en faire une norme de prévision.
De fait, on relèvera le caractère aléatoire des projections économiques à long terme : il y a un petit demi-siècle, le Hudson Institute n’avait-il pas prévu que la France dépasserait le Japon ? Dix ans plus tard, le Japon à son tour n’était-il pas promis par de nombreux analystes au rang de future superpuissance talonnant une Amérique en déclin apparent ? Il est vrai qu’au prix du foncier tokyoïte de l’époque, les terres du seul palais impérial valaient autant que l’ensemble de la Californie. En 2019, l’indice Nikkei de la Bourse de Tokyo est encore loin de retrouver son pic atteint il y a déjà quarante ans, en l’occurrence à 38 916 le vendredi 29 décembre 1989 ; 23 656 le lundi 30 décembre 2019. Sic transit…
Le propos n’est pas de rassurer, puisque de telles erreurs sur les tendances à long terme fonctionnent dans les deux sens. Simplement, un rappel aux règles d’hygiène en matière de statistique s’impose : bien imprudent l’observateur qui accepterait de se faire le prisonnier de prévisions économiques pluridécennales. À l’inverse, les projections démographiques, en l’absence d’une guerre mondiale ou d’une pandémie mortifère, sont robustes sur plusieurs dizaines d’années puisque les cohortes qui sont déjà nées et décomptées, comme leur espérance de vie actuelle, sont connues, tout comme l’est le nombre de femmes en âge de procréer au cours des prochaines décennies.
En admettant que les projections soient dans l’ensemble exactes, qu’en retenir ? La bonne nouvelle pour eux comme pour nous, c’est que les pays qui croissent le plus vite et dont la part dans le PIB mondial s’accroît le plus rapidement sont pour la plupart ceux qui ne représentent pas en soi un danger de prédation pour nous. L’Inde (nouveau numéro 2 ou 2bis avec les États-Unis), l’Indonésie (numéro 4), le Brésil (numéro 5), le Mexique (numéro 7) auront a priori moins de raisons de se livrer à la prédation contre l’Europe qu’à gérer les puissances hégémoniques dans leur région. En accédant au statut de grande puissance, de tels pays seront des partenaires économiques et politiques, parfois stratégiques aussi, de l’Europe. Il en va de même de la volée qui suit, le Vietnam, les Philippines, la Thaïlande, le Bangladesh accédant à la nouvelle classe moyenne des nations, dès lors que ces pays auront pu résister à la force d’influence de la Chine et su gérer l’impact croissant du changement climatique. L’autre nouvelle, c’est que la Chine est montée suffisamment haut pour que son statut de puissance mondiale soit assuré, ce que le lecteur sait déjà.
 
• Les avantages comparés de l’Europe sont substantiels. De façon évidente, elle dispose de positions fortes dans l’aérospatial, notamment via Airbus, tout comme dans le nucléaire. S’agissant de celui-ci, force est cependant de constater que l’élève chinois est en train de dépasser un maître français plus que généreux en matière de transfert de technologie des centrales EPR. Les biens d’équipement spécialement allemands continuent de tenir le haut du pavé même par rapport à la Chine. L’automobile, particulièrement allemande, reste un objet de grande exportation, mais sa déclinaison thermique est une espèce désormais menacée. Il n’est pas écrit que l’Europe saura prendre le virage de l’électrique mieux et plus tôt que la Chine.
L’agroalimentaire européen et les biens de luxe, notamment français, continuent de faire carrière dans un monde plus peuplé et dans l’ensemble plus prospère. Tous ont faim et soif de nourritures de meilleure qualité, cependant que les 0,1 % profitent des inégalités et parfois de la corruption pour assouvir leur avidité pour les produits de luxe que les économistes qualifient de « biens positionnels » achetés précisément parce qu’ils coûtent cher. Le tourisme est un facteur important, avec une Union européenne qui accueille la moitié environ des flux touristiques mondiaux, la France étant la première destination mondiale en nombre de visiteurs, et troisième en termes de recettes. Cela représente quand même 7 % du PIB français. Ce point fort est réel, mais devenir le gardien de musée du monde n’est pas forcément l’ambition la plus haute à laquelle on puisse vouloir aspirer.
Tout cela permet à l’Europe prise comme un tout d’équilibrer ses comptes commerciaux mais avec un fossé entre l’Allemagne fourmi excédentaire, y compris vis-à-vis de la Chine, et la France cigale déficitaire qui se situe à l’exact opposé.
Au moins l’Europe a-t-elle plus que tout autre ensemble économique mondial la capacité de faire adopter ses normes techniques à l’échelle globale, depuis les premiers réseaux de téléphonie mobile numérisée (le GSM, Global System for Mobile communication) il y a près de trente ans jusqu’au Règlement général sur la protection des données, plus connu sous ses initiales anglaises GDPR, qui oblige bon gré mal gré les géants des big data à adopter nos normes. Cela déborde largement du champ des technologies de l’information pour s’introduire dans à peu près tous les domaines de la mondialisation des échanges : cela, nous le devons au fait que l’UE dispose des pouvoirs d’une superpuissance dans ces domaines. Son vaste réseau d’accords de libre-échange est un des leviers qui permet à cet empire de la norme de faire accepter nos standards. Naturellement, nous en retirons des bénéfices substantiels en ce qui concerne notre mode de vie et notre modèle de société. Idéalement, cela devrait grandement faciliter la tâche à nos entreprises sur le marché mondial.
Nous avons vu que la France y arrive moins bien que d’autres. Il est vrai que nos domaines de force, qui n’ont guère changé depuis la fin des guerres napoléoniennes, sont soit les biens de souveraineté (défense et plus récemment l’industrie aérospatiale ; grands travaux publics) portés en grande partie par l’État français ; l’agriculture (mais avec un retard sur les Pays-Bas et l’Allemagne) ; le tourisme et les produits de luxe positionnels, qui sont hors normes dans tous les sens du terme.
Pour l’avenir, les nouvelles sont moins bonnes. Même si l’Allemagne consacre 3 % de son PIB à la R&D (recherche et développement), l’effort de l’UE dans son ensemble frôle les 2,1 %. La Chine est passée de 1,5 % à 2,2 % en une décennie, et les États-Unis sont à plus de 2,7 %, cependant que le Japon et surtout la Corée du Sud (avec plus de 4,5 %) dépassent allègrement les 3 %. L’écosystème du capital-risque (venture capital) est nettement moins développé chez nous qu’aux États-Unis et, mutatis mutandis, en Chine. Les nouvelles frontières de la génomique et de l’intelligence artificielle sont situées en Chine et aux États-Unis davantage qu’en Europe.
Cette situation est paradoxale puisque nous possédons tous les ingrédients en amont, avec une force de recherche excellemment formée. Nous ne savons pas suffisamment les attirer et les valoriser. Il en va non seulement de notre prospérité future mais de notre capacité à protéger notre modèle de société contre les prédateurs des big data d’outre-Atlantique ou pis encore face à la cyberdictature de la Chine de Xi Jinping. L’Europe ne se trouve pas, ou pas encore, démunie. L’Europe sait assurer la maîtrise d’œuvre des réseaux 5G. C’est notre village européen qui a du mal à s’organiser et à faire bloc. Emmanuel Macron avait tort en parlant des seuls Français lorsqu’il a évoqué les « Gaulois réfractaires au changement » à Copenhague en août 2018. Les seuls Danois, ce « peuple luthérien » dont il vantait par la même occasion l’ouverture aux transformations, ne suffiront pas à mettre l’Europe en ordre de marche.
On ne comptera ici qu’avec modération notre admirable héritage culturel et nos profondes valeurs démocratiques parmi nos avantages comparés. Ils sont certes réels et méritent assurément d’être chéris, défendus et promus. Je choisis simplement d’éviter l’eurocentrisme. Des beautés immenses s’offrent aux yeux du voyageur planétaire ailleurs qu’en Europe. Nos racines culturelles et politiques sont largement partagées, et c’est d’ailleurs mieux ainsi.
 
• L’ensauvagement2 de notre voisinage est une des grandes transformations du XXIe siècle européen par rapport à la génération précédente. L’affirmation peut surprendre au premier abord. Aux yeux de l’historien, le voisinage africain et levantin de l’Europe a rarement cessé d’être conflictuel depuis le déclin de l’Empire romain d’Occident à la fin du Ve siècle. Les rapports entre l’Europe chrétienne et le monde musulman voisin n’ont guère été paisibles.
Même en s’en tenant au seul XXe siècle, l’interface euro-méditerranéenne ne fut guère harmonieuse : que l’on songe seulement à la guerre d’Algérie ou à l’expédition de Suez. Pourtant, pendant les dernières décennies de ce siècle, les conflits du monde arabe ont pu relever aux yeux des Européens d’un ailleurs devenant marginal dans leurs préoccupations : l’Orient était certes compliqué, souvent déroutant, parfois inquiétant notamment avec les débordements en Europe du terrorisme palestinien, mais rarement en tête de l’affiche des menaces stratégiques. Pour cela, il y avait la guerre froide. La génération du baby-boom bénéficiera de ce relatif hiatus.
Cela commence à changer au milieu des années 1990 avec les premiers attentats djihadistes en France (8 morts) liés à la guerre civile qui secoue l’Algérie, mais la situation bascule surtout dans la foulée des attaques d’Al-Qaida aux États-Unis le 11 septembre 2001, avec près de 3 000 victimes. Les attentats de Madrid en 2004 (192 victimes) et de Londres en 2005 (57 morts) porteront le fer djihadiste jusqu’au cœur de l’Europe, qui réagira comme un ensemble politique face au fléau terroriste : mandat d’arrestation européen, développement des échanges de renseignement au sein de l’Union.
Depuis lors, la menace djihadiste marque les peuples, avec entre autres le cortège des attentats en France en 2015-2016 qui feront de l’ordre de 300 victimes dont 130 lors de la nuit d’horreur du 13 novembre 2015. Les politiques nationales et, dans une moindre mesure, européennes se mettent peu ou prou au diapason, avec des mesures législatives (état d’urgence), la mise en œuvre pour la première fois de la clause de solidarité prévue dans les traités européens depuis 2009, et des opérations militaires françaises tant intérieures (Sentinelle) qu’extérieures : Serval au Mali puis Barkhane à l’échelle du Sahel, Chammal contre Daech au Proche-Orient.
Malgré la destruction en 2019 du prétendu « État islamique » créé par Daech en 2014, la menace djihadiste ne disparaîtra pas de sitôt, à laquelle s’ajoute de surcroît son frère siamois ennemi qu’est le terrorisme identitaire – que l’on songe aux 77 victimes d’Anders Breivik en Norvège en 2011. Les conditions qui ont présidé au développement du djihadisme moderne depuis les années 1990 sont toujours présentes, spécialement en Afrique musulmane et dans le monde arabe.
En même temps, les conflits du Proche-Orient et d’Afrique ont puissamment impulsé l’émigration vers la rive nord de la Méditerranée, atteignant même les régions polaires : on se souviendra des images de ces réfugiés syriens franchissant à bicyclette la frontière russo-norvégienne en automne 2015 sous les premiers flocons de neige. De fait, en 2015-2016, l’Allemagne à elle seule assistera à l’arrivée plus ou moins désordonnée de 1,2 million de personnes fuyant la guerre ou la pauvreté. Ces mouvements de population ont suscité des réactions hostiles puissantes dans les pays d’Europe de l’Est invités à accueillir une partie de ces malheureux, cependant qu’à l’échelle du continent l’inquiétude des populations, y compris les plus hospitalières, fera le lit des partis antisystème. Là aussi, le phénomène ne s’estompera pas, vu la situation sécuritaire et sociale dans le Grand Sud, la pression démographique croissante en Afrique et les effets prévisibles du réchauffement climatique.
Aussi, l’Europe se vit comme placée d’abord en situation d’urgence par rapport à la menace terroriste et au défi migratoire, alors même qu’il faut songer à la montée des prédateurs. Il est malheureusement possible pour une population d’avoir à la fois la peste et le choléra. Au-delà du problème des ressources nécessaires pour faire face sur plusieurs fronts, il en naît facilement un sérieux désordre dans les esprits, jusqu’à atteindre ceux dont la tâche devrait être de dissiper la confusion. Lorsque l’adepte du « en même temps » qu’est Emmanuel Macron y perd son propre latin, comme en témoigne sa déclaration de novembre 2019 dans laquelle il reconnaît à juste titre un ennemi commun, le terrorisme, mais en paraissant donner quitus à la Chine et à la Russie.
Il est parfaitement exact qu’en stratégie comme à la chasse, il vaut mieux ne pas courir plusieurs lièvres à la fois. L’Europe n’a malheureusement pas le choix des lièvres : ce ne sont d’ailleurs pas toujours des lièvres mais plutôt des fauves, et ce sont plutôt eux qui choisissent de nous courir après. Circonstance aggravante, l’action des grands prédateurs peut amplifier la menace terroriste. L’envoi de mercenaires puissamment armés de la société militaire russe Wagner en Libye et en République centrafricaine ajoute de l’huile sur le feu dans des régions déjà livrées à la violence. La prédation de sociétés minières chinoises dans la région des Grands Lacs en Afrique ne contribue pas à la stabilisation de la situation. Et l’on a pu voir comment le retrait inopiné d’une partie des forces antidjihadistes américaines dans le nord-est de la Syrie à l’automne 2019 a redonné un second souffle à Daech, d’autant que les forces spéciales françaises et britanniques, tout comme leurs alliés kurdes dans la lutte contre Daech, en ont subi le contrecoup.
Le tableau peut paraître exagérément sombre. Malheureusement, la situation est ce qu’elle est. Il ne s’agit cependant pas d’en conclure que tout est perdu, même l’espoir. Cette noirceur résulte en grande partie de l’effet de contraste par rapport à la situation historiquement singulière que nous avons connue pendant et après la guerre froide.
Simplement, il convient de partir du principe que le cadre conceptuel et stratégique dans lequel devront opérer les Européens sera plus complexe et requerra plus d’agilité que les confrontations binaires de naguère. Ce n’est pas la première fois qu’il nous a fallu gérer des menaces plurielles et mouvantes. Nos ancêtres des XVIIIe et XIXe siècles n’auraient pas été dépaysés par certains aspects de l’ère qui s’est ouverte au cours de la dernière décennie.
Reste à savoir si l’Europe contemporaine dispose de la capacité de mobilisation nécessaire pour y faire face. Les pompiers européens sont-ils capables de sauver la maison des flammes qui l’entourent ?
 
• La capacité de mobilisation de l’Union face aux menaces est inégale et variable, ce qui contribue aux malentendus dans un débat public propice aux simplifications. Dans le domaine de la défense, partisans comme adversaires de l’Union ont tendance à relever le manque de crédibilité actuel de l’Europe par rapport à notre allié américain comme vis-à-vis de la menace militaire russe. L’Europe dépense quasiment trois fois moins que les États-Unis pour sa défense, ce ratio valant tant pour les membres de l’UE (avant le Brexit) que pour les membres européens de l’Otan (les mêmes, plus l’Albanie, l’Islande, le Monténégro, la Norvège, la Turquie, moins l’Autriche, Chypre, la Finlande, l’Irlande, Malte et la Suède). L’Otan dispose collectivement des outils institutionnels, juridiques et organisationnels lui permettant d’agir militairement là où l’Union est encore démunie. La Russie a montré en Ukraine et en Syrie son agilité politique et militaire, ce dont l’Union est aujourd’hui collectivement incapable. Seuls certains des pays membres de l’UE, dont la France, ont individuellement cette liberté de mouvement, mais à une échelle inférieure à celle de la grande Russie.
Pourtant, la démonstration peut aussi se retourner. Dans certaines circonstances, l’Otan est capable d’agir pour le compte des Européens même quand les Américains s’abstiennent. C’est ce qui est advenu peu après le début de la campagne en Libye en 2011, lorsque la dizaine de pays européens participant aux opérations a utilisé les moyens organisationnels de l’Otan. Par ailleurs, les dépenses militaires des pays membres de l’Union, avec plus de 200 milliards d’euros, sont largement supérieures au total russe, même dans sa définition la plus généreuse soit de l’ordre de 140 à 160 milliards d’euros en parité de pouvoir d’achat (et moins de 60 milliards mesurés en taux de change). Il serait pour le moins prématuré de partir du principe que l’Europe en tant que telle est hors course, même si l’efficacité de la dépense est plus faible que celle d’un pays fortement centralisé comme la Russie. Nous y reviendrons dans le chapitre suivant.
Si l’on passe des dépenses aux capacités militaires, l’Europe est là aussi moins mal lotie que ne le laisse supposer l’air du temps. La France, avec l’aide substantielle de certains de ses partenaires (États-Unis, Royaume-Uni, Danemark, Belgique…), a pu conduire l’opération Serval au Mali en 2013 avec un volume de forces d’environ 5 000 militaires sur le terrain, permettant de bloquer la progression des djihadistes vers la capitale Bamako puis de libérer la moitié septentrionale du pays qu’ils avaient occupée : cet engagement était du même ordre et pas moins décisif que les opérations russes en Syrie à l’automne 2015 visant à sauver le pouvoir de Bachar al-Assad. L’opération Barkhane, avec plus de 4 000 soldats, agit depuis lors dans le Sahel pendant que des forces russes d’un effectif légèrement supérieur continuent d’opérer en Syrie. Naturellement, les objectifs français et russes ne sont pas les mêmes : nous luttons contre les djihadistes, alors que les Russes soutiennent avant tout une dictature qui a tué des centaines de milliers de personnes en Syrie. Mais les niveaux d’efforts instantanés et dans la durée ne sont pas très différents.
Par extension, les moyens dont disposent les Européens dans leur ensemble dépassent les seules capacités françaises. La même observation vaut mutatis mutandis pour les moyens nécessaires à la protection des frontières extérieures de l’Union face aux pérégrinations des groupes terroristes ou au trafic d’êtres humains : ce ne sont pas les capacités matérielles ou humaines qui manquent mais les mesures d’organisation. Celles-ci sont d’une extrême difficulté politique mais ce n’est pas le manque d’argent, d’effectifs ou d’équipements qui est principalement en cause. Ce sont les querelles de copropriétaires de notre maison européenne qui sont la clé du problème.
Querelles de copropriétaires
Près de 60 % des ménages français sont propriétaires à un titre ou à un autre de leur logement. Nombre de nos concitoyens connaissent donc les joies équivoques des assemblées de copropriétaires et autres conseils syndicaux et des rapports compliqués qu’ils entretiennent avec leur syndic de copropriété. Il n’y a probablement pas de meilleure analogie pour décrire l’état actuel de la construction européenne que celle d’une copropriété durablement dysfonctionnelle et qui doit pourtant trouver le moyen d’éviter qu’il n’y ait péril en la demeure. Dans le cas de l’Europe, ce caractère bancal se retrouve à plusieurs niveaux.
D’abord, et c’est là l’effet le plus pernicieux de l’élargissement de l’Union au fil des décennies, les État membres ne partagent pas le même passé et n’entretiennent donc pas le même lien mémoriel. L’Europe de l’Ouest a dans l’ensemble vécu une après-guerre plutôt heureuse, avec une reconstruction économique rapide et le maintien de, ou le retour à, la vie démocratique pendant que l’Europe centrale et de l’Est a vécu l’austérité et la répression communiste pendant une quarantaine d’années. Cette coupure est venue s’ajouter aux lignes de fracture plus anciennes entre l’Europe du Nord protestante et l’Europe latine ou entre l’aire catholique et le domaine orthodoxe.
J’ajoute que cela ne vaut pas critique à l’encontre du processus d’élargissement, qui a apporté en partage stabilité stratégique et prospérité économique là où tout n’était que conflit et incertitude. Simplement, les grands responsables de la politique européenne après la chute du Mur se sont trompés dans l’ordre des difficultés : le débat entre élargissement et approfondissement, l’alourdissement des procédures de prise de décision, l’énorme écart de développement économique ou l’absorption de l’énorme « acquis communautaire » (c’est-à-dire le corpus législatif et réglementaire impliqué par l’adhésion) n’étaient pas les problèmes principaux. Comme on le voit en ce moment avec les « démocraties non libérales » de Hongrie ou de Pologne, c’est le décalage des narratifs qui est la difficulté primordiale. Les beati possedentes qu’étaient les copropriétaires ouest-européens l’ont largement ignoré. La crise de la démocratie représentative, qui sévit en Europe comme dans les autres démocraties libérales du monde, s’en trouve naturellement compliquée.
Ensuite, y compris parmi les copropriétaires les plus anciens – ou peut-être à cause de cette ancienneté, qui est propice aux querelles recuites –, le rapport au devenir de l’Union est contrasté. Il s’agit certes du clivage entre ceux qui ont beaucoup de tantièmes (France, Allemagne, Italie…) et eux qui en ont le moins (Malte, Luxembourg, Chypre…), qui se traduit forcément par des positionnements différents concernant les règles de prise de décision, problème qui passe par la négociation des compromis correspondants. Ou encore, ce seront les divergences entre ceux qui veulent (ou disent vouloir) aller vite – diversement baptisés « avant-garde » ou Kerneuropa – et ceux qui préfèrent (ou sont contraints d’) avancer plus lentement, notamment mais pas seulement par rapport à l’euro ou le traité de Schengen sur la libre circulation.
Cette question-là est fondamentale, puisqu’une Europe homogène et une Europe à plusieurs vitesses ou à géométrie variable correspondent à des réalités différentes. Ce débat se superpose à l’opposition classique entre les pays volontiers fédéralistes, comme la Belgique, avec une large dévolution des compétences à la Commission, et ceux, aujourd’hui largement majoritaires, qui sont plus à l’aise avec un système dans lequel l’assemblée des États membres qu’est le Conseil européen a la primauté. Cependant, là encore, plusieurs dizaines d’années de pratique nous montrent que c’est un « en même temps » qui est forcément pratiqué, ce qui n’enlève rien à l’âpreté de l’ensemble de ces débats ni à l’importance de leur issue. Enfin, et l’affaire est d’autant plus sérieuse qu’elle affecte avant tout le cœur du cœur du projet européen qu’est la relation franco-allemande, une fracture se dessine entre ceux qui ne veulent fondamentalement rien changer à la maison et ceux qui considèrent qu’il faut en revoir les parties communes de fond en comble.
Qu’on en juge. La dernière campagne électorale en Allemagne en 2017 s’était caractérisée par une quasi-absence de tout débat européen, que les partis de toutes couleurs avaient visiblement jugé inutile : c’était le signe le plus fort que l’Allemagne était satisfaite dans ses profondeurs du statu quo. Ne faisaient que partiellement exception à ce constat le parti d’extrême droite AfD qui voulait plus d’Europe pour mieux bloquer l’immigration, et quelques franges anti-euro de la droite conservatrice qui voulaient moins d’Europe, la monnaie européenne étant jugée trop permissive envers les pays dépensiers du Sud. Depuis lors, cette attitude contre un euro considéré comme trop généreux pour les Latins et trop dur pour les épargnants allemands est devenue un élément de consensus outre-Rhin ; mais il ne s’agit pas pour autant en Allemagne de supprimer l’euro mais bien d’empêcher toute dérive vers une UE et une zone euro dans laquelle il y aurait une plus grande solidarité à l’échelle européenne. L’Allemagne s’arc-boute plus que jamais en faveur d’une Union immobile.
La campagne présidentielle et législative française de 2017 avait été à l’exact opposé. L’Europe était un des sujets essentiels du débat. Aucun candidat à la présidence ne prônait le statu quo, chacun d’entre eux considérait qu’il fallait une « autre Europe ». Certes, le désaccord était total quant au contenu de cette « autre Europe », entre l’Europe fédéralisante de Macron ou l’Europe désintégrée de Marine Le Pen ; le fait demeurait que les Français voulaient en changer.
Là, réside la raison profonde de la paralysie dont est frappée la relation franco-allemande. Chacun sait aussi que sans accord entre la France et l’Allemagne, l’Europe reste immobile. L’édredon allemand l’emporte sur la rapière française, et l’Europe ne va nulle part. Sans un changement de cet état de fait, la maison européenne ne pourra pas s’adapter aux menaces de la prédation.
Une autre cause de division oppose les copropriétaires alors même que le durcissement de la situation internationale devrait les rapprocher, à savoir des cultures stratégiques incohérentes voire opposées. Le fait que la France et l’Allemagne aient des cultures stratégiques différentes n’est pas une découverte. La France a un rapport quelque peu clausewitzien au recours à la force comme moyen d’atteindre des objectifs politiques, ce qui ne signifie pas qu’elle privilégie l’usage des armes. L’Allemagne s’y refuse par principe, seuls les devoirs de la solidarité avec les alliés les plus proches pouvant l’y amener en de rares occasions et moyennant des réserves extrêmes sur les règles d’engagement de la force. La France a volontiers une vision à la fois globale et de grande puissance des enjeux de politique étrangère, l’Allemagne non. Il suffit de comparer l’action des deux pays au moment des crises irakienne (2003) et libyenne (2011), lorsque l’Allemagne était membre tournant du Conseil de sécurité aux côtés de la France : que Paris et Berlin soient d’accord, comme sur la guerre d’Irak, ou non, comme sur l’affaire libyenne, c’est la France qui est à la manœuvre. À partir de 2018, la dégradation de la situation sécuritaire dans le Sahel exacerbe la différence de positionnement entre une France prête à prendre des risques et une Allemagne infiniment prudente.
Comme d’autres, le président Macron a pointé cette question des cultures stratégiques comme étant de première importance et il a notamment lancé une initiative européenne d’intervention militaire (dite « EI2 ») pour tenter de les rapprocher au plan militaire.
Le problème est d’autant plus difficile à résoudre qu’il ne met pas en jeu seulement la France et l’Allemagne : la majorité des pays européens est plus proche de la culture allemande que de la française. Lorsque le modèle français prévaut, cela concerne souvent des pays dont le regard stratégique est beaucoup plus focalisé et nettement moins global que le nôtre : la Pologne, entre autres, a les yeux rivés sur la ligne bleue du Boug, rivière la séparant de l’ex-URSS, plutôt que sur les sables du Sahara. Un des mérites d’un pays comme l’Estonie, dont la frontière se trouve à 102 kilomètres de Saint-Pétersbourg, c’est d’avoir envoyé ses militaires courir les mêmes risques que leurs frères d’armes français au Mali.
Par ailleurs, et contrairement à ce que laisseraient supposer les discours convenus de la relation franco-allemande, l’Allemagne n’a guère évolué dans la pratique sur le sujet depuis le début du siècle. Il y a plus de vingt ans, grâce notamment au vice-chancelier vert de l’époque, Joschka Fischer, l’Allemagne participait pleinement à la campagne de l’Otan au Kosovo. Rien de tel dans les années récentes. Il faudra peut-être le retour des Verts allemands dans une coalition de gouvernement pour que change la donne.
Enfin, les cultures stratégiques ne se modifient pas par des décrets ou des communiqués communs. C’est sous la pression de forces historiques puissantes que s’effectuent de telles transformations, pour le meilleur ou pour le pire. L’impatience d’un président français n’y suffira pas.

Une bicyclette au milieu du gué ?
Les analogies sont utiles lorsqu’elles aident à réfléchir, mais elles deviennent mortifères lorsqu’elles se transforment en prison conceptuelle. L’image de l’Europe comme maison a été retenue ici parce qu’elle colle à la façon dont le processus d’intégration européenne a été présenté politiquement, à savoir la fameuse « construction européenne » qui décrit à la fois un résultat (telle une maison) et le processus qui y conduit (le fait de construire). Cette image correspond aussi au vécu européen des sept décennies écoulées. Cependant, on en reconnaîtra les limites : l’Europe est composée d’hommes et de femmes, et ce qui se passe en Europe est de nature plus organique et plus politique qu’un simple chantier.
Il faut donc veiller à ne pas projeter mécaniquement l’image de la construction comme formule d’explication de l’avenir. Il reste que, s’agissant du passé et du présent, il n’y a pas de contresens.
Malheureusement, les analogies les plus courantes dans le récit européen sont nettement plus périlleuses. L’une, affectionnée par Jacques Delors, veut que le projet européen soit comme une bicyclette : si elle n’avance pas, elle retombe. Il est vrai que Jacques Delors s’y connaît presque aussi bien en matière de sport cycliste que d’intégration européenne. L’image est puissante car elle rappelle que la stabilité d’une entreprise ne passe pas par l’inertie mais doit être dynamique pour pouvoir durer. Les problèmes commencent quand la métaphore débouche sur la justification du mouvement pour le mouvement, en refusant la nécessité de faire des pauses. C’est en partie le sentiment d’une fuite en avant de ce type qui a contribué au rejet du traité constitutionnel par les électeurs français et néerlandais en 2005. Les pères fondateurs de l’Europe ne s’y trompaient d’ailleurs pas, puisqu’ils ont décrit un autre processus, celui d’un projet qui procède par paliers et bonds successifs, ces derniers étant provoqués par des crises. Ce processus et l’analogie de la construction européenne rendent mieux compte du réel que l’Europe-vélo.
L’autre analogie, développée entre autres par Joschka Fischer, est celle d’une Europe qui nage entre deux rives : pour éviter de se noyer, elle doit rejoindre le bord de la rivière, et de préférence celle qui se trouve devant elle et non celle qu’elle a quittée après la Seconde Guerre mondiale. Là encore, l’image est forte : avancer ou périr, en somme. Comme appel à la mobilisation, cela sonne bien. Mais l’Europe est-elle vraiment un fleuve ? N’y a-t-il vraiment place que pour deux projets et deux seulement ? Ces deux images sont pis qu’imparfaites, elles sont dangereuses.
Pour penser l’Europe du futur, il nous reste certes l’analogie de la construction, fût-elle peu exaltante. S’y ajoute cependant la métaphore de l’Europe comme organisme, qui est peut-être l’enseignement pratique le plus important du Brexit. Au fil des décennies, partisans comme adversaires de la construction européenne n’avaient eu de cesse de souligner l’emprise croissante des décisions prises au niveau européen sur la vie des nations et des peuples d’Europe. Le caractère politiquement clivant du débat entre europhiles et eurosceptiques reléguait ces observations au rang d’arguments de propagande qui étaient largement traités comme tels. Dans le débat britannique avant le référendum de 2016 sur le maintien ou la sortie du Royaume-Uni comme membre de l’Union, les leavers voulaient « reprendre le contrôle » par rapport à l’hydre bruxelloise cependant que les remainers mettaient en exergue l’influence de Londres sur le devenir d’une Union dont le Royaume-Uni tirait d’immenses bénéfices. Les camps en présence dénonçaient naturellement les arguments mis en avant par leurs adversaires.
Le problème, c’est que les uns et les autres avaient en fait sous-estimé et non surestimé le degré d’intrication entre le Royaume-Uni et l’Union européenne dans son ensemble. Membre de l’Union depuis à peine quarante ans et malgré son absence de l’euro et de la zone Schengen, le Royaume-Uni n’a pu qu’avec d’extrêmes difficultés commencer à écarter dans la douleur l’union britannique de l’union européenne. Les uns et les autres n’ont pu que progressivement prendre la mesure de ce qui ressemble à la séparation chirurgicale de jumeaux siamois. Même l’indépendance pourtant traumatique des anciennes républiques soviétiques socialistes après l’effondrement de l’URSS était plus simple, parce que les bases économiques et politiques de l’Union soviétique s’étaient elles-mêmes dissoutes.
La leçon de choses inadvertante assenée par le Brexit vaut pour tous les membres de l’Union, et a fortiori pour les plus anciens (Allemagne, Benelux, France, Italie) et l’ensemble des dix-sept membres qui appartiennent à la fois à l’euro et à Schengen (donc hormis la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le Danemark, la Hongrie, l’Irlande, la Pologne, la Suède, la République tchèque, la Roumanie).
Autrement dit, et contrairement au vélo de Jacques Delors et au nageur de Joschka Fischer, il vaut mieux partir du principe que cette construction européenne, devenue organique, a peu de chances désormais de retomber faute de vitesse acquise ou de connaître la noyade par épuisement. Il est possible aussi que l’Europe, lasse et divisée, puisse perdurer comme l’Empire chinois jadis sans s’effondrer. Ce pourrait même être considéré comme une circonstance aggravante, car cela rend infiniment difficile la mobilisation nécessaire face à ces menaces : la France, qui a peut-être été la première à prendre la mesure des nouveaux périls, le constate quand elle tente de secouer une Allemagne inerte qui trouve plutôt confortable l’édredon européen tel qu’il existe. Historiquement, le déclin peut durer longtemps avant qu’il ne devienne insupportable.
Ce rappel inspire une flèche du Parthe qui nous vient aussi du Brexit. Les années écoulées depuis l’annonce début 2013 du référendum fatidique ont été marquées par une crise profonde des institutions politiques britanniques, Parlement, gouvernement et partis confondus. Ce serait cependant une erreur de réduire cette perte de repères aux seuls leavers ou même au système politique britannique en tant que tel : il n’y a pas que les brexiteers qui ont perdu la boussole. Surtout, si ce délitement a pu se produire dans la mère des démocraties, il peut se produire n’importe où en Europe ou hors d’Europe. C’est ce constat qui nous interpelle.
Ce ne sont évidemment pas des conditions idéales pour s’organiser face aux prédateurs.



1. Les trois Républiques baltes membres de l’UE depuis 2004 faisaient partie de l’ex-URSS, mais leur annexion en 1940 à la suite du pacte Staline-Hitler n’avait pas été reconnue en droit par la plupart des États occidentaux.
2. Le mot est emprunté à la regrettée Thérèse Delpech, L’Ensauvagement du monde, Grasset, 2005.

CHAPITRE 7
L’avenir n’existe pas,
il se construit


En analysant les options qui se présentent désormais à nous, nous devons partir de l’Europe telle qu’elle est, et non d’une Europe fantasmée, qu’elle soit voulue comme en marche vers une fédération improbable après soixante-dix ans d’expérience, ou qu’elle soit considérée comme une URSS vouée à l’éclatement. C’est une autre façon de dire que la mobilisation sera difficile. Nous savons aussi que le temps des prédateurs est plus proche que nous pouvions le penser il y a à peine quelques années.
Il faudra donc sortir des habitudes de la génération du baby-boom (la mienne) comme de la génération X de l’immédiat après-guerre froide, qui ont vécu comme si le temps jouait en leur faveur, l’Histoire leur servant les plats comme si cela était leur dû : les Trente Glorieuses, une guerre froide gagnée sans guerre, la mondialisation occidentale surfant sur une vague de démocratisation sans précédent, les guerres que l’on gagne sans grande difficulté quand on a le courage de les livrer dans le Golfe ou dans les Balkans, et l’Europe désormais sans frontières s’acheminant sans douleur autre que sémantique vers l’« union sans cesse plus étroite » des pères fondateurs. Nombreux sont ceux qui ont moqué le néohégélianisme de La Fin de l’histoire d’un Francis Fukuyama ; mais nombreux aussi sont ceux qui même dans les rangs de ses détracteurs se sont comportés pendant les années 1990 comme s’il avait raison. Cela n’empêchait pas d’ailleurs certains d’entre eux d’en dénoncer en même temps les conséquences.
L’indignation était d’autant plus attrayante qu’elle était à la fois fondée – comment ne pas déplorer les excès de l’hyperpuissance américaine et de l’ultralibéralisme (ou du néoconservatisme, au choix) – et paraissait initialement être sans frais. Les richesses créées par la mondialisation et la puissance de l’Occident permettraient de lutter contre les génocides, promouvoir les droits de l’homme et attirer la Chine et la Russie vers la démocratie. Le temps était au « gagnant-gagnant » et aux jeux à somme positive. Ce que les marxistes qualifient de contradictions antagonistes n’était pas à l’ordre du jour.
Nous savons aujourd’hui que ce temps-là est passé. La crise financière, le réchauffement climatique, l’irruption du modèle chinois de croissance par la dictature, l’autoritarisme d’une Russie révisionniste, le populisme occidental et ses jeux à somme nulle, voire à somme négative ou perdant-perdant sont passés par là. La maison européenne a certes montré sa résilience à l’occasion de la crise de l’euro et avec la démonstration par l’absurde qu’est le Brexit. Mais les électeurs européens, à commencer par les Français rejetant le traité constitutionnel en 2005, ne sont nulle part prêts à voir s’ouvrir de nouveaux chantiers alors qu’ils craignent d’abord pour la préservation de leurs acquis.
Nous sommes ainsi confrontés à la nécessité d’agir avec les outils institutionnels et politiques imparfaits du moment, car nous n’en aurons pas d’autres, et d’opérer avec la prudence du chirurgien, car nous savons que l’échec est à la fois possible et lourd de conséquences, le tout dans un bloc opératoire livré aux bruyants pathogènes que sont les réseaux sociaux avec leur court-termisme délétère et contagieux.
Cette rupture entre la douceur relative des décennies écoulées dans l’Europe démocratique et les temps nouveaux sera pénible, et nos enfants risquent fort de porter sur les générations de la « Longue Paix » de l’après-1945 un regard à la fois envieux et critique. Cela ne signifie pas que la situation est ingérable : l’avenir sera ce que nous en ferons. Un rappel historique permet d’illustrer le propos.
Keine Experimente !
En 1957, le parti chrétien-démocrate de Konrad Adenauer remporte haut la main les élections ouest-allemandes avec le slogan Keine Experimente ! (« Pas d’expériences ! »), tournant implicitement le dos à une histoire allemande faite d’expériences politiques et militaires plus que hasardeuses et rejetant explicitement les positions jugées dangereuses d’un parti social-démocrate n’ayant pas encore rompu avec le marxisme et une vision neutraliste du devenir de l’Allemagne. Dans la pratique, les gouvernements successifs dirigés par le chancelier Adenauer feront au demeurant mentir le slogan tout au long des années suivantes : l’Allemagne de l’Ouest s’engageait dans l’aventure européenne, entrait dans le processus de réconciliation avec la France, procédait à son réarmement dans le cadre de l’Otan qu’elle avait rejointe en 1955, normalisait ses relations avec l’URSS. Ce sont ces briques, parmi d’autres, qui ont assuré la paix et la prospérité en Europe occidentale avec pour résultat la fin heureuse de la guerre froide en 1989. La « ruse de l’Histoire » chère à Hegel était de toute évidence à l’œuvre. En politique, une bonne recette a tendance à resservir, quitte à en abuser, et ce sera le cas jusqu’à nos jours, qu’il s’agisse de ressortir le slogan du refus de nouvelles expériences, directement ou par des voies parallèles.
Ainsi, tout au long de la décennie écoulée, la CDU fera usage du Schwarze Null, c’est-à-dire du « zéro noir » par opposition aux déficits inscrits à l’encre rouge dans les livres de comptes. L’Allemagne, s’étant comme les autres pays de la zone euro privée des instruments d’une politique monétaire nationale, a également décidé de se débarrasser des outils de régulation budgétaire, quitte à ne pas pouvoir contrer une nouvelle récession mondiale. La Grundgesetz, la loi fondamentale allemande de 1949 qui tient lieu de Constitution, a elle-même été révisée pour sacraliser sous une forme à peine atténuée cette volonté sous la forme d’une Schuldenbremse (littéralement « frein de la dette », généralement rendu en français, Dieu sait pourquoi, par l’expression « règle d’or »). Même en admettant que cela ait pu être utile à un moment donné, le fait est qu’il s’agit là d’immobilisme pur érigé en dogme pérenne. La « chouette d’Athéna » de Georg Hegel n’y aurait pas trouvé de quoi faire avancer l’Histoire, rusée ou non.
L’absence d’expériences se traduit désormais en Allemagne par l’absence de mouvement. Lorsque viendra l’heure du bilan des années Merkel, de fin 2005 jusqu’à, en principe, septembre 2021, les commentateurs retiendront d’abord le rôle de frein politique d’une Allemagne progressivement plus inerte dans une Europe placée devant les défis d’un monde en changement accéléré. Ce qui est suggéré ici n’est pas d’étendre cet immobilisme-là à l’échelle de l’Union. Il s’agit au contraire de prôner un remake européen du Keine Experimente ! de 1957, avec le minimum d’effets d’annonce, permettant en même temps le maximum de mouvement dans la direction souhaitée.
En pratique, cela pourrait signifier l’affirmation par les vingt-sept États membres de l’Union de ne pas procéder à la rédaction d’un nouveau traité européen pendant une bonne dizaine d’années. Le traité de Lisbonne de 2009 ne connaîtrait donc pas de sitôt le sort de ses prédécesseurs (Maastricht, 1993 ; Amsterdam, 1997 ; Nice, 2001).
Il en irait de même pour le processus d’élargissement : une déclaration politique mettrait fin à tout élargissement au-delà des pays balkaniques concernés en 2003 par la déclaration de Thessalonique. La procédure visant ces derniers serait par ailleurs revue, avec une première étape leur étendant le moment venu le bénéfice du marché unique et de l’union douanière. C’est ensuite seulement que s’ouvriraient les négociations proprement dites vers la Serbie, l’Albanie, le Monténégro et sans doute plus tard le Kosovo – que ne reconnaissent pas plusieurs membres de l’UE – et la Bosnie-Herzégovine aux institutions encore hors normes. Seule la Macédoine du Nord pourrait sans dommage être admise à négocier son adhésion dans les mêmes conditions que naguère la Croatie.
Au total, ces pays ne représentent qu’une petite vingtaine de millions d’habitants, soit 4 % de la population de l’UE. Les priver de toute perspective d’adhésion alors que celle-ci leur a été formellement promise ouvrirait grandes les portes déjà plus que bâillantes à l’influence chinoise, et subsidiairement russe, vers le cœur même de l’Union.
Aucune promesse n’a été faite vis-à-vis des pays de l’Est, tels que l’Ukraine (plus grande que la France et aussi peuplée que l’Espagne), la Moldavie, la Belarus et les républiques du Caucase (Arménie, Géorgie, Azerbaïdjan). Bloquer une hypothétique adhésion ne romprait aucun engagement et n’interdirait pas des accords d’association, tel l’ambitieux traité de libre-échange conclu en 2016 avec l’Ukraine.
Resterait le cas de la Turquie. Il est évident que celle-ci n’entrera jamais dans l’Union. Les Turcs le savent, nous le savons, mais stratégiquement et politiquement la Turquie et l’Union trouvent avantage à faire semblant. Surtout, le prix politique que paierait l’initiateur de l’interruption du processus pourrait être élevé. Le moment de débrancher la machine à faire semblant devra donc être bien choisi…
Pas de nouveau traité et pas d’élargissement vers l’est ou l’Anatolie : la maison européenne y gagnerait en continuité. Le débat entre europhiles et eurosceptiques ne s’éteindrait pas, mais il y gagnerait en sérénité et le populisme perdrait en ardeur dès lors que des bornes claires auraient été posées aux limites de l’Union. La fin des expériences pourrait ainsi créer l’espace politique permettant l’exploitation maximale des marges de manœuvre de cette Union devenue clairement plus racinienne que cornélienne.

Penser stratégiquement
Débarrassée pour un temps de ses grands débats institutionnels, l’Union pourra ainsi utilement se consacrer à se penser comme acteur politique et stratégique dans ses limites fonctionnelles et territoriales stabilisées. Telle paraît d’ailleurs être l’intention d’Ursula von der Leyen lorsqu’elle affirme vouloir présider une Commission européenne « géopolitique », au-delà des responsabilités fonctionnelles de chacun des membres du collège des commissaires. La recommandation tombe d’autant plus à point que nombre des défis stratégiques du XXe siècle se présentent dans des domaines pour lesquels la Commission et d’autres institutions de l’UE sont bien outillées : économie numérique, commerce international, politique énergétique, politique de la concurrence, politique monétaire et bancaire. Ces instruments existent pour être utilisés stratégiquement.
Cette approche que nous développerons plus loin présente quelques avantages. Le premier, qui est tout en creux, c’est qu’il n’y a pas besoin pour cela de modifier ou de remplacer les traités existants. Il n’est même pas nécessaire de donner une culture stratégique commune aux pays membres en termes de recours à la force, même s’il est clair qu’une telle culture ne nuirait pas. Penser stratégiquement déborde de très loin le seul domaine militaire.
Pour donner un exemple pratique, penser stratégiquement conduit à ne pas confier le traitement de la question de la 5G aux seuls responsables directs des réseaux en termes étroitement techniques, budgétaires, réglementaires et concurrentiels – ce qui fait d’ailleurs déjà beaucoup. Il s’agit d’un sujet de souveraineté stratégique et politique.
La présence d’une approche stratégique, c’est l’intégration au plus haut niveau de toutes les dimensions du sujet : sécuritaires, militaires, diplomatiques, avec une capacité de synthèse et d’arbitrage. Ajoutons que ce serait une erreur de croire que cela va de soi : peu d’États, et a fortiori encore moins les institutions européennes, procèdent ainsi. Le traitement en silos détachés les uns des autres est la règle et non l’exception. Pour surmonter l’inertie du système, il est d’ailleurs nécessaire non seulement de donner l’impulsion politique par le haut, mais aussi de provoquer le débat public qui rend la prise de décision certes plus complexe mais qui permet également d’appeler l’attention sur les angles morts de la prise de décision. Pour en rester à l’exemple de la 5G qui est à la fois actuel, important et emblématique, la discussion parfois difficile, ouverte sur le sujet au Royaume-Uni, en Allemagne et en Italie, est plus rassurante que la quasi-absence de débat public en France au moment où ces lignes sont écrites.
L’expérience du passé témoigne de la capacité des Européens à penser stratégiquement, à l’échelle des pays comme du continent, et cela en bosse et pas seulement en creux. Pendant la guerre froide, c’est les yeux ouverts que les pays d’Europe occidentale ont pensé les débuts de la construction européenne, qui se présentait d’abord comme un projet stratégique. Cela était vrai au niveau des grands principes, avec notamment le « plus jamais ça » énoncé dès le tout premier traité européen au sortir de la dernière guerre mondiale, mais aussi au plan pratique. Le plan Schumann débouchant à partir de 1950 sur la création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) s’intéressait à ces deux productions par intérêt économique mais surtout par la volonté de pousser leur intégration jusqu’à un point qui rendrait matériellement impossible une nouvelle guerre franco-allemande.
Stratégie aussi lorsque Britanniques et Français poussent les États-Unis à créer ce qui deviendra l’Otan afin de protéger une Europe occidentale exposée à la menace que constituait l’URSS stalinienne depuis que le lancement en 1947 du plan Marshall à l’Ouest et du Kominform à l’Est avait amené chacun à choisir de gré ou de force son camp. Naturellement, les conditions actuelles ne sont pas celles de l’époque. Mais il est faux de partir du principe que les Européens ne savent pas par construction raisonner stratégiquement, y compris collectivement.

De l’art de choisir ses ennemis
Penser stratégiquement implique au moins deux types de décisions : décider qui est l’ennemi d’une part, choisir ses objectifs d’autre part. D’éminents praticiens et théoriciens ont rappelé au fil de l’Histoire que les États n’ont pas d’amis, ils n’auraient que des intérêts. L’observation vaut ce qu’elle vaut : cela dépend largement de ce que l’on met derrière les mots « amis » et « intérêts ». Cependant, je n’ai pas encore lu d’épigrammes prétendant que les États n’ont pas d’ennemis. Il doit y avoir quelques raisons à cela…
En bonne stratégie, il convient naturellement de savoir qui sont ses ennemis, les hiérarchiser par degré de dangerosité d’une part, de vulnérabilité d’autre part, de tenter de les isoler les uns des autres à la manière de la lutte entre les Horaces et les Curiaces lorsqu’ils sont nombreux, voire de les retourner les uns contre les autres, ou de rechercher le moindre mal. La Seconde Guerre mondiale et la décennie l’ayant précédée sont riches de cas pratiques en la matière, toutes les postures ayant été à peu près pratiquées par les uns et les autres : politique d’apaisement des démocraties et accords de Munich, pacte Hitler-Staline de partage de l’Europe centrale, « Grande Alliance » entre les démocraties et l’URSS contre l’Axe. Si les puissances de l’Axe furent finalement vaincues, personne n’osera prétendre que ce résultat heureux a été obtenu sans choix dramatiques à tous égards. Les accords de Yalta et de Potsdam, la soviétisation de l’Europe centrale et orientale, la guerre froide elle-même, n’ont été qu’une partie des traites payées moins par l’ennemi vaincu que par ses victimes, polonaises notamment. Ce rappel à des temps fort heureusement révolus a pour fin de souligner que les décisions stratégiques nécessaires et éventuellement victorieuses ne sont pas toujours morales.
Lorsque les Européens auront à faire des choix dans un monde redevenu dur et difficile, ils devront le faire en sachant que le moindre mal sera une boussole plus fiable que le refus pur et simple de choisir, de peur de se salir les mains. Cette peur est honorable, et il est rassurant de constater qu’elle est particulièrement vivace dans une Allemagne qui a perdu tout goût pour l’aventurisme stratégique, mais elle peut paralyser dans un monde livré à nouveau à la concurrence entre grandes puissances. Ce monde-là ne nous veut pas du bien.
Nous avons vu par ailleurs (chapitre 1) que les prédateurs ne sont pas forcément des ennemis (et vice versa), même si chacune de ces catégories représente une menace. Considérer tous les grands prédateurs comme des ennemis et les traiter de façon indifférenciée serait une folie stratégique. Le seraient-ils qu’il faudrait néanmoins tenter de les diviser, de les « curiacer », et donc ne pas s’y confronter comme à un bloc. L’analogie historique est celle du diabolique pacte Hitler-Staline, qui vit l’URSS et le Reich se partager avec rapacité l’Europe centrale et approvisionner mutuellement leurs machines de guerre pendant près de deux ans. Par anticommunisme idéologique ou par ce mal alors très répandu en France qu’était la paresse stratégique, la tentation était forte en 1939-1940 de traiter en ennemi stratégique une URSS certes prédatrice. Nous n’avions aucun intérêt à transformer en alliance de défense le partenariat de prédation qui liait Hitler et Staline. Les Français songeaient au début de 1940 pourtant à bombarder les pétroles de Bakou depuis nos bases aériennes du Levant au prétexte que l’URSS et l’Allemagne nazie formaient une alliance militaire pérenne. C’était certes moins risqué que de monter à l’assaut de la ligne Siegfried mais nettement plus stupide. Bien sûr, l’histoire des années 1940 ne permet pas de prévoir l’avenir. Simplement, elle permet de réfléchir à la question plus large de la décision stratégique.
Aussi présenterons-nous des choix, sous forme de grandes options stratégiques, pour en comparer l’intérêt et la faisabilité pour l’Europe : le rapprochement avec la Russie pour tenir la Chine en lisière ; le partenariat avec la Chine ; l’équidistance tous azimuts ; le remodelage de la relation euro-américaine.
 
• Le rapprochement avec la Russie est d’actualité dans le discours politique français. Si son objectif décrit en août 2019 par Emmanuel Macron est de détacher la Russie de la Chine, menace principale, cela ne marchera pas pour les raisons évoquées plus haut (chapitre 5). La Russie engrangerait les concessions européennes tout en conservant son partenariat stratégique avec la Chine qui offre à Moscou tranquillité à l’est et liberté de manœuvre à l’ouest face à une Amérique de plus en plus investie en Asie-Pacifique. En privé, les politiques comme les analystes stratégiques russes n’en font d’ailleurs pas mystère.
Cela pourrait par contre fonctionner si l’objectif est plus modestement celui de stabiliser le conflit avec l’Ukraine et subséquemment de développer les échanges économiques russo-européens. Cela suppose cependant que le Kremlin y trouve plus d’intérêt qu’à poursuivre son actuelle politique de déstabilisation dans l’espace ex-soviétique et ses actions politiques, cybernétiques et informationnelles visant le fonctionnement régulier des démocraties européennes, ainsi que la pratique de l’assassinat d’État sur le territoire européen. Le président Macron peut à bon droit considérer que tel pourrait être le cas ; mais cela se jugera au résultat. Cependant, un tel retour à une situation politique voisine de celle régnant il y a une vingtaine d’années ne résoudrait pas le problème que la Chine pose à l’Europe.
En admettant que les États-Unis s’accommodent sans quitter l’Otan d’une telle politique de rapprochement, cette option n’aurait dans le meilleur des cas qu’un impact limité. Pour le mesurer, il suffit de se reporter à ce qui existait au plan économique et commercial avant les sanctions occidentales imposées à partir de 2014. Le commerce des biens et services entre la Russie et l’Union était de 278 milliards d’euros en 2013, et de 235 milliards en 2018, l’UE demeurant le premier partenaire commercial de la Russie. Les hydrocarbures représentent plus des deux tiers des exportations russes vers l’UE, assurant un large solde excédentaire à la Russie (83 milliards d’euros en 2018). À son pic, le commerce avec la Russie représentait 7 % des échanges de l’UE avec le monde extérieur ; ce pourcentage était passé à 4,4 % en 2018. La baisse du prix des hydrocarbures (de l’ordre de 30 dollars de 2013 à 2018) explique largement ce phénomène, peut-être davantage que les sanctions ou les facteurs politiques. Même si le commerce de la Russie avec l’Union retrouvait son niveau d’avant 2014, il resterait très loin derrière la part que représentent dans nos échanges les États-Unis et la Chine, avec un sixième environ chacun. Une amélioration du climat politique et une levée des sanctions ne feraient qu’une différence limitée. Du point de vue des marchés internationaux, la Russie a bien le PIB de l’Espagne.
Le rapprochement avec la Russie serait à l’inverse catastrophique s’il devait servir de prétexte au départ inopiné des troupes américaines d’Europe : ce serait alors le bouquet – des Américains absents, une Russie mise en appétit, une Chine toujours plus présente, un partenariat russo-chinois intact et une Europe n’ayant pas su s’organiser militairement.
 
• Le partenariat avec la Chine est moins invraisemblable qu’il n’y paraît de prime abord. La Chine a une mauvaise image à droite comme à gauche en Europe. Quand elle n’est pas suspectée de se livrer à un pillage technologique et économique en règle, elle est accusée de gravissimes violations des droits de l’homme qui sont à l’aune de l’arsenal numérique de la première cyberdictature, sans parler de ses activités d’espionnage et de ses cyberopérations. Le fait que ces critiques soient méritées ne facilite pas les choses pour les responsables chargés des relations publiques de la Chine.
Au-delà de la prédation économique et commerciale évoquée plus haut, partout se multiplient en Europe les signes d’une nouvelle arrogance chinoise : en l’espace d’une seule semaine de décembre 2019, les médias faisaient ainsi écho aux menaces de l’ambassadeur de Chine contre la Suède accusée de décerner un prix suédois à un ressortissant suédois qui avait eu le « tort » d’avoir été enlevé à un moment donné par les services chinois ; de jeux d’influence causant un scandale politique en République tchèque ; de procès d’intimidation en France relevant du lawfare, visant les critiques à l’encontre des liens entre la Chine et Huawei ; de pressions commerciales sur les îles Féroé pour y imposer comme ailleurs la 5G ; de l’interruption du dialogue officiel entre la Chine et l’Allemagne sur les droits de l’homme…
Alors que la Chine se montre de plus en plus désagréable et encombrante, comment pourrait-elle devenir un partenaire stratégique ? La réponse est simple : parce que tel est le but des campagnes et comportements décrits ici et que, loin d’être sots, les Chinois croient savoir ce qu’ils font en mettant la pression. Avant de cuire la viande, il faut d’abord l’attendrir, en somme. Certes, il y a des maladresses, mais celles-ci ressemblent beaucoup à cette forme d’échec qu’affectionnent les entrepreneurs de la high-tech : fail quickly, learn early, « échouez rapidement et apprenez vite », et à moindres frais. Les pratiques de la Chine en Europe varient de pays en pays : échouer ici ou là et comprendre pourquoi permet d’ajuster ensuite le tir et d’opérer à plus grande échelle.
Le prédateur avisé sait aussi se faire des alliés dans le poulailler qu’il veut piller, comme ne le dit pas un vieux proverbe chinois. Vu la présence économique et commerciale chinoise, point n’est besoin pour ce faire de compter principalement sur la corruption ou les manœuvres sournoises : quand on investit massivement, on se crée des obligés plus sûrement que ne peut le faire la Russie, avec ses misérables 9 millions prêtés au Front national ou ses groupuscules de lobbyistes qui fuient la lumière. La Chine pêchera au chalut et sans se cacher. Il ne manquera bientôt plus en France comme ailleurs de gens fort respectables pour dire que la Chine a trouvé la bonne voie. Et si ça pouvait marcher ?
Les conséquences pour l’Europe sous forme d’investissements pourraient même être agréables en ces temps où l’emploi est rare et précaire.
Le problème, c’est que l’Europe perdrait alors à coup sûr un allié américain qui supporterait mal qu’elle joue contre lui dans la grande compétition entre les deux superpuissances. Il ne s’agit pas de justifier une telle réaction américaine, mais de noter qu’elle se déroulerait immanquablement. Ceux qui prôneraient cette voie devront donc devoir expliquer comment ils entendent en gérer les conséquences, sachant que dans ce jeu, la Chine jouit aussi de son partenariat avec la Russie.
Les lecteurs du Lotus bleu savent que Tintin doit se méfier quand Didi, le fils rendu fou du sage Wang Jen-Ghié, lui explique en brandissant son sabre que « Lao-tseu l’a dit : “Il faut trouver la voie !” C’est très simple, je vais vous couper la tête ! Alors vous aussi connaîtrez la vérité. » Les Européens sont aujourd’hui déjà trop divisés face à la puissance chinoise pour que ne puisse être exclu le choix de la voie suggérée avec une vigueur croissante par Pékin. Il reste que, de toutes les options stratégiques disponibles, c’est une des plus vraisemblables. Il faut d’ailleurs toute l’ingéniosité de Tintin, les efforts acharnés de ses amis et pas mal de chance pour échapper au sort promis par Didi…
 
• L’équidistance « tous azimuts » aura bien des attraits pour les responsables politiques français de tous bords, puisque l’idée serait de faire revivre à l’échelle de l’Europe la geste gaullo-mitterrandienne. La perspective est d’autant plus séduisante que l’occasion nous serait donnée de renouer avec une Europe largement façonnée à notre image, avant que l’élargissement vers l’est et le marché unique ne la diluent en un magma anglophone et néolibéral. Ainsi, sous la présidence Hollande, le concept hexagonal d’« autonomie stratégique » est extrapolé en 2016 à l’échelle européenne à la demande de la France dans le document sur la stratégie de sécurité de l’Union adopté par le Conseil européen. En 2017, Emmanuel Macron lance le beau concept de souveraineté européenne. Rien que du bonheur, donc.
Malheureusement, ce n’est pas si simple. Tout d’abord, le gaullo-mitterrandisme ne prétendait pas à l’équidistance par rapport aux grandes puissances. D’ailleurs, la doctrine « tous azimuts » n’a jamais existé. Lorsque les choses devenaient sérieuses, de Gaulle et Mitterrand étaient parmi les soutiens les plus robustes de l’alliance transatlantique. De Gaulle ne jouait certes pas la carte du « tous azimuts » lors de la confrontation avec l’URSS à Berlin de 1958 à 1962 ou pendant la crise des fusées de Cuba. Mitterrand, contrairement à la droite giscardienne avant lui, manifestait avec efficacité sa solidarité avec les partenaires de l’Otan pendant la crise des euromissiles (1981-1983), comme en témoigne son puissant discours devant le Bundestag en janvier 1983. Ce que l’on sait moins, c’est qu’en 1983, pour la première (et la dernière) fois sous la Ve République, il avait fait explicitement désigner l’URSS comme notre ennemi dans la loi de programmation militaire pour les années 1984-1988.
L’affirmation par de Gaulle, Mitterrand puis Chirac des choix stratégiques de la France se faisait sous le couvert de l’appartenance de notre pays à l’Alliance atlantique, alors même que nous avions quitté les commandements militaires intégrés de l’Otan de 1966 à 2009. Une politique d’équidistance européenne vis-à-vis des trois prédateurs serait une innovation absolue par sa nature et pas seulement par son échelle. Si cela ne suffit pas à disqualifier l’option, le fait est qu’il s’agirait bien d’une rupture de continuité par rapport à nos choix antérieurs.
Est-ce faisable et est-ce souhaitable ? Aujourd’hui, il n’y a aucun consensus en Europe sur un tel projet, comme l’ont montré les réactions à l’entretien phare du président Macron au magazine The Economist en novembre 2019. Certes, certains ont pris la mouche parce qu’ils n’avaient pas été prévenus du brûlot macronien pendant les dix-huit jours qui avaient séparé la conduite de l’interview et sa livraison aux lecteurs : tenir pour quantité négligeable ses partenaires les plus proches n’est jamais conseillé au plan diplomatique. Reste le fond. Les pays les plus directement exposés à la menace russe ont naturellement regimbé devant l’affirmation d’une défense européenne plus aspirationnelle que substantielle. Les États les moins habitués à penser l’Europe comme une puissance et les plus prompts à dépendre de l’engagement militaire et budgétaire de leurs partenaires plus robustes ont mal accueilli cet appel à penser stratégiquement, à s’engager de façon moins retenue sur les champs de bataille et à dépenser davantage. C’est là où l’on reconnaît le fossé qui sépare la France de l’Allemagne et de bien d’autres.
Ce qui n’est pas politiquement faisable aujourd’hui peut cependant le devenir dès lors que les États-Unis nous mettraient devant le fait accompli d’un abandon de leur garantie de défense à l’égard des Européens. C’est cette perspective-là qui donne son sentiment d’urgence aux propos de Macron lorsqu’il évoque « le bord du précipice » dans ses échanges avec les journalistes de The Economist. Il réagit à la transformation du paysage stratégique davantage qu’il ne vend à un projet « Made in Paris ». Ajoutons qu’il ne parle pas d’une politique d’équidistance par rapport aux trois grandes puissances, telle que décrite ici.
Une Europe qui manifesterait sa souveraineté stratégique par une telle politique de non-alignement se heurterait d’une part à un problème de principe. Dans un jeu de société comportant plus de deux joueurs de force comparable, celui qui opère en solitaire absolu en s’interdisant toute forme de connivence, explicite ou de facto, avec certains de ses rivaux se met en situation d’infériorité, puisqu’il sera toujours en train de réagir aux initiatives d’autrui, ces initiatives pouvant être renforcées par des rapprochements. Toutes choses étant égales par ailleurs, le loup solitaire perdra. Naturellement, dans la vie internationale, les choses sont généralement plus complexes, mais quand l’asymétrie existe, ses effets se font sentir aussi durement qu’autour d’une table à jouer. C’est dans l’isolement que la Chine des Qing affronte le « siècle des humiliations » face à des prédateurs que tout divisait sauf le goût partagé de la rapine.
L’absence de choix entre les prédateurs aggrave d’autre part un facteur propre à l’Europe et que n’avait pas connu la Chine impériale, à savoir l’incapacité structurelle de l’Union européenne à manœuvrer rapidement. Nous avons vu qu’une Europe fédérale qui serait l’équivalent fonctionnel de grandes fédérations comme les États-Unis, le Brésil ou l’Inde n’allait tout simplement pas advenir à vue d’homme. Soixante-dix ans de construction européenne nous ont instruits à cet égard. Ce fait, que je déplore, doit être tenu pour une donnée d’entrée de toute stratégie européenne. Dans une relation solitaire face aux grands prédateurs qui sont nettement plus manœuvrants qu’elle, l’Union sera dans une situation strictement ingérable. Se lier à un (voire deux) des grands prédateurs introduit à première vue une complexité supplémentaire mais, dans la pratique, l’existence d’un partenariat améliore le rapport de force.
 
• Le remodelage des relations euro-américaines apparaîtrait donc comme la seule option viable, vu le sort promis à l’Europe dans les scénarios précédents, et c’est bien ce qui sera suggéré ici. Après tout, les États-Unis restent la grande puissance qui nous est la moins étrangère, malgré toutes les dérives populistes et prédatrices qui les caractérisent aujourd’hui et malgré leur basculement stratégique vers l’espace indo-pacifique. Le système de valeurs démocratiques hérité des Lumières et des liens d’alliance même affaiblis existent en partage, alors que rien de tel ne caractérise ni ne caractérisera nos relations avec la Chine ou la Russie.
L’option d’une relation euro-américaine remodelée pourrait reposer sur un principe de base. Puisque la priorité stratégique américaine au cours des prochaines décennies sera la compétition de grande puissance avec la Chine, c’est en se positionnant comme un partenaire incontournable par rapport à cette rivalité que l’Europe pourra bâtir une relation privilégiée avec les États-Unis, sans pour autant couper les ponts avec la Chine et la Russie.
Les atouts européens (voir chapitre précédent) sont considérables. Vue de Washington, une Europe qui ferait les quatre volontés de la Chine affaiblirait considérablement la main américaine. À l’inverse, une Europe qui coopère avec les États-Unis est un atout majeur pour l’Amérique. Le débat transatlantique ouvert par la tentative de Pékin d’imposer à l’Europe une 5G aux couleurs de la cyberdictature chinoise est une préfiguration de ce nouveau jeu.
Dans la pratique, cela passerait par la mise en place d’un mécanisme permanent de consultation euro-américain sur l’art et la manière de s’accorder, et parfois de se désaccorder, dans nos approches respectives par rapport à la Chine. Le lieu de cette « caisse de compensation » stratégique pourrait être l’Otan, qui trouverait là une nouvelle raison d’être : sa culture de défense et de sécurité se prêterait bien aux types de sujets abordés, et faciliterait aussi le maintien d’un engagement militaire américain en Europe. Ce dernier est important en soi mais il a également son utilité instrumentale : les pays orientaux de l’UE accepteront plus facilement une telle approche que toute autre.
Dans d’autres écrits, j’ai employé la formule « Otan 4.0 » pour désigner ce remodelage. L’Alliance atlantique première manière a rempli les missions de défense et de dissuasion de la guerre froide (1949-1991), la deuxième était consacrée à la création d’un espace stratégique européen homogène en ramenant la paix dans les Balkans et en incluant la plupart des démocraties européennes (1991-2013), et la troisième visait, et vise, à tenir en lisière le révisionnisme russe (2014-…).
Cependant, d’autres forums pourraient être utilisés. L’Union européenne et les États-Unis pourraient mettre sur pied une instance permanente pour la concertation sur la Chine, ce qui aurait l’avantage d’inclure des acteurs ayant une culture commerciale et financière qui n’existe guère à l’Otan. Ou, pourquoi pas, envisager un « en même temps » placé sous la double égide de l’Otan et de l’Union.
Avant que ne fuse l’expression de la crainte parfaitement légitime d’un alignement périlleux des Européens sur un Oncle Sam pressé d’en découdre avec l’empire du Milieu, empressons-nous de noter que ce qui est proposé n’est pas une intégration des politiques mais bien une concertation ou ce que les stratèges appellent aussi une « déconfliction ». On ne se mettra pas d’accord sur tout, mais lorsqu’il y aura divergence, on peut au moins délimiter les zones de désaccord. Il y a clairement des domaines dans lesquels les Européens ont tout intérêt à travailler avec la Chine autant sinon davantage qu’avec une Amérique faisant parfois partie du problème et non de sa solution. La lutte contre le changement climatique est aujourd’hui l’un d’entre eux. L’avenir du système financier international en est un autre.
Le fait que l’Union et les États-Unis se concertent de manière permanente ne réduira pas notre capacité à travailler avec la Chine. Au contraire, en créant un rapport de force, les Européens pourront d’autant mieux négocier avec cette dernière. Une Europe se présentant ainsi pèsera nettement plus lourd qu’en avançant en solitaire. De la même façon que la Russie a bâti un partenariat stratégique avec la Chine qui laisse toute latitude aux deux protagonistes de pousser leurs pions, une concertation permanente euro-américaine vis-à-vis de la Chine opérerait de façon similaire. Une telle concertation ne serait ni plus ni moins critiquable dans son esprit et sa logique que le partenariat russo-chinois, avec cependant une différence de taille vue d’Europe : une concertation transatlantique servirait à défendre nos intérêts alors que le partenariat entre Moscou et Pékin fait le contraire.
Certes, cette option souffrira des problèmes structurels qui grèvent la gouvernance européenne par ailleurs. Mais tout ce qui vient d’être décrit peut être engagé sans refonte des traités et des institutions européennes ni d’ailleurs de changements concernant le traité de l’Atlantique Nord ou les structures déjà existantes au sein de l’Otan. A priori, les membres de l’UE les plus exposés à la menace russe n’auraient pas de raison de s’y opposer.
En termes politiques, les prémices sémantiques d’un tel processus euro-américain vis-à-vis de la Chine ont été posées lors de la réunion de Londres des dirigeants de l’Alliance atlantique en décembre 2019. Fût-ce dans un langage équivoque et contourné, pour la première fois, Européens et Américains ont évoqué la Chine ensemble dans un communiqué de l’Otan, visant spécifiquement les relations avec la Chine et la question de la 5G.

Faire ce qu’on peut avec ce qu’on a
Si le choix de ses partenaires et adversaires est une des fondations de toute stratégie, s’assigner des buts opérationnels réalisables avec les moyens du bord et retenir des priorités claires en est une autre. Pour chacun des prédateurs, un objectif principal sera désigné ici, pouvant déboucher sur des résultats tangibles avant la fin de la nouvelle décennie. Il s’agit dans chaque cas d’améliorer directement la corrélation des forces par rapport à chacun des prédateurs pris un par un. En cela, il ne s’agit pas de l’exercice plus large et par ailleurs vital de définition et de conduite des politiques de nature plus générique par l’Union, tels l’effort de recherche et développement ou la lutte contre le changement climatique.
S’agissant des États-Unis, les moyens considérables de l’Union et notamment ceux de la Commission doivent et peuvent être mobilisés et intégrés pour dissuader l’État américain de poursuivre sa politique d’extension extraterritoriale de son droit et d’abus de la position dominante que lui confère la dollarisation du système financier, bancaire et commercial international. Ce que fait l’Europe vis-à-vis des grands acteurs de l’économie numérique en matière de protection des données privées (RGPD), de droit de la concurrence (avec les milliards de dollars d’amendes infligés aux Gafam) et de taxation montre qu’elle dispose des outils et du rapport de force nécessaires.
Comme cela se passe avec les Gafam, quand la dissuasion ne fonctionne pas, le passage aux travaux pratiques est à notre portée. La règle de la réciprocité peut jouer : ainsi, quand les autorités américaines infligent des sanctions multimilliardaires à des établissements financiers européens, ce type de montant doit aussi devenir la règle dans les situations similaires traitées par l’Europe. Quand l’Amérique brandit la menace d’un retrait de la licence qui permet à une banque étrangère d’opérer sur le marché américain, rien n’interdit à l’UE d’en faire de même vis-à-vis de banques américaines souhaitant travailler dans la zone euro. Naturellement, l’Union et la zone euro ne peuvent purement et simplement substituer l’euro au dollar tel qu’il s’est développé depuis les grandes décisions que les Alliés ont prises à Bretton Woods en 1944 ; mais l’histoire de la stratégie enseigne qu’il n’est pas nécessaire de disposer de la parité pour dissuader efficacement et cela ne vaut pas que dans le domaine nucléaire militaire.
Il a fallu du temps aux Américains pour intégrer les différentes facettes de leur « soft power » financier, mais leur parcours est riche d’enseignements pour une Union qui voudrait se doter de manière plus systématique de son arsenal de dissuasion et de rétorsion. Les savoir-faire techniques sont par ailleurs largement disponibles dans les institutions européennes.
Si les États-Unis sont l’ami qu’il faut rappeler à ses devoirs, la Chine est l’envahisseur qu’il convient de contrer. Ici, le défi est majeur et immédiat. Il n’y aura pas d’économie européenne moderne si nous prenons du retard sur la 5G, qui servira de support à l’ensemble des activités en ligne, et comme il y a fort peu de domaines qui pourront se permettre d’opérer hors ligne, les décisions prises au début de la décennie 2020-2030 touchent nos intérêts vitaux. La Chine a compris que l’enjeu n’est pas qu’économique : ses interventions politiques et diplomatiques de plus en plus pressantes montrent que l’affaire est devenue stratégique au sens le plus classique du terme.
L’Amérique, une fois n’est pas coutume, ne cherche ni à nous dissuader de nous équiper en 5G ni à nous vendre sa marchandise. Elle craint par contre le surcroît de puissance que donnerait à son rival chinois la maîtrise du fonctionnement de l’économie et des infrastructures européennes. Il se trouve que l’Europe est industriellement à même de bâtir sa 5G. Mais pour cela, il faudrait que l’UE ne se contente pas d’évaluer le sujet, ce que font en ce moment les institutions européennes, mais mette sur pied une politique favorisant ses propres entreprises en écartant de la compétition les outils du gouvernement chinois que sont des sociétés comme Huawei ou ZTE. La Chine a beaucoup à nous apprendre en matière de rapports entre l’État et le Parti d’une part, les industries de la souveraineté numérique d’autre part : nous serions bien avisés de nous en inspirer.
La réponse principale au défi russe est d’une autre nature. L’Union a, en théorie, plus qu’il n’en faut pour remplacer les États-Unis dans leur rôle de garant de défense du continent européen. Nous avons vu que les indicateurs de puissance tout comme la situation géostratégique devraient permettre de dissuader, et le cas échéant de se défendre contre, d’éventuelles aventures militaires russes contre les alliés européens de l’UE et de l’Otan. Même dans le domaine nucléaire, l’Europe n’est pas ridicule, puisque la France et le Royaume-Uni disposent ensemble de près de 500 charges nucléaires stratégiques, soit nettement plus que la Chine – si c’est beaucoup moins que la Russie avec près de 6 500 charges nucléaires opérationnelles ou en stock, c’est largement suffisant pour détruire chaque ville russe, alors même que la Russie doit aussi et surtout songer à disposer d’une dissuasion suffisante vis-à-vis des États-Unis.
Chacun part cependant du principe, et notamment ceux qui sont aux premières loges – Russie d’un côté, Pologne, républiques baltes de l’autre… –, que l’Europe n’est pas capable de se défendre seule. C’est cet a priori largement partagé qu’il faut changer alors que les mesures d’amélioration de la gouvernance européenne ou de convergence des cultures stratégiques ne seront pas au rendez-vous de sitôt. Cependant, un ensemble d’initiatives prises de manière synchronisée permettraient d’éroder le présupposé selon lequel nous serions condamnés à paraître faibles et impuissants. Tout d’abord, et ce devrait être le plus simple, il convient d’appliquer les mesures prises en 2018 par l’UE en matière d’investissements militaires. Le tout nouveau Fonds européen de défense (FED) est supposé mobiliser près de 14 milliards d’euros de 2021 à 2027, soit l’équivalent de 7 % des dépenses en capital des armées européennes. Avec 7 %, et c’est un ancien industriel de défense qui l’écrit ici, il y a de quoi peser sur les choix des entreprises et des états-majors en les amenant vers des équipements militaires communs et tout ce qui s’y rattache en matière de logistique, d’entraînement et d’opérations. En l’espace de dix ans, on commencerait à percevoir la différence en termes de simplification et de coût/efficacité de nos forces : en la matière, les Russes avec leur récente modernisation militaire nous montrent la voie à suivre.
Malheureusement, il n’est pas ou pas encore acquis que cela sera réalisé. Cette initiative qui doit beaucoup aux Français n’a pas que des amis en Europe. Une réduction substantielle du FED lui ôterait l’essentiel de son utilité pratique : dans le domaine militaire, les placebos et l’homéopathie ne fonctionnent pas.
Par ailleurs, le FED – et l’observation vaut pour les autres domaines concernant la sécurité et la défense de l’Europe – aura tout à gagner à traiter les Britanniques comme un quasi-membre. Dans la gestion chaotique des négociations du Brexit par les autorités britanniques, le Royaume-Uni s’est débrouillé pour se retrouver avec un statut de pays tiers lambda par rapport à l’Union européenne, ni plus ni moins que le Bangladesh ou la Papouasie-Nouvelle-Guinée.
Stratégiquement, géographiquement et industriellement, le Royaume-Uni n’est pas la Papouasie, c’est au contraire le pays d’Europe qui entretient avec la France les relations de défense les plus étroites, devant l’Allemagne. Avec la France, il est aussi la première puissance militaro-industrielle d’Europe. La chaîne de valeur de sociétés comme Airbus ou Thales et le missilier MBDA traverse la Manche. Autrement dit, pendant la période de transition ouverte le 1er février 2020 (entre l’Union européenne et le Royaume-Uni), il faudrait aider les Britanniques qui ont négocié en dépit du bon sens à jouer un rôle qui corresponde à nos propres intérêts bien compris. La proposition française de créer une sorte de « Conseil de sécurité européen » qui comprendrait à la fois le Royaume-Uni et les principales puissances de l’Union répondrait politiquement à la même préoccupation.
En outre, l’UE proprement dite peut décider politiquement de donner l’interprétation la plus large aux articles des traités européens concernant la sécurité collective des Européens. Il existe d’ailleurs un précédent : après les attentats terroristes de novembre 2015, la France avait demandé et obtenu la mise en œuvre de la clause de défense mutuelle du traité de Lisbonne (article 42[7]). Dirigée à l’époque contre Daech, cette disposition peut tout aussi bien être invoquée contre une attaque par un État en bonne et due forme.
Tel pourrait être le cas également de la clause de solidarité (article 222 du traité sur le fonctionnement de l’UE). Celle-ci est plus contraignante que la clause de défense commune, puisqu’elle crée une obligation d’action conjointe mais limitée à des événements précisément définis : attaque terroriste, catastrophe d’origine naturelle ou humaine. Cependant, et sans tordre le droit dans tous les sens, comment ne pas considérer une attaque armée contre un membre de l’Union comme une catastrophe… ? Si nous le souhaitons, nous pouvons sans grande difficulté faire de ces deux articles l’équivalent de l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord.
Pour le cas où les vingt-sept membres de l’UE ne s’accorderaient pas unanimement sur cette suggestion, il existe une autre voie, celle de faire revivre le traité de Bruxelles de 1948, dont l’article 5 préfigure celui du traité de Washington créant l’Alliance atlantique en 1949. Signé par dix États européens (Allemagne, Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal, Royaume-Uni et les États du Benelux), le traité de Bruxelles (ou plus exactement sa version modifiée en 1954) était tombé en désuétude parce que l’Otan apportait une garantie de défense transatlantique ayant une crédibilité nettement plus forte. Pour la même raison, l’Union de l’Europe occidentale (UEO) née en vertu du traité de Londres n’avait jamais pris son essor, et elle a été liquidée au début de notre siècle lorsque l’Union européenne a commencé à traiter de questions de défense. Cependant, le traité n’a pas disparu, et les dix pays concernés et le cas échéant de nouveaux signataires européens pourraient le faire sortir de son statut de zombie diplomatique. Cela aurait par ailleurs l’avantage substantiel d’inclure le Royaume-Uni, signataire du traité, dans le système de défense européenne.
Les pays européens membres de l’Otan ont aussi le droit de se souvenir que l’article 5 de ce traité continuerait de valoir même si les Américains quittaient l’Otan. Comme on l’a vu avec le retrait américain en 2018 de l’accord nucléaire avec l’Iran, il ne suffit pas qu’un membre quitte un traité pour libérer les autres signataires de leurs obligations.
À ce stade de la discussion, on aura lieu d’être surpris de ne pas être interpellé sur le thème : oui, mais si on se donne de telles obligations, comment assurer la dissuasion sans les Américains au profit de nos partenaires européens ? Pour donner une réponse convaincante à cette question, il faut oublier un préalable et persuader plusieurs auditoires. Le préalable supposé, largement répandu en France, c’est que le nucléaire ne se partage pas, ce qui sous-entend soit qu’une dissuasion nucléaire européenne ne peut pas exister puisqu’il n’y a pas un décideur unique pour l’UE, soit que la décision d’ouverture du feu au profit de nos alliés européens serait purement française. Ce n’est pas ainsi que les choses se présentent dans la pratique. Il n’y a pas comme dans les films de James Bond un gros bouton rouge sur lequel il suffirait d’appuyer, mais un mécanisme qui combine procédures d’autorisation et de verrouillage et un ensemble de moyens d’exécution et de soutien.
Ainsi, les pays de l’Otan, sauf la France, participent au Groupe des plans nucléaires (NPG, pour Nuclear Planning Group) qui définit les missions nucléaires propres à l’Otan et organise les moyens nécessaires à leur mise en œuvre. Parmi ces moyens figurent environ 160 bombes nucléaires B-61 américaines stationnées sur des bases aériennes de cinq pays membres de l’Otan (Allemagne, Belgique, Italie, Pays-Bas, Turquie). Sauf dans le cas de la Turquie, ce sont les avions des armées de l’air de ces pays, et non l’US Air Force seule, qui assureraient les missions de bombardement conduites pour le compte de l’Otan dans son ensemble. Cela signifie qu’il y a bien partage : aucun de ces avions allemands, belges, italiens ou néerlandais ne pourrait exécuter une telle mission sans qu’il y ait une autorisation à la fois des États-Unis et réciproquement : les États-Unis ne peuvent déclencher seuls ces armes nucléaires-là.
Rien de cela n’est secret mais cette réalité politiquement délicate est largement ignorée : combien d’Allemands savent-ils – ou veulent savoir ? – que la Luftwaffe a pour mission d’embarquer et le cas échéant de larguer des armes nucléaires ? Le fait est que le sujet est plus riche de possibilités que généralement supposé. Point n’est besoin de bâtir un État fédéral européen pour songer à une dissuasion européenne.
Par ailleurs, la notion d’une dissuasion à l’échelle de l’Europe suppose de convaincre plusieurs acteurs bien différents. Tout d’abord, il faut que les pays nucléaires européens (France et Royaume-Uni) soient d’accord pour étendre explicitement une garantie nucléaire à leurs partenaires européens. Il est difficile à ce stade de préjuger de ce que sera le positionnement des Britanniques en la matière, ballottés qu’ils sont entre leur sortie de l’Union européenne et la préservation incertaine de l’union du royaume, en observant au passage que l’essentiel des installations de la force de dissuasion britannique se trouve en Écosse, pro-européenne mais aussi antinucléaire. En attendant, le Royaume-Uni est membre du NPG de l’Otan et sa force de frappe s’inscrit en temps normal dans les plans de l’Otan.
Depuis près de cinquante ans, la France laisse délibérément peser l’incertitude sur l’étendue exacte de ses intérêts vitaux, qui débordent les limites du « sanctuaire national » des débuts de la force de frappe. Un adversaire doit donc partir du principe que la dissuasion française ne commence pas au milieu du pont de Kehl. La France a aussi affirmé dès 1974 et au plus haut niveau que ses forces nucléaires, comme celles du Royaume-Uni, contribuent à la dissuasion générale en Europe dans le cadre de l’Alliance atlantique : cette déclaration d’Ottawa adoptée par les chefs d’État et de gouvernement alliés dont la France lors du 25e anniversaire du traité de Washington demeure d’actualité. Dans ces conditions, resterait à lever l’incertitude sur l’étendue de la dissuasion assurée au profit de nos alliés européens, en précisant qu’il s’agirait de tous les États auxquels nous serions liés par une garantie de défense, ce qui nous renverrait à la question d’un « article 5 » européen. Dans le système français, cela passe par un discours solennel du président français, chef des armées : c’est le type de recalage effectué par Jacques Chirac dans son discours prononcé à l’Île Longue en 2006 précisant le champ fonctionnel de nos intérêts vitaux, sauf qu’il s’agit dorénavant d’en préciser aussi les contours géographiques. Emmanuel Macron a sinon ouvert cette porte dans son « discours nucléaire » du 7 février 2020, mais en a peut-être déverrouillé la serrure.
Vue de Paris, l’affaire est certes lourde de conséquences mais finalement assez simple à mettre sur les rails politiquement. Cela se complique lorsqu’il s’agit de ceux que nous nous déclarerions prêts à garantir. Nous aurions bonne mine si ceux-ci devaient récuser une telle garantie. C’est ce qui était d’ailleurs arrivé lorsqu’Alain Juppé, en tant que Premier ministre et en accord avec le président Chirac, avait proposé en 1995 une dissuasion nucléaire concertée avec l’Allemagne. Cette dernière réagit avec un immense embarras : en termes non diplomatiques, la France s’était pris un râteau. Il est vrai que le durcissement géopolitique de ces dernières années devrait faciliter les choses, à condition de refréner la tendance française et spécialement macronienne de lancer sans crier gare des concepts audacieux telles des grenades dégoupillées vers des partenaires dubitatifs.
Certains de nos partenaires suggéreront que nous rejoignions purement et simplement le NPG, dispositif nucléaire de l’Otan, d’autres prétendront exiger avec plus ou moins de force et de sincérité une codécision voisine de celle acceptée par les États-Unis au sein du NPG, pendant que les plus pacifistes ne voudront tout simplement pas en parler, comme l’Allemagne en 1995. Entre ces deux extrêmes, la discussion ne sera pas simple.
Enfin, en stratégie, c’est un péché mortel que d’oublier que l’adversaire a lui également son mot à dire. La Russie ou la Chine, comme d’ailleurs aussi nos alliés, ont pris bonne note de nos affirmations réitérées sur la taille et la composition de notre force de dissuasion, ajustée au plus près du strict nécessaire pour être crédible dans l’exécution de ses missions. Cette doctrine de stricte suffisance explique d’ailleurs pourquoi le nombre de nos charges nucléaires a été réduit à 300 environ, soit presque la moitié du niveau atteint il y a plus d’un quart de siècle.
Toute extension explicite du champ géographique de nos intérêts vitaux à l’échelle de l’Europe devrait donc entraîner un changement substantiel de notre force de dissuasion, sans que cela passe simplement par un jeu de chiffres : les changements qualitatifs seront au moins aussi importants, telle la propulsion hypersonique. Comme la France est précisément en train d’étudier la modernisation de sa force de dissuasion pour en assurer la pérennité après les années 2030, ce problème peut être résolu – à condition cependant de prendre les décisions correspondantes sans tarder. La règle fixée ici de s’en tenir à des objectifs dont la réalisation peut s’engager dans les toutes prochaines années s’applique aussi dans ce domaine.

La tyrannie du temps
À l’aune de l’Histoire, la construction européenne avec ses sept décennies d’existence est une entreprise jeune et sa pérennité n’est nullement acquise. Après tout, cette autre construction politique hors normes qu’était l’URSS n’a-t-elle pas succombé en 1991, quatre ans seulement après avoir commémoré l’arrivée au pouvoir des bolcheviques soixante-quatorze ans plus tôt ? Bien sûr, d’immenses différences séparent l’URSS et l’UE, mais il existe suffisamment d’éléments communs pour que l’analogie vienne à l’esprit, notamment le caractère multinational des deux ensembles.
Autre analogie, celle des États-Unis, autre construction politique ad hoc sans frontières stables longtemps après sa naissance à la fin du XVIIIe siècle, dont l’expérience commune du départ d’Europe, le sentiment d’exceptionnalité et l’existence d’une Constitution faisaient office de ciment identitaire. La jeune Union allait être déchirée pendant quatre ans par une guerre de Sécession atroce soixante-quatorze années seulement après l’adoption en 1787 de la Constitution qui fit un État fédéral des treize ex-colonies d’origine. Il faudra la victoire des nordistes en 1865 pour que l’union américaine se dote, quelques dizaines d’années plus tard, des instruments fiscaux et monétaires donnant une véritable consistance à l’échelon fédéral. Là encore, comparaison ne saurait être raison, et l’on ne recommandera pas ici d’en passer par une guerre civile pour que l’Union devienne l’« Europe puissance » que les Français appellent ou prétendent appeler de leurs vœux. Après soixante-dix ans d’expérience, nous devons partir du principe que l’Europe fédérale, les États-Unis d’Europe chers aux pères fondateurs issus de la démocratie chrétienne ou de la social-démocratie, ne sont pas d’actualité précisément parce que la matrice d’où elle pourrait naître n’existe pas.
Donc, à l’horizon, ni guerre civile, ni épreuve du feu partagée face à un ennemi commun cherchant à nous envahir. Fort heureusement. Mais comme le montre par ailleurs le siècle de l’humiliation de la Chine, la prédation et les tentatives de la contrer n’unissent pas aussi commodément que les épreuves d’une guerre d’invasion.
C’est inachevée, incomplète et incertaine que l’Europe réelle devra gérer les menaces.
La bonne nouvelle, vérifiée et validée au cours de la dernière décennie, c’est que cette Europe de l’incomplétude a un instinct de survie plus puissant que ne pouvaient l’espérer ses défenseurs et que ne le souhaitaient ses détracteurs. La crise de l’euro, contenue en germe dans l’hubris des origines de la monnaie unique, déclenchée par la grande récession mondiale et amplifiée par une gestion politique et comptable hautement contestable, n’a pas débouché sur la fin de l’Union. Si le devenir de l’euro reste une bombe à retardement, les marchés financiers et les politiques eux-mêmes ont appris qu’il valait mieux se tenir à distance sans faire de ces incertitudes le jouet de leurs ambitions. La Grèce, mère de la démocratie moderne, est plus que jamais dans l’Union.
Le Brexit lui-même aura eu pour effet de renforcer plutôt que d’affaiblir l’Union en tant qu’acteur politique. Les institutions de l’UE et les vingt-sept membres de l’Union, ensemble et séparément, ont su définir une ligne de négociation et s’y sont tenus pendant les quarante-trois mois séparant le référendum britannique de la sortie effective du Royaume-Uni de l’UE. Belle leçon de cohésion et de cohérence de la part de cette Europe imparfaite, alors que les Britanniques pouvaient en principe s’adosser, dans la négociation, à une démocratie pluriséculaire servie par un État central bien administré. Par ailleurs, la saga britannique aura aussi eu pour effet de doucher les velléités de sortie de l’Union brandies par les eurosceptiques les plus radicaux. Aujourd’hui, aucun des grands partis d’extrême gauche ou d’extrême droite n’évoque un éventuel Frexit, Nexit (Pays-Bas), Italexit, Polexit, etc. On restera néanmoins prudent sur cet aspect des choses : après tout, nous ne savons pas quel sera le bilan du Brexit dans dix ou vingt ans, même s’il y a fort à parier qu’il sera médiocre.
Autre bonne nouvelle, mais virtuelle à ce stade, c’est l’existence des atouts substantiels dont dispose notre Europe racinienne pour faire face aux prédateurs en ce début des années 2020. Tout ce qui a été décrit plus haut est faisable sur la base des traités, des institutions et des actifs économiques, militaires et sécuritaires dont disposent l’Union et ses pays membres. Tout ce qui est suggéré est compatible avec notre système de valeurs comme avec la défense de nos intérêts fondamentaux.
Cependant, il s’agit de valoriser ces atouts sans plus tarder. Le budget de l’Union européenne, dont dépend l’avenir de la défense européenne, sera figé dès le début de 2020 et ne pourra guère bouger jusqu’à 2027. Il en va de même pour les mesures collectives européennes en matière de recherche sur l’intelligence artificielle et la génomique. Les décisions sur la 5G qui définiront ce que sera l’épine dorsale de l’organisation numérique de notre continent seront prises en 2020. On ne soulignera jamais assez le précédent que pose cette affaire. Pour la première fois, la Chine a choisi de menacer l’Europe dans son ensemble sur un sujet d’importance stratégique : soit vous allez avec Huawei, soit vous serez punis… En 2020, nous avons les moyens de résister avec succès à ces pressions. Si nous cédons, il faut craindre que l’Histoire ne repasse pas de sitôt les plats.


ÉPILOGUE
Paris, 2049


Comme dans les autres capitales européennes, la célébration du centenaire de la République populaire de Chine à Paris a été une affaire aussi aigre-douce que la sauce du même nom originaire de la province du Hunan. Au chapitre des bonnes nouvelles, l’éclairage public et les illuminations dans les magasins ont été autorisés sans limitation pendant les sept jours des festivités. De même, la climatisation devenue de rigueur avec le réchauffement climatique a pu être poussée à fond, ce qui était apprécié en ce début d’octobre marqué par des maxima de 35 °C dans notre capitale. En temps normal, seule l’enclave touristique du Grand Paris bénéficie d’un tel traitement de faveur. Le gouvernement chinois a autorisé cette entorse au traité euro-asiatique de lutte contre le réchauffement climatique signé à Nankin sept ans plus tôt.
Comme d’habitude cependant, les Français et autres Européens de toutes origines n’ont eu le droit de rejoindre les quartiers touristiques qui couvrent le tiers de Paris intra-muros que moyennant les restrictions habituelles : un score d’au moins 95 points sur 100 enregistré dans le système de crédit social au cours des cinq dernières années, l’absence de tout ornement capillaire ou autre sur le visage et une puce bionique valant laissez-passer. D’éventuels litiges ou affaires criminelles sont tranchés par la justice chinoise. Cela assure la tranquillité d’esprit des résidents et touristes chinois que la présence d’un trop grand nombre de « longs nez » pourrait indisposer. Mais il faut bien qu’un certain nombre de ceux-ci assurent le service dans les grands magasins. Quelques Français dans le paysage ajoutent une petite touche canaille en toile de fond des selfies holographiques pris sur les Huawei dernier cri. Le seul tourisme chinois représentait en 2048 de l’ordre de 10 % du PIB français et environ 2,5 millions d’emplois, donc il n’est pas question de regimber.
Il est vrai aussi que les Parisiens ont eu le temps de s’y habituer. Près de vingt ans se sont écoulés depuis la première « guerre du luxe » provoquée par l’incendie en 2028 du vaste magasin de prestige CocoBernard construit sur les Champs-Élysées pour parfaire la fusion de LVMH et de Chanel : plusieurs dizaines de touristes chinois avaient péri dans la déflagration causée par un groupe terroriste issu des Black blocs. Ces derniers avaient revendiqué leur acte meurtrier dans un message mêlant anticapitalisme et racisme antichinois. La Chine avait alors exigé que le « Triangle d’Or » formé par les avenues Montaigne, George-V et des Champs-Élysées soit sécurisé par un dispositif cogéré par la Chine. Devant le refus français, la Chine avait ordonné à ses sociétés de débrancher la 5G en France, provoquant l’effondrement immédiat des fonctions vitales notamment hospitalières. Pendant que mouraient les patients, les forces spéciales chinoises prenaient sans violence le contrôle de Monaco.
Les autorités françaises n’avaient pas cru pouvoir brandir la dissuasion nucléaire : le débranchement de la 5G était un « geste commercial » certes fâcheux mais sur lequel nous n’avions pas prise, aucun coup de feu n’avait été tiré et Monaco ne nous appartenait pas. Le traité des Champs-Élysées (2030), vite qualifié d’« inégal » par les commentateurs jouissant encore de leur liberté d’expression, prévoyait la création d’une vaste concession touristique chinoise inspirée de celle établie jadis par les Français à Shanghai, cependant que la France devait construire à ses frais une réplique du temple du Ciel en face de la cathédrale orthodoxe inaugurée à Paris en 2017 par le président Poutine. Monaco était placée sous souveraineté chinoise et jumelée avec Macao : Las Vegas n’avait qu’à bien se tenir.
La France s’en était sortie à bon compte. Même si notre arsenal nucléaire n’avait pas servi dans la « guerre du luxe », l’existence même de notre force de dissuasion limitait l’ampleur des prétentions territoriales et politiques chinoises. Elle donnait aussi à notre pays un point d’appui pour un partenariat stratégique avec les États-Unis – celui-ci était certes inégal à sa façon, avec la négociation d’un traité créant des zones franches industrielles américaines au Havre et à Marseille. Le Royaume-Uni, ou ce qu’il en restait après la réunification de l’Irlande, connaissait un sort similaire. D’autres pays européens eurent le choix entre la peste chinoise ou le choléra russe et parfois les deux à la fois.
L’axe Trieste-Munich, la pénétrante Istanbul-Vienne, la route Moscou-Berlin-Rotterdam étaient des zones de libre-échange placées sous juridiction extraterritoriale dans laquelle la Chine avait voix prépondérante. En l’espace d’une décennie, ces vecteurs, baptisés « flèches jaunes » par les spécialistes de l’aménagement du territoire, avaient remplacé la fameuse « banane bleue » Milan-Rhin-Paris-Londres comme pivot de l’espace économique européen. La reconnaissance biofaciale et le système de crédit social y étaient appliqués avec rigueur par ces autorités supranationales. De surcroît, le contrôle cybernétique sous responsabilité locale était généralisé en Europe centrale et orientale à la fois parce que les autorités de ces pays à « démocratie non libérale » y trouvaient leur compte et pour rassurer les autorités chinoises.
L’Union européenne n’a pourtant pas cessé d’exister. La Chine, naguère prompte à jouer les pays européens les uns contre les autres, avait constaté que certains sujets méritaient d’être sous-traités à Bruxelles. Avec la pénétration accrue mais inégale et désordonnée de l’influence chinoise dans cette Europe aux multiples États, le risque de conflits de compétence et de politique s’accroissait entre des ambassades et agences chinoises concurrentes. Mieux valait donc passer un traité-cadre avec l’UE, quitte à laisser cette dernière en assurer une application cohérente. Cela avait aussi l’avantage de ne pas mettre les Chinois en première ligne au plan local face à des natifs à la sinophobie croissante. Ainsi, les institutions de Bruxelles conservaient leurs compétences en matière de commerce extérieur et elles en acquéraient de nouvelles en matière de lutte contre le réchauffement climatique. Fini le temps où les institutions européennes se contentaient de fixer des objectifs de décarbonisation énergétique, mais sans avoir de prise directe sur les politiques demeurées nationales en matière de production et de consommation énergétiques.
Pour en arriver là, il avait fallu une nouvelle « guerre du luxe ». Lorsqu’il était devenu clair à la fin des années 2020 que les objectifs de l’accord de Paris – limiter le réchauffement à + 1,5 à + 2 °C d’ici à la fin du siècle – ne seraient pas atteints, la Chine déclencha un de ces grands bonds en avant dont elle a le secret : « Zéro charbon dès 2035 », avait-elle proclamé, cet objectif devant s’appliquer urbi et orbi. En effet, la généralisation en cours des véhicules électriques n’était écologiquement tolérable que moyennant une production d’électricité décarbonée. Précisément parce que les sacrifices qu’elle s’imposait d’abord à elle-même étaient massifs, la Chine jugeait que la menace du recours à la force était justifiée en cas de refus d’obtempérer de la part des autres pays.
Faute de pouvoir contraindre une Amérique encore puissante, elle s’en était prise alors aux autres grands producteurs et consommateurs : Afrique du Sud, Australie, Inde, Indonésie, Union européenne. En Europe, l’Allemagne et la Pologne avaient tenté de s’y opposer. Une virulente campagne politique et diplomatique était organisée par la Chine, dénonçant l’hypocrisie, l’égoïsme et le goût du luxe d’Allemands qui « prêchaient le vert et brûlaient le noir ». De fait, l’Allemagne n’avait pas respecté l’objectif qu’elle s’était donné en 2019 d’abandonner le charbon d’ici à 2038. Pékin lançait donc cette année-là une cybercampagne ciblée mettant à l’arrêt les usines et centres de recherche de l’industrie automobile allemande tant sur le sol allemand qu’à l’étranger. La Pologne n’était pas oubliée. Comme elle avait choisi la 5G puis, inévitablement, la 6G chinoises, une interruption de service affectant les ascenseurs des puits de mine et les pompes d’évacuation d’eau suffisait à faire comprendre aux Polonais où était la voie, et tant pis pour les quelques centaines de mineurs noyés au fond en attendant que le service soit rétabli quelques jours plus tard. Au terme de cette seconde « guerre du luxe », une garnison chinoise fut postée en lieu et place des troupes américaines invitées par la Pologne à quitter « Fort Trump », devenu « Fort Mao ». À Berlin, les quartiers s’étendant du Kurfürstendamm à l’ouest à l’Alexanderplatz à l’est en passant par la porte de Brandebourg connaissaient le même sort que l’enclave touristique chinoise de Paris. Les occupants des squats de Kreuzberg eurent l’occasion de suivre une formation professionnelle un peu rude sur la portion ouzbèke de la Nouvelle Route de la soie.
Le traité de Nankin était signé le 29 août 2042, c’est-à-dire deux siècles exactement après l’accord du même nom entre la Chine et le Royaume-Uni à la suite de la première guerre de l’Opium. La grande innovation en 2042 était le caractère européen du traité : c’est l’Union qui signait avec la Chine, avec ratification par le Parlement européen et les parlements des États membres. Le traité conférait par ailleurs à la Commission européenne les compétences en matière de politique énergétique : sus donc au charbon polonais mais aussi aux « goûts de luxe » des Européens aux habitudes si dispendieuses en matière de production et de consommation d’électricité.
L’observation est généralisable à l’ensemble de la situation économique et sociale. La Chine avait su préserver un taux de croissance de près de 4 % pendant les années 2020 pour se stabiliser à 2 % par la suite, alors que l’Europe se traînait à 1 %. Cependant, la Chine, comme les États-Unis mais mieux qu’eux, avait su relever le triple défi du XXIe siècle : maîtriser la révolution de l’intelligence artificielle et de la bionique ; prendre de l’avance dans les technologies de lutte contre le changement climatique ; et financer les emplois de bien-être social exigés par le vieillissement de la population chinoise.
Les économistes de l’Empire chinois parlent désormais de la « voie de la triple vertu ». L’économie bionumérique crée peu d’emplois mais ses technologies vendues sous licence à prix d’or dans la terre entière rapportent à la Chine les revenus nécessaires pour financer en même temps la lutte contre le réchauffement et les emplois de bien-être social. Outre leur utilité sociale évidente pour des personnes dépendantes plus nombreuses, ces emplois généralement peu qualifiés donnent un sens à l’existence des très nombreuses personnes qui les occupent. L’économie verte pour sa part génère à la fois de la croissance, notamment à travers l’exportation, et la création de nombreux emplois qualifiés, et cela n’est pas près de s’arrêter : en 2049, la température moyenne du globe a déjà dépassé de 3 °C celle qui prévalait un siècle plus tôt. Malgré les mesures vigoureuses prises à partir des années 2030, la lutte contre le réchauffement avait commencé trop tard pour retourner la tendance avant la fin du siècle.
Les Européens, eux, sont condamnés à un lent processus de ce que leurs ancêtres du XXe siècle auraient qualifié de tiers-mondisation. Les plus anciens regrettent le bon vieux temps. Mais qu’ils ne s’avisent pas de l’afficher trop ostensiblement : la reconnaissance bionique veille et leur crédit social pourrait s’en ressentir.


Post-scriptum


Il ne tient qu’à nous d’éviter une telle issue.


Inscrivez-vous à notre newsletter !
 
Vous serez ainsi régulièrement informé(e) de nos nouvelles parutions et de nos actualités :
 
https://www.odilejacob.fr/newsletter
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« Comment la France et 'Europe, menacées par le déclin économique et
démographique sur toile de fond de crise politique et morale, peuvent-elles
se défendre face 2 ces nouveaux prédateurs que sont la Chine — désormais
superpuissance consciente de son rang historique —, la Russie — insatisfaite
de I'ordre postsoviétique sur notre continent —, voire les Etats-Unis ?

Pour tenter de répondre 2 cette question, il faut d’abord reconnaitre les
terrains de chasse de la prédation moderne. C’est a partir de 1a que nous
pourrons apprécier les logiques de comportement des fauves avant d’ana-
lyser les options stratégiques qui s’offrent 2 nous, Européens, si nous ne
voulons pas étre leur proie. » F. H.

Francois Heisbourg analyse les différentes formes de prédation — commer-
ciale, industrielle, financiere, bien sfir, mais aussi idéologique et politique —,
souligne les retournements de I'Histoire — comment les pays européens
sont passés de prédateurs 2 proies — et appelle nos pays 2 rassembler
leurs forces pour résister a la prédation.

Un livre écrit de main de maitre, un appel urgent a penser la
stratégie.

Francois Heisbourg est conseiller spécial 2 la Fondation pour la recherche
stratégique et a présidé I'International Institute for Strategic Studies de
Londres et le Centre de politique de sécurité de Genéve.
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